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PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à quinze heures.
- • ' ' • '

— 1 —

PROCÈS-VERBAL i

M. le président. Le procès-verbal de la
séance du jeudi 12 juin a été affiché et
distribué.

Il n'y a pas d'observation ?
Le procès-verbal est adopté.

— 2 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI
DECLARE D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale un projet de
loi tendant à l'ouverture d'un crédit de
100 millions de francs pour secourir les
sinistrés de Tunisie, que l'Assemblée na
tionale a adopté après déclaration d'ur
gence. , " ,

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de ce projet
'est de droit devant le Conseil de la Répu
blique. - —

Le projet sera imprimé sous le n° 321
et distribué, et, s'il n'y a pas d'opposition,
renvoyé à la commission des finances. (As-
Sentiment. )

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées par l'article 59 du
règlement.

— 3 —

TRANSMISSION DE- PROJETS DE LOI

M. le président. J 'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant approbation du traité de paix con
clu à Paris le 10 février 1947 entre tes
Etats-Unis d'Amérique, la Chine, la France,
le- Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
l'Irlande du Nord, l'Union des Républiques
soviétiques socialistes, l'Australie, la Bel
gique, la République soviétique socialiste
de Biélorussie, le Brésil, le Canada, l'Éthio
pie, la Grèce, l'Inde, la Nouvelle-Zélande,
tes Pays-Bas, la Pologne, la Tchécoslova
quie, la République soviétique socialiste
d'Ukraine, l'Union sud-africaine, la Répu
blique fédérative populaire de Yougoslavie,
S'une part, et l'Italie, d'autre part.

Le projet de loi a été imprimé sous le
n" 319 et est d'ores et déjà en distribu
tion. S'il n'y a pas d'opposition, il est
renvoyé à la commission des affaires
étrangères. (Assentiment .)

J 'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté par
L'Assemblée nationale, modifiant l'ordon
nance n® 45-1483 du 30 juin 1945 relative
aux prix.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 322, distribué, et, s'il n'y a pas, d'oppo
sition, renvoyé à la commission des af
faires économiques, des douanes et des
conventions commerciales. (Assentiment .)

■ J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté

Paérsild'eAnstse dmebl léae néationialeu,eaàutorisant IêPrésident de la République à ratifier les
amendements adoptés à la constitution de
l'organisation internationale du travail et
la convention n° §0 portant revision des
articles finaux, adoptés par la 29« session
de la conférence internationale du travail

projet de loi sera imprimé sous le
n° 324, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission du travail
et de la sécurité sociale. (Assentiment .)

— 4 —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE fcOI
♦ '

M. le président. J 'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale, une pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale tendant à augmenter le nombre
des représentants des médecine de la Seine
au sein du conseil national de l'ordre -des
médecins.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 323, distribuée, et, s'il n'y a pas
d'opposition, renvoyée à la commission de
la famille, de la population et de la santé
publique. (Assentiment .)

_ 5 — ■

DEPOT DE RAPPORTS ;

M. le président. J'ai reçu de M. Pezet un
rapport fait, au nom de la commission des
affaires étrangères, sur le projet de loi
adopté par l'Assemblée nationale, portant
approbation du traité de paix conclu à
Paris le 10 février 1947 entre les Etats-
Unis d'Amérique, la Chine, la France, le
Royaume Uni de Grande-Bretagne et l'Ir
lande du Nord, l'Union des républiques
soviétiques socialistes,- l'Australie, la Bel
gique, la République soviétique socialiste
de Biélorussie, le Brésil, le Canada, l'Éthio
pie, la Grèce, l'Inde, la Nouvelle-Zélande,
les Pays-Bas, la Pologne, la Tchécoslova
quie, la République soviétique socialiste
d'Ukraine, l'Union sud-africaine, la Répu
blique fédérative populaire de Yougoslavie,
d'une part, et l'Italie, d'autre part.

Le rapport a été imprimé sous le n° 320
et est d'ores et déjà en distribution.

J'ai reçu xde M. Renaison un rapport fait
au nom de la commission du travail et

de la sécurité sociale, sur le projet de loi
adopté par l'Assemblée nationale, après dé
claration d'urgence, tendant à accorder des
indemnités aux agents et courtiers d'as
surances par suite du transfert de la ges
tion du risque « accidents du travail » aux
organismes de la sécurité sociale.

Le rapport sera imprimé sous le n° 325
et distribué.

— 6 —

DEPOT D'AVIS

M. le président. J'ai reçu de M. Dadu un
avis présenté, au nom de la commission
de l'agriculture, sur la proposition de réso
lution de M. Longchambon, tendant à in
viter le Gouvernement à prendre d'urgence
les mesures nécessaires pour remédier au
déséquilibre et ai déficit de la production
en céréales prévisible pour la campagne
1947-1948.

L'avis sera imprimé sous le n° 318
et distribué.

— 7 —

APPROBATION DU TRAITE DE PAIX

AVEC L'ITALIE

Demande de discussion immédiate d'un avis

sur un projet de loi.

M. le président. Conformément à l'ar
ticle 58 du règlement, la commission des
affaires étrangères demande la discussion
immédiate du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant approba
tion du traité de paix conclu à Paris, le
10 février 1947 entre les Etats-Unis d'Amé

rique, la Chine, la France , le Royaume-
Uni de Grande-Bretagne ' et l'Irlande du
Nord, l'Union des Républiques . soviétiques

socialistes, l'Australie, la Belgique, la Ré
publique soviétique socialiste de Biélorus
sie, le Brésil, le Canada, l'Éthiopie, la
Grèce, l'Inde, la Nouvelle-Zélande, les
Pays-Bas, la Pologne, la Tchécoslovaquie,
la République soviétique socialiste d'U
kraine, l'Union Sud-africaine, la Républi
que fédérative populaire de Yougoslavie,
d'une part, et l'Italie, d'autro^art.

Il va être aussitôt procédé à l'affichage
de cette demande de discussion immé
diate, sur laquelle le Conseil de la Répu
blique ne pourra être appelé à statuer
qu'après l'expiration d'un délai d'une»
heure.

 — 8 —

INTERVERSION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. M. le ministre du tra*
vail et de la sécurité sociale a demandé
l'interversion de l'ordre de discussion des
deux premières affaires inscrites à l'or
dre du jour, et les commissions intéressées
m'ont fait connaître qu'elles "ne s'y oppo
sent pas.

Il n'y a pas d'observation ?...
Il en est ainsi décidé.

— 9 —

INDEMNITÉ AUX AGENTS ET COURTIERS
D'ASSURANCES

Adoption d'un avis sur un projet de loi
déclaré d'urgence.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, pendant à accorder des indem
nités aux agents et courtiers d'assurances,
par suite du transfert de la gestion du
risque « accidents du travail » aux orga
nismes de la sécurité sociale.

Avant d'ouvrir la discussion générale,
je dois faire connaître que j'ai reçu de
M. le président du conseil un décret dési
gnant en qualité de commissaires du Gou
vernement, pour assister M. le ministre
des finances :

MM. Clappier, directeur du cabinet;
Becuwe, directeur adjoint du cabinet;
Bansillon, chef de cabinet;
Habemont, directeur des assurances;
Porte, directeur-adjbint à la direction

des assurances;
Audard, administrateur civil à la di

rection des. assurances;
Picard, commissaire contrôleur des

assurances.

Acte est donné de cette communication.
Dans la discussion générale la parole

est à M. Renaison, rapporteur.
M. Renaison, rapporteur de la commis

sion du travail et de la sécurité sociale.
Mesdames, messieurs, votre commission
du travail et de la sécurité sociale, appe
lée à examiner le projet ïe loi porté à
l'ordre du jour et qui a fait l'objet d'une
discussion d'urgence devant l'Assemblée
nationale, a émis à son sujet quelques ob
servations dont je vous rapporte l'essen
tiel.

Le droit à indemnisation des agents et
courtiers d'assurances est incontestable.
L'ordonnance du 2 novembre 1945 qui,
dans son titre III, \ prévu le transfert de
la gestion des risques accidents du travail
et maladies professionnelles aux organs-
mes de sécurité sociale, en avait posé le
principe.

Or, ce transfert ayant été réalisé le
1er janvier die l'année en cours, il était
juste et normal d'en régler au- plus tôt ■
les conditions. '
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. Mais si la commission a été unanime à
reconnaître le Lien-fondé de la réparation
<due au personnel des compagnies d'assu
rances,  privé du fait de ce transfert d'une
partie de son gagne-pain, elle a été par
contre divisée en ce qui concerne la fixa
tion du montant de la réparation elle-
même.
' Devant l'Assemblée nationale le même
fait est à noter. Deux propositions et
même trois s'y sont trouvées en présence :
Celle de la commission du travail et de
la sécurité sociale tendait à fixer le mon
tant de l'indemnité à 550 millions. Celle

tu Gouvernement, établie à la suite d'une
étude attentive des services compétents
du ministère du travail, portait sur un
chiffre de 400 millions.

. Conciliant les deux thèses l'Assemblée
Nationale a admis le chiffre Ide 475 mil
lions, inscrit à l'article 1er du  projet de
Toi.

En présence de cette situation, votre
commission s'est demandé quel était, en
tre les chiffres du Gouvernement et de

l 'Assemblée nationale, celui qui se rap
proche le plus de la réalité. _

Dépourvue d'éléments d'appréciation,
mais soucieuse de défendre les intérêts
des caisses de sécurité sociale, sans tou
tefois porter atteinte aux droits légitimes
des bénéficiaires, la commission n'a pas
pu opter à la majorité pour l'une ou l'au
tre des deux solutions.

C'est ainsi que, sur douze commissaires

Ipré csheinftfrs eo duere 40p0és mentes, si pxroopnotsévo itnéipaoluere chiffre de 400 millions proposé initiale
ment par le Gouvernement, tandis que les
six autres se ralliaient au chiffre de
475 millions adopté par l'Assemblée na
tionale.

En conséquence, il appartient au Conseil
de la République d'apporter une solution

.définitive à cette question.
Si je devais ajouter un mot au rapport

écrit qui vous a été soumis, ce serait pour
attirer votre attention sur les données qui
ont contribué à la fixation par les services
compétents d uministère du travail de ce
chiffre de 400 millions.

Je n'insisterai pas, étant donné que la
commission elle-même n'a pas cru devoir
s'arrêter à un chiffre précis. (Applaudisse
ments.)

M. le président. La parole est à M. Bri
zard.

M. Brizard. Mesdames, messieurs, l'As
semblée nationale a adopté. ce projet de
loi après discussion, car sa majorité a
jugé# qu'il" s'agissait, non pas seulement
d'une indemnité, mais d'une réparation
à accorder à la profession tout entière des
travailleurs de l'assurance.

D'un trait de (plume, en effet, ces tra
vailleurs se sont trouvés spoliés, pour
beaucoup, du produit de toute une vie de
labeur, et depuis cinq mois ils attendent
avec angoisse d'être fixés sur la petite
compensation qui devra leur être allouée.

Vous vous devez, messieurs, de faire ce
geste « chiquement », car il ne faut pa,s
oublier que les agents d'assurance ont été,
depuis des générations, les pionniers de
l'idée sociale et du principe de solidarité,
dont l'assurance a été , la première réalité
tangible.

La sécurité sociale reçoit d'eux quatorze
milliards environ, qu'elle encaissera
comme des impôts.

Mais souvenons-nous que les compagnies
tant décriées avaient la politesse de faire
quérir les primes et de faire payer les
sinistres à domicile, et je vous assure que
dans nos provinces cela représentait, ipar
les kilomètres parcourus, à ipied ou à l>i-
cyclette, un effort considérable. (Applau
dissements à droite.)

Au moment où la nation tente ii leur
détriment une expérience dont demain
seulement nous donnera les résultats, je
vous demande d'accorder à ces travail
leurs ce qui ne sera que justice et gra
titude. (Applaudissements à droite et au
centre.)

M. le président. Personne ne demande
(plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des arti
cles.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.) .

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1er :

Art. 1er . — Par suite du transfert aux
organismes de sécurité sociale de la ges
tion des risques d'accidents du travail et
de maladies professionnelles, il est alloué
pendant dix ans une indemnité annuelle,
par la caisse nationale de sécurité sociale,
aux agents et courtiers définis à l'article
suivant.

« Le montant total de l'annuité versée
à l'ensemble des bénéficiaires s'élève à la
somme de 475 millions de francs.

« Un règlement d'administration publi
que, pris sur le rapport du ministre du
travail et de la sécurité sociale et du mi
nistre des finances, détermine les condi
tions et les modalités d'attribution des
indemnités susvisées. »

Il n'y a pas d'observation sur le pre
mier alinéa ?...

Je le mets aux voix.

(Le premier alinéa de l'article l" est
adopte.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par M. Adrien Baret et
les membres du groupe communiste et
apparentés, qui tend à remplacer, à la
deuxième ligne du deuxième alinéa de
l'article 1er . le chiffre de 475 millions (par
celui de 400 millions de francs.

Quel est l'avis de la commission ?...
M. Henri Martel, président de la commis-

~sion du travail et de la sécurité sociale.
La commission laisse l'Assemblée juge.

M. Gargominy. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Gargo

miny.
M. Gargominy. Mesdames, mes chers col

lègues, il serait profondément injuste
d'abandonner à leur sort les agents d'assu
rances, courtiers et employés, que la légis
lation sur la sécurité sociale a gravement
lésés et qui ne disposent d'aucun moyen
de pression sur les pouvoirs publics.

Au surplus, la plupart d'entre eux sont
d'origine très modeste et tous accom
plissent un service social indispensable à
la nation.

Ils avaient demandé que l'annuité pré-
Vue à l'article 1er de la loi qui nous occupe
soit fixée à la somme de 550 millions de
francs.

A l'Assemblée nationale, le Gouverne
ment, qui avait proposé 400 millions de
francs, a finalement accepté une annuité
transactionnelle de 475 millions, qui ré
duit au minimum le dommage subi, an
nuité qui figure à l'article 1er dont nous
discutons.

Le ^groupe du mouvement républicain
populaire votera ce chiffre, en demandant
a M. le ministre du travail de bien vouloir •
hâter le règlement des annuités pour venir
e) aide immédiatement aux agents d'assu
rances privés de leur gagne-pain ou dont le
portefeuille a été sérieusement déséquili
bré par la législation sur la sécurité so
ciale.

i J'insiste aussi pour que les caisses da
; sécurité sociale prennent parmi leurs ca
. dres, rapidement, et dans des emplois qui
I utilisent leur valeur ïyotessionnellei ceux

de ces agents d'assurances qui l'ont sollici
té et qui sont des techniciens de qualité*

Ce faisant, elles diminueront d'autant 1$
versement de lourdes indemnités et dé
montreront, s'il est encore besoin de ll
faire, que les réformes sociales qui nous
sont chères sont toujours réalisées dans
un parfait esprit de justice et ne lèsent per
sonne. (Applaudissements au centre.)
, M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation ?... ■ u

M. Adrien Baret. Je demande la parole
pour soutenir mon amendement.

M. le président. La parole est à M. Baret
pour soutenir son amendement.

M. Adrien Baret. Mesdames, messieurs,
l'amendement que j'ai eu l'honneur de dé
poser au nom du groupe communiste tend
essentiellement à défendre les intérêts d»
la sécurité sociale et à concilier .dans une
juste mesure, ces intérêts avec ceux des
agents et courtiers d'assurances qui doi
vent être indemnisée, par suite du transi
fert de la gestion des risques d'accidents
du travail aux organismes de sécurité so
ciale.

Le conseil d'administration de la sécu-i
rite sociale dans sa résolution votée la
3 février dernier estimait que l'indemnité
devait être établie suivant le statut provi
soire élaboré en 1941 par les compagnies
d'assurances. Ce statut prévoyait que les
indemnités à payer en cas de reprise par
elles du portefeuille des agents, seraient!
de 80 p. 100 à 120 p. 100 du montant des
commissions brutes annuelles dues au dé

part de l'agent, c'est-à-dire que le mon
tant global des sommes à verser ne de
vrait pas dépasser deux milliards, soit
200 millions pendant dix ans.

Défendant cette  position le groupe com
muniste à l'Assemblée nationale déposait
un amendement en ce sens ; puis il se ral
liait avec le groupe socialiste à la proposi-
tio du Gouvernement qui fixait le montant
annuel de l'indemnité à 400 millions. C'est

également aujourd'hui l'objet de mon
amendement.

Il ne faut pas, mesdames et messieurs,
par des ponctions répétées, vider les cais
ses des assurés sociaux d'un contenu qui
appartient à dix millions de salariés.

Leur mécontentement est légitime et va
grandissant; il le sera d'autant plus qu'un
projet de loi déposé par le Gouvernement
et relatif à la reconduction de l'allocation

temporaire aux vieux, prévoit que le finan
cement de cette allocation qui représentera
une somme globale trimestrielle de quatre
milliards pour deux millions de vieux, sera,
consenti par la caisse nationale de sécu
rité sociale, pendant que certains diri
geants d'associations conseillent à leurs
adhérents — commerçants et indépendants
en général —"de faire la grève des cotisa
tions.

Le vote que nous allons émettre, mes
dames et messieurs, est donc lourd de
conséquences, et c'est pourquoi, je de
mande instamment au Conseil de la Répu
blique d'adopter l'amendement que j'ai eut
l'honneur de déposer. (Axyplaudissements «
l'extrême gauche.)

M. le président. Sur le même alinéa, je
suis saisi d'un amendement de M. Pau
melle et des membres du groupe du ras
semblement des gauches républicaines
tendant à remplacer le chiffre: « 475 mil
lions » par le chiffr* : « 550 millions ».

La parole est à M. Paumelle
L'amendement est-il soutenu ?...
M. Laffargue. Je m'excuse de soutenir

cet amendement au pied levé...
M. Legeay. La Constitution vous interdit

de demander des augmentations de dépen
ses, -
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M. le président. Laissez parler M. Laf
fargue. Je puis vous inscrire dans le dé
bat, si vous le désirez.

M. Laffargue. II ne s'agit pas d'augmen
tation de dépenses à la charge de l'État.

Il s'agit, en l'espèce, d'augmentations
Be dépenses mises par l'État à la charge
d'organismes indépendants.

A l'extrême gauche. Dites: à la charge
des ouvriers Y

M. Laffargue. Notre amendement ne fait
tue reprendre celui qui a été déposé et
défendu devant l'Assemblée nationale, et
qui a servi de texte de transaction pour
«boutir au chiffre de 475 millions, voté par
Cette Assemblée.

Ce texte répond à une double préoccu-

ratiuon.é,iD'a sbeomrdb,leabuusipfoi qnut'onde ivsusee adeéquité, il semble abusif qu'on puisse, au
nom de quelque principe que ce soit, spo
lier une catégorie de citoyens en les pri
vant de ce qui constitue leur principal
moyen d'existence. Le sens du travail et
le sens de l'épargne nd seront maintenus
dans ce pays que si l'on donne à chacun la
sécurité dans sa propriété. (Applaudisse-
fnents sur plusieurs bancs.)

Si l'on calcule le montant des indemni

tés — qiui seront allouées pour un total
de 550 millions — sur la base des recettes
d'avant-guerre, on aboutira à des sommes
très minimes qui, traduites dans une mon
naie dont vous connaissez exactement le

pouvoir d'achat, représenteront pour les
bénéficiaires une situation de misère.

Je demande donc au •Conseil de la Répu
blique de bien vouloir reprendre le chiffre
 de 550 millions.

Je voudrais ajouter un autre argument,
*fui me semble avoir une particulière va
leur. .

Il existe une catégorie d'assureurs parti
culièrement intéressante, celle des assu
reurs qui ont été sinistrés, déportés ou
internés. Ces assureurs ont perdu leur si
tuation; et l'on envisage de leur donner
pne compensation.

Le chiffre que nous proposons permettra
0e rendre cette compensation plus équi
table; car ils ont, eux aussi, tout donné
pour le pays: et ils ont tout perdu.

Il serait lamentable qu'ils n'en soient
jas dédommagés.

Pour toutes ces raisons, j'insiste auprès
de mes collègues pour qu'ils veuillent
bien adopter notre amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission Y

M. le président de la commission. La
commission repousse l'amendement.

M. Daniel Mayer, ministre du travail et
de la sécurité sociale. Le Gouvernement

légalement.
19. le président. Je suis donc saisi de

Beux amendements, le premier de M. Ba
ret, qui tend à remplacer à la deuxième
ligne du deuxième alinéa le chiffre de
475 millions par celui de 400 millions; le
second de M. Paumelle et des membres du

groupe du rassemblement des gauches,
tendant à remplacer, à la deuxième ligne
'du même alinéa, le chiffre de 475 millions
par celui de 550 millions.

Je dois consulter le Conseil de la Répu
blique sur l'amendement qui propose le
chiffre le plus élevé, c'est-à-dire ' sur
l'amendement de M. Paumelle, repoussé
par la commission et par le Gouvernement.

Je mets donc aux voix l'amendement
de M. Paumelle.

Je suis saisi d'une demande de scrutin

public déposée par le groupe du rassem
blement des gauches républicaines.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis, MM. les secré
taires en font le dépouillement.)

M. le président. MM. les secrétaires m'in
forment qu'il y a lieu de procéder au poin
tage des votes.

L'Assemblée voudra, sans doute, suspen
dre la séance pendant cette opération ?
(Assentiment.)

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à quinze heures

quarante minutes, est reprise à seize
heures quinze minutes.)

M. le président. La séance est reprise.
Voici le résultat du scrutin, après poin

tage, sur l'amendement de M. Paumelle:

Nombre de votants - 293

Majorité absolue 147
Pour 75
Contre 218

Le Conseil de la République nia pas
adopté.

Le Conseil de la République doit main
tenant se prononcer sur le deuxième amen
dement, présenté par M. Adrien Baret,
ainsi que les membres du groupe commu
niste, dont j'ai donné lecture.

Je suis saisi sur cet amendement d'une

demande de scrutin public présentée par
le groupe des républicains indépendants.

Mme Oy©r. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à

Mme Oyon.
Mme Oyon. Mesdames, messieurs, nous

nous sommes trouvés en présence d'une
proposition du rassemblement des gau
ches républicaines qui vient d'être re
poussée. Elle demandait l'indemnisation
des agents d'assurances à 550 millions.

Nous nous trouvons maintenant en face

d'une proposition du groupe communiste
demandant que cette indemnisation soit
portée à 400 millions, chiffre primitive
ment admis par le Gouvernement.

Ces, deux amendements font suite au
débat qui a eu lieu à l'Assemblée natio
nale et à l'issue duquel celle-ci a voté le
chiffre transactionnel de 475 millions.

Nous pensons, dans ces conditions, qu'il
est sage, pour le Conseil de la République,
de s'en tenir à la proposition transaction
nelle adoptée par l'Assemblée nationale.

C'est la raison pour laquelle le groupe
socialiste, se ralliant au chiffre de l'Assem
blée nationale, ne votera pas l'amende
ment déposé par le groupe communiste.
(Applaudissements à gauche.)

M. le président. Là parole est à M. le
ministre des finances.

M. le ministre des finances. Au nom du

Gouvernement, je voudrais adresser le mê
me appel au Conseil de la République.

Une transaction, qui n'était pas facile à
obtenir, est intervenue dans l'autre Assem
blée.

Si nous voulons assurer aux intéressés,
par un vote rapide, le bénéfice de ce pro
jet de loi, il serait simple d'accepter cette
transaction qui ne paraît pas excessive.

Il s'agit en somme d'un écart de 75 mil
lions pour le tout.

Je crois qu'en suivant l'exemple du
Gouvernement, qui s'est lui-même rallié à
cette transaction, le Conseil de la Républi
que prendrait une attitude raisonnable.

NI. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Conformément au man
dat qui nous a été confié, et nous en tenant
à l'avis émis par la commission, nous ne
pouvons que nous cantonner sur un ter
rain neutre.

En tant que rapporteur, nous ne pouvons
pas prendre position dans le débat, étant
donné que' le vote de la commission a

-oscillé entre deux chiffres : 400 millions

de francs d'une part, 475 de l'autre.
Nous devons insister cependant sur l'im

portance du chiffre de 400 millions qui

repose sur des données précises, à s'en
rapporter aux explications fournies par la
Gouvernement devant l'Assemblée natio
nale.

C'est le service compétent du ministère»
du travail qui, épluchant le dossier de
cette affaire, a conclu au chiffre "de 400
millions.

Ceci ne nous engage pas, cependant, S
prendre position, ici, au nom de la com
mission.

M. Laffargue. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Laf

fargue.
M. Laffargue. A titre transactionnel el

pensant que son geste sera imité, le ras
semblement des gauches se rallie au chif
fre de 475 millions et volera dans ce sens.

M. Trubert. C'était prévu.
M. le président. L'amendement est-il

maintenu Y

M. Adrien Baret. Le groupe communiste
maintient son amendement.

M. le président. La demande de scrutin
du groupe des républicains indépendants
est-elle maintenue ?

M. Robert Serot. Oui, monsieur le pré
sident.

M. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation, je mets aux voix l'amende*
ment de M. Adrien Baret, tendant à rem
placer le chiffre de 475 millions par celui
de 400 millions.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les

crétaires en font le dépouillement.)
M. le président. Voici le résultat du servb

tin:

Nombre de votants sr... 297
Majorité absolue 1 19

Pour 88
Contre 209

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

En conséquence, je mets aux voix le!
deuxième alinéa de l'article leT.

(Le deuxième alinéa de l'article 1er çsj
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le trot.
sième alinéa de l'article 1er.

(Le troisième alinéa est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix  Pen-

semble de l'article 1er.

(L'article 1er est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Les indemnl*

tés attribuées en application de la pré.
sente loi seront allouées:

« 1° Aux agents titulaires au 1" juif
1945 d'un traité de nomination d'agents;

« 2° Aux courtiers d'assurances inscrits
en cette qualité et à cette date au registre
du commerce;

« 3° Aux employés des sociétés d'assu
rances, aux mandataires et aux employés
des agences d'assurances et des courtiers
dûment accrédités à cet effet, et ayant fait
souscrire avant la date précitée des
contrats d'assurances contre les accidents
5u travail sous la responsabilité et pour
le compte de leurs mandants ou em
ployeurs.

« Le règlement d'administration publi
que prévu à l'article précédent détermine
les modalités d'attribution de l'indemnité,

' en cas de cession de portefeuille interve
nue postérieurement au 1er juin 1945. »
— (Adopté.)

« Art. 3. — Une commission, qui com
prendra des représentants des organisa
tions syndicales les plus représentatives
des agents et courtiers, est chargée d'ef
fectuer la répartition des indemnités aux
intéressés.

« Elle est habilitée à trancher tous
conflits relatifs à l'attribution aux inté
ressés de l'indemnité prévue par la pré
sente loi.
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« Les frais de fonctionnement de cette
.fcommiswon sont remboursés par la caisse
nationale de sécurité sociale.

« I.a composition et le mode de fonction
nement de la commission sont déterminés
(par le règlement d'administration publi
que susvisé. » (Adopté.)

« Art. 4. <— L'ndemnité est assise sur
la moyenne des commissions encaissées,
en 1- iJ, par les bénéficiaires, afférentes à
ides opérations d'assurance contre les ris
ques d'accidents du travail, effectuées sur
ie territoire métropolitain et ne relevant
pas de la législation sur les accidents du
travail spéciale aux professions agricoles et
fores iières. Les commissions sont évaluées
 nettes de toute rétrocession à un tiers,
telles qu'elles ont été comprises dans les
déclarations produites à l'administration
ides contributions directes, au titre des
fommes encaissées au cours de l'année
0 .946.

« IIs taux d es indemnités sont dé ter- .
miné- suivant les barèmes dégressifs ci-
fprès :

COMMISSIONS ANNUELLES

POURCENTAGE

pris en compte pour
le calcul de l'indemnité

pa*- tranches
successive».

Agent*

Courtiers

et divers

agents.

Moins de 50.000 F
De 30.001 à 100.000 F.
De 1W.001 à 250.000 F.
De 250.001 à 500.000 F.
De £<>0.001 à 1.000.000 F.
De 1.000.001 l 2.000.000 F.
De 2.000.001 i 5.000.000 F.
Au-dessus de 5 millions de

francs

38
32
29
26
22 ■
19
13

6

32
27
24
21
19
16 "
11

S

« Les éléments qui (précèdent sont déter
minés d'après les déclarations des intéres
sés, établies suivant les modalités et ac
compagnées des pièces , justificatives
fixées par le règlement d'administration
publique susvisé. qui précisera les condi
tions dans lesquelles ces déclarations pour
ront être contrôlées par des agents du mi
nistère du travail et de la sécurité sociale,
de l i caisse nationale de sécurité sociale

et du ministère des finances. » — (Adopté.)
« Art. 5. — Le montant des indemnités

annuelles est arrondi au multiple de
500 francs immédiatement inférieur. Il

n'est pas accordé d'indemnité annuelle in
férieure à 500 francs. » — (Adopté.) -

« Art. 6. — L'indemnité est allouée aux
agents, courtiers et tous autres bénéficiai
res visés à l'article 2 qui ont été mobilisés,
prisonniers, déportés, sinistrés ou victimes
de la guerre et qui justifient avoir exercé
leur profession au moment de leur mobili
sation, de leur captivité -ou des circonstan
ces de guerre qui les ont frappés.

« La commission prévue à l'article 3 dé
termine le montant de l'indemnité com-

Penndsaetmrince,és'raéjvouuetant aévientue 4llementleàindemnité prévue à l'article 4, pour les
bénéficiaires mobilisés, prisonniers, dépor
tés, siaÉstrés ou victimes de la guerre, au
cas où leur activité en 1916 aurait été in

fluencée par les circonstances de guerre
qui les ont frappés. » — (Adopté.)

« Art. 7. — Au cas où le montant total

îles indemnités annuelles ainsi réparties
et attribuées aux intéressés pendant les
deux premières années excéderait ou n'at
teindrait pas 950 millions de francs, les
annuités restant à échoir seraient dimi

nuées ou augmentées dans la proportion
nécessaire pour compenser cet excédent ou

ce déficit. Par voie de conséquence, les
indemnités annuelles à attribuer à chaque
bénéficiaire seraient réduites ou accrues

dans les mêmes proportions. » — (Adopté.)
« Art. 8. — L'indemnité est réduite lors

que les intéressés sont reclassés dans les
conditions du titre II de l'ordonnance du
2 novembre 1945. Le montant de cette ré
duction est fixé dans le règlement d'admi
nistration publique prévu à l'article l8r,
selon le salaire payé aux intéressés, sans
qu'elle puisse être inférieure à un tiers
de- l'indemnité.

« Toutefois, pour l'application de l 'arti
cle 7 ci-dessus, l 'indemnité entre en
compte pour sa totalité lors de la répar-
_tition de l'annuité- aux intéressés.

« Si, pour une cause quelconque, le pro
fessionnel reclassé venait à quitter ses
fonctions dans un organisme de sécurité
sociale avant l'expiration de la période de
dix années pendant laquelle il percevait
une indemnité réduite, il reprend ses
droits au service complet des indemnités
annuelles restant à échoir. » — (Adopté.)

« Art. 9. — Un arrêté du ministre du
travail et de la sécurité sociale et du mi
nistre des finances fixe les conditions
dans lesquelles la caisse nationale de sé
curité sociale remet aux bénéficiaires d'in
demnités, en représentation de celles-ci,
des obligations nominatives négociables.
Tout transfert d'obligation doit être notifié
par lettre recommandée à la caisse natio
nale de sécurité sociale.

« Lesdites obligations sont considérées,
'au regard des impôts, comme des obliga
tions amortissables suivant une annuité

constante égale à. l'indemnité annuelle,
comme si ladite annuité comprenait
l'amortissement d'un capital Actif et l'in
térêt au taux de 3 p. 100 par an dudit ca
pital.

o Le même arrêté fixe l'échéance des an
nuités; il doit prévoir leur fractionnement

, en versements trimestriels et les condi
tions dans lesquelles elles sont, soit es
comptées à la demande du titulaire, soit
rachetées à toute époque par les orga
nismes de sécurité sociale, cela sur la base
d'un taux d'intérêt annuel de 3 p. 100.

a Toutefois pendant les trois premières
années, les obligations ne peuvent être
escomptées par lesdits organismes que
dans la limite de 60 p. 100 du montant
calculé dans les conditions de l'article 4.
Un arrêté du ministre du travail et du mi

nistre des finances pourra relever la frac
tion escomptable. » (Adopté.)

« Art. 10. — La caisse nationale de sé
curité sociale est autorisée à consentir des

avances aux entreprises d'assurances en
vue de leur permettre de verser aux per
sonnes visées à l'article 2 des acomptes
sur le montant des indemnités prévues par
la présente loi. Un arrêté du ministre du
travail et de la sécurité sociale et du mi
nistre des finances fixera les modalités

d'application du présent article. « (Adopté.)
m Art. ll. — A peine de forclusion, les

demandes tendant à l'obtention du béné
fice de l'indemnité prévue par la présente
loi devront être adressées à la commis

sion prévue à l'article 3 avant l'expiration
du délai d'un an à dater de la publication
du règlement d'administration publique
visé au troisième alinéa de l'article pre
mier. » (Adopté.)

« Art. 12. —, Les fausses déclarations
intentionnelles en vue d'obtenir ou de
faire obtenir les bénéfices de la présente
loi entraîneront la privation de l'indem
nité, sans préjudice de_ l'application des
peines de droit commun.

« Toute entrave apportée à l'établisse
ment des documents nécessaires aux inté
ressés pour faire valoir leurs droits est

punie d'une amende de 1.500 francs à
30.000 francs. » (Adopté.)

« Art. 13. — « Les entreprises d'assu
rances peuvent exercer, devant les tribu
naux, un recours sur le montant des
indemnités prévues par la présente loi, à
l'encontre des personnes visées à Parti-
cle 2, oui n'auraient pas assuré jusqu'au
règlement des derniers sinistres survenus
avant le 1er janvier 1947 la gestion des
contrats d'assurances contre les accidents

du travail qui leur incombe. » (Adopté.),
« Art. 14. — Les bénéficiaires visés ài

l'article 2 ne pourront demander à l'État,-
aux organismes de sécurité sociale, aux
entreprises d'assurances ou aux agents
généraux et courtiers, d'indemnités au
tres que celles visées par l'ordonnance du
2 novembre 1945 susvisée et par la pré
sente loi, à l'occasion du préjudice direct
ou indirect causé par l'institution du ré
gime de sécurité sociale ou par les me
sures qui en découlent. » (Adopté.)

Je vais consulter le Conseil de la Répu
blique sur l'ensemble de l'avis.

M. Serge Lefranc. Je demande la parole.-
M. -le président. La parole est à M. Serge

Lefranc.
M. Serge Lefranc. Le groupe communiste

s'abstient dans le vote sur l'ensemble.
M. le président. Personne ne demande

plus la parole ?... ;
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
(Le Conseil de la Républiifte a adopté.),

— 10 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

/ M. le président. J'ai reçu de M. Dulin et
des membres du groupe du rassemblement
des gauches républicaines une proposi
tion de résolution tendant i inviter le
Gouvernement à proroger Tune durée!
égale le délai de dix-huit mois prévu ipar
l'article 13 de l'ordonnance 4u-2i68 du
20 octobre 1945 permettant aux agricul
teurs et artisans ruraux prisonniers râpa*
triés et anciens déportés de bénéficier de
prêts du crédit agricole.

La proposition de résolution sera impri
mée jBous le n® 326, distribuée et, s'il n'y
a pas ^d'opposition, renvoyée à la cora->
mission de l'agriculture. (.Lsscnlimenl.)

— 11 —

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission de la
production industrielle demande que lui
soit renvoyée pour avis la proposition de
résolution (n° 309) de M. Armengaud et
les membres du mouvement républicain!
populaire tendant à inviter le gouverne
ment à faciliter les transformations dsi
l' équipement énergétique de l'industriei
en vue d'économisef le charbon et à ac
croître les possibilités françaises de re
cherche et de traitement des carburants
liquides dont la commission des affaires
économiques, des douanes et des converti
tions commerciales est saisie au fond*

Il n'y a pas d'opposition ?...
Le renvoi pour avis est ordonné.

— 11 —

LEVÉE D'IMMUNITÉ PARLEMENTAIRE

Demande  da discussion Immédiate

d'une proposition de résolution.

M. le président. Conformément à 'aV*
ticle 58 du règlement, M, Willard demandé
la discussion immédiate de sa  propositlog
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Be résolution tendant à inviter le Gouver
nement à prendre d'urgence toutes dispo
sitions utiles afin que les conseillers de la
République faisant l'objet d'une demande
de levée d'immunité parlementai'^ puis
sent venir s'expliquer devant leurs col
lègue?.

La commission nommée le 6 mai 1957,
fhargée d'examiner des demandes en auto
risation de poursuites contre trois , mem
bres du Conseil de la République, saisie
de cette proposition de résolution, n'a. pas
lait connaître son accord préalable à la
 discussion immédiate. •

Mais la demande de M. Willard est ap
puyée par trente de ses collègues. (1).

Conformément au troisième alinéa,  de

l'article 58 du règlement, il va être pro
cédé à l'appel nominal des signataires.

(L'appel a lieu.)
M. le président. La présence des trente

fignataires ayant été constatée, il va être
procédé à l'affichage de la demande de
discussion immédiate sur laquelle le Con
seil de la République ne pourra être ap
pelé à statuer qu'après l'expiration d'un
délai d'une heure.

— 13 —

ENCOURAGEMENT A LA CULTURE DU BLÉ
ET DU SEIGLE

Discussion d 'un avis sur une proposition de loi
déclarée d'urgence.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale après
déclaration d'urgence, tendant à encoura
ger la culture du blé et du seigle par l'éta
blissement d'une prime h l'hectare pour les
récoltes de 1947 et de 1948.

Avant d'ouvrir la discussion générale.
Je dois faire connaître que j'ai reçu de
M. le président du conseil des ministres
deux décrets nommant en qualité de com-
piissaires du Gouvernement,

Pour assister M. le ministre des finances :
M. Clappier, directeur du cabinet,
M. Becuwe, directeur-adjoint du cabinet,
M. Bansillon. chef de cabinet,
M. Fraisse, sous-directeur à la direction

Su budget,
M. Loth, administrateur civil à, la direc

tion du budget.
Pour assister -M. le ministre de l'agri-

(ciui'ure:
M. Bou, directeur du cabinet,
M. Braconnier, directeur de la produc

tion agricole,
M. Durand, directeur général de l'office

toational interprofessionnel des céréales.
Acte est donné de cette communication.
Dans la discussion générale, la parole

fest à M. de Felice, rapporteur de la com
mission de l'agriculture.

M. de Felice, rapporteur de ta commis
sion de l'agriculture. Mesdames, mes
sieurs, la proposition de loi qui vous est
soumise répond à un double désir: d'une
part, assurer à tous les producteurs de
flé et de seigle un prix principal équita
blement rémunérateur, d'autre part, ajou
ter à ce prix principal, pour les récoltes
H947 et 1948, une prime établie de manière
telle que, profitant à l'ensemble des culti
vateurs, elle soit spécialement favorable à

ceux qui, sur des terres moins fertiles, ont
de moindres rendements.

L'article 1er de cette proposition de loi
répond au premier de ces deux désirs. Il
ne formule pas un souhait, il impose une
volonté. Il ne s'apparente pas seulement à
ce que notre ambition met dans l'expres
sion « proposition de résolution », il cons
titue une résolution tout court.

Voici son texte: « La production du blé
et du seigle doit être encouragée dans

-toutes les régions par un prix de vente na
tional équitablement rémunérateur ».

Je pense que, comme la commission de
l'agriculture, vous voterez ce texte à l'una
nimité, et je n'insisterais même pas si
je ne craignais de manquer de franchise
a l'égard de M. le ministre de l'agriculture
en ne lui disant pas que les mots « prix
équitablement rémunérateurs » n'ont pas
entièrement satisfait la légitime curiosité
et le légitime souci de votre commission
de l'agriculture.

Nous savons que, par le décret du
22 mars 1947, M. le ministre de l'agricul
ture a redonné des limites à la souverai
neté gouvernementale en matière de fixa
tion du prix du blé, puisqu'il oblige le
Gouvernement à tenir compte des éléments
constitutifs de son prix de revient. Nous
l'en remercions. Nous n'en appelons pas
moins, d'un regard nostalgique, le retour
à la loi du 15 août 1936 qui faisait du
conseil central de l'offce le baromètre

scientifique de l'établissement du prix du
blé.

Si cette loi, dont l'honneur revient au
parti socialiste et dont l'application main
tenue aurait peut-être évité les mésaven
tures actuelles, ne peut être rétablie, du
moins d'après l'opinion du Gouvernement,
tant que le contrôle gouvernemental sur
les salaires implique le contrôle gouverne
mental sur le prix du pain — et ce n'est
pas pour longtemps —, si cette loi, dis-je,
ne peut être maintenue dans sa lettre,
tout au moins demandons-nous qu'elle
soit traduite dans son esprit par l'établis
sement d'un prix rémunérateur, nette
ment rémunérateur en faveur des produc
teurs de blé et de seigle. /

Dans cette fixation, nous demandons
qu'on ne tienne pas compte seulement des
éléments intérieurs du prix de revient que
retrace la loi du 15 août 1936; nous
demandons également que ton tienne
compte de l'élément extérieur que cons
titue le prix du blé étranger.

Si, en effet, on ne peut pas calquer
docilement le prix du blé français sur
le prix du blé étranger, parce que les
prix de notre blé seraient alors soumis
aux oscillations de la valeur internationale
de notre monnaie et parce que toute fluc
tuation en baisse demain pourraient cons
tituer pour notre blé, du fait de cette con
nexité, une liaison dangereuse, nous ne
voulons plus assister à ce spectacle para
doxal et affligeant d'un producteur fran
çais qu'on lésine à rémunérer équitable
ment, en francs français, en face d'un
importateur étranger qui reçoit, grâce à
notre désarroi et pour un blé souvent in-
suffsamment trie, l'envoi précieux de
nos devises.

Enfin, je ne crois pas trahir la pensée
de la commission de l'agriculture en di
sant à M. le ministre que les cultivateurs,
sans avoir lu Jean-Baptiste Say, sont de
plus en plus convaincus que les produits
s'échangent contre les produits. Il» se
raient, en conséquence, reconnaissants à
M. le ministre de l'agriculture, si, mieux
que par les attributions prioritaires qui
ont été établies par le décret du 11 mars
1947 — et qui ne sont bien souvent que
de théoriques attributions publicitaires —
on leur donnait, en contrepartie d'un prix

rémunérateur, la garantie d'avoir l'outil*
lage, les engrais, les insecticides et autres
fournitures dont ils ont le plus largement
besoin.

Voilà les quelques explications rapide^
que je voulais donner sur le prix princi
pal du blé.

J'en arrive maintenant à" l'accessoire»
à ce qui fait l'originalité de cette pro
position de loi, à savoir la prime à!
l'hectare prévue par l'article 2 de la pro-.
position qui vous est soumise.

Pour exposer ce qu'est cette prime, il
faut en retracer l'origine; pour l'expli
quer il faut en démontrer le mécanisme.

Cette prime a d'abord été conçue par
M. Castéra et plusieurs de ses collègues
sous la forme d'un prix différentiel du
blé: différence en hausse apportant la
compensation, dans chaque département,-
du dépassement de prix de revient dans
ce département par rapport au prix de re
vient national.

Le Conseil économique, consulté, a ré-
poussé cette modalité. L'Assemblée natio
nale l'a repoussée à son tour parce qu'elle
l'a considérée comme antiéconomique et
injuste.

Elle l'a considérée comme antiéconomi-

que parce qu'elle encourageait assez para
doxalement la culture du blé dans une
proportion d'autant plus grande que les
conditions physiques de sa culture étaient
plus anormales.

Elle l'a trouvée injuste parce que, dans
les départements favorisés, c'est-à-dire
dans les départements gros producteurs,
il n'en existe pas moins des terres à faible
rendement, des terres réensemencées à
gros frais à la suite des gelées de cet hiver,
et que les cultivateurs de ces terres mal
heureuses ou onéreuses dans un départe
ment heureux dans son ensemble n'au

raient pas pu toucher la prime. C'est
pourquoi l'Assemblée nationale a repoussé
l'idée du prix différentiel. i

Elle écarta également l'idée d'une prime
donnée par hectare ensemencé en plus
des hectares ensemencés au cour^ de l'an
née dernière. >

Si logique en effet qu'apparaissait l'en
couragement à donner à l'extension des
emblavements, on a pensé que cette prime
serait d'autant plus grande que les culti
vateurs n'auraient pas, l'année dernière,
déclaré exactement leurs emblavements.
Cela- aurait été, dans une certaine mesure,
une prime en faveur des fraudeurs.

On s'est alors rallié à cette idée de la

prime uniforme à l'hectare parce qu'elle
présente un certain nombre d'avantages.
D'abord, elle facilite la collecte. En effet,
si cette année le cultivateur se trouve lie

par la déclaration d' emblavements qu'il a
faite au printemps, l'année prochaine, U
aura un intérêt direct à faire une déclara
tion exacte puisque la prime sera payée en
fonction des hectares déclarés, et M. le mi
nistre de l'agriculture, j'en suis sûr,
éprouvera une joie parfaite à l'idée que,
pour une fois, ses statistiques seront exac
tes, puisque l'administration, de deman
deur à l'enquête, ne sera plus que défen
deur.

Mais aussi et surtout, l'intérêt de cette
uniformité de la prime est qu'elle est en
réalité progressive et en raison inverse de
la productivité du sol.

Comme l'a fort bien démontré M. le mi
nistre de l'agriculture à l'Assemblée natio
nale, si la prime est, par exemple, de
1.000 francs à l'hectare et si cet hectare
rapporte 20 quintaux, la valorisation du
quintal sera de 1.000 francs divisé par 20,
c'est-à-dire de 50 francs. Si, au contraire,
la prime de 1.000 francs à l'hectare est
donnée pour un hectare gui ee rapporta

(1) La demande de discussion immédiate
est signée des noms de MM. Willard, Baron,
Larribère, Mme Giraud, MM. Molinié, Vittori,
Baret, Dupic, Legeay, David, Bellon, Lefranc,
Nicon, Franceschi, Zyromski, Poincelot,. Pré
vost, Vergnole, Lacaze, Calonne, Naime, Mer
met-Guyennet, Claeys, Lemoine, Duhourquet,
Le Dluz, Guyot, Merle Faustin, Laurenti,
Buard. ... -



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 17 JUIN 1047 739

 que 10 quintaux, la valorisation du quintal
60ra de 1.000 francs divisé par 10, c'est-à-
dire de 100 francs. Autrement dit, l'on va

. lorise d'autant plus le quintal de Lié qu'il
y a moins de quintaux produits.

La prime est bien uniforme par hectare,
mais c'est en fonction du nombre de quin
taux produits qu'elle valorise plus ou
moins le quintal de blé. Voilà la formule
adoptée.

J'entends bien qu'on aurait pu recourir
& d'autres formules. A une époque où l'on
s'oriente vers l'idée, non pas du soutien —
qui n'est qu'une triste nécessité mais
de l':émUla,tion, qui est une formule
beaucoup plus féconde, à une époque
où l'on parle de primes à la produc
tion, de primes de rendement, on aurait
pu concevoir un système où l'on donne
rait à celui qui, dans n'importe quel dé
partement, produirait plus que la moyenne
a l'hectare dans son département," une
prime pour encourager l'effort personnel.

On n'y a pas songé et l'on a bien fait
par.-e que, si la réussite est toujours le
produit de l'effort par les circonstances, il
faut  reconnaître qu'en matière agricole,
les circonstances jouent un rôle tellement
important par rapport à l'effort personnel
qu'on aurait exagéré en adoptant cette
idée.

En réalité, on s'est orienté Vers l'amé
lioration dans une autre direction. Il est

apparu à nos collègues* communistes que,
si le traitement de la région la plus favo
risée que réalisait, comme je viens de
l'expliquer, au profit des régions moins
favorisées, la prime uniforme à l'hectare,

x était avantageux en lui-même, il le serait
encore plus si la prime pouvait être dou
blée.

Nos collègues ont alors préconisé un
système selon lequel la "prime initiale à
l'hectare pourrait aller jusqu'au double si

. la production était inférieure à 15 quintaux
en moyenne dans la période 1936-1940.
Très loyalement, nos collègues communis
tes nous ont dit à la commission de l'agri
culture qu'ils reprendraient cette idée ; en
fait il l'ont reprise sous la forme d'un
amendement dont j'ai eu connaissance. La
commission ayant eu à se prononcer sur
ce point, je dois vous faire connaître son
avis.

La commission s'est montrée défavorable
à celte formule de la prime surélevée pour
les régions ayant une production inférieure
à 15 quintaux en-moyenne au cours de la
période 1936-1940. Je vous en donne rapi
dement les' raisons.

- La commission a pensé d'abord qu'une
ligne de démarcation entre les départe
ments ayant une production supérieure ou
inférieure à 15 quintaux, c'est-à-dire entre
les départements à prime normale et les
départements à prime surélevée, causerait
plus d'injustice à l'intérieur de chaque
département — où les productions sont es
sentiellement différentes suivant les ré
gions — qu'elle ne réaliserait de justice
entre les départements. Une idée géné
reuse peut parfaitement ne pas être une
idée heureuse.

D'autre part, la commission de l'agricul
ture a pensé que des primes surélevées
entraîneraient un détournement artificiel
vers la culture du blé et du seigle de cer
taines terres mieux adaptées à d'autres
cultures, et cela d'autant plus dangereu
sement que, les mesures prévues étant
temporaires — elles sont applicables aux'
années 1947 et 1948 —> cela entraînerait
une adaptation culturale peut-être coû
teuse et en tout cas sans lendemain as
suré.

Elle a donc pensé que, pour cette rai
son aussi, elle devait écarter l'idée de la
prime surélevée.

Enfin et surtout, elle a pensé que cette
prime pourrait avoir des conséquences
très graves sur le prix du pain et que
les producteurs des régions défavorisées
qui, par définition, produisent moins de
blé au'ils n'en consomment, seraient, en
définitive, les victimes de cette majoration,
puisqu'il leur faudrait payer le pain très
cher alors qu'ils ne pourraient livrer que
de faibles quantités de quintaux de blé à
des prix surélevés. La réalité déjouerait
l'apparence.

Voilà pourquoi, votre commission, reje
tant l'idée de la surprime contenue dans
l'article 3 et qui va être reprise, s'est tenue
à cette prime uniforme à l'hectare qui
réalise, sous l'apparence de l'uniformité,
une certaine justice distributive.

Il me faut maintenant vous expliquer le
mécanisme de cette prime prévue par les
articles 2 et 5 de la proposition de loi qui
vous est soumise.

Le mécanisme de l'attribution est su
bordonné à cette idée essentielle que la
prime ne sera pas donnée de plein droit,
par le fait seul des hectares emblavés,
mais qu'elle est subordonnée à la
livraison d'un certain contingent de
céréales à la consommation nationale.
Les deux questions importantes à préciser
sont donc de savoir comment cette Quan
tité sera fixée et qui établira les bases de
cette fixation.

La quantité à livrer résultera d'une dou
ble opération: d'une part, du calcul de la
quantité de blé et de seigle que le culti
vateur pourra normalement produire et
d'autre part, du calcul de la quantité de
blé et de seigle que le cultivateur pourra
livrer, qui sera commercialisable.

La quantité de blé et de seigle norma
lement produite sera évaluée en multi
pliant le nombre d'hectares cultivés par
le rendement normal qui sera évalué, se
lon le texte, par département ou fraction
de déparlement. On déterminera, du plus
près possible, le rendement normal qu'un
cultivateur doit avoir dans sa région. Le
produit de cette multiplication fixera le
montant de sa récolte brute, de sa .pro
duction théorique totale.

Pour passer de ce rendement total au
rendement net qu'il aura à livrer pour tou
cher sa prime, on déduira, du montant de
sa récolte brute, les semences dont il a
besoin et ce qui est nécessaire à sa con
sommation familiale. Le reste de cette
souscription donnera la quantité au'il aura
à prendre l'engagement de livrer pour pou
voir toucher- la prime.

Mais, direz-vous, il y a des cultivateurs
qui n'auront rien à livrer et qui ne tou
cheront pas la prime. J'en conviens. Seule
ment, il y a deux hypothèses à envisager:
le cas normal et le cas accidentel.

Le cas normal est celui d'un cultivateur
qui aura moins d'un .hectare ou qui pro
duit du blé pour sa seule consommation. Il
ne pourra toucher la prime puisqu'il ne
livre rien. Mais celui-là aura tout de même

une participation aux avantages de la
prime, puisqu'il n'aura pas-à acheter du
pain qui sera vendu plus cher à cause de
la prime.

Il y a aussi, le cas accidentel: celui d'un
cultivateur qui, ayant eu sa récolte dévas
tée par une calamité quelconque, ne
pourra pas livrer.

Le paragraphe 5 de l'article 2 répond à
ce cas.

Il dit que lorsqu'un cultivateur pourra
apporter la preuve qu'un cas de force
majeure l'a empêché de livrer son contin
gent oui conditionnait le payement de la

prime, il touchera quand même cette
prime.

Par conséquent, voilà une de vos
craintes possibles levée.

Le point délicat est de savoir qui fera
ces calculs de rendement, comment ils se
ront faits et, surtout, s'ils seront loyale
ment exécutés. Sur ce point, c'est l'arti
cle 5 qui répond. Tout d'abord, qui va
faire ces calculs ? Il y a deux intérêts en
présence: celui du cultivateur, qui veut
qu'on établisse sa récolte exacte, sa livrai
son exigible exacte; d'autre part, l'intérêt
de l'O. N. 1. C., centralisateur et distribu
teur de la production, qui a besoin do
connaître l'étendue de la production et
des possibilités de répartition.

Ces deux intérêts doivent être repré
sentés. A l'Assemblée nationale, on n'a
abordé que le côté local du problème; on
a seulement pensé aux comités départe
mentaux qui devraient déterminer la pro
duction.

Or, l'article disait:
« Le comité départemental des céréales,

assisté des délégués cantonaux de la confé
dération générale de l'agriculture, déter
minera les conditions d'application de
l'article 2 aux producteurs de blé et de
«eigle. »

Votre commission a pensé que l'absence
de l'office des céréales n'était pas justifiée
et elle vous propose le texte suivant:

« Les conditions d'application de l'arti
cle 2 aux producteurs de blé et de seigle
seront déterminées, pour chaque départe
ment, par l'O. N. I. C., après avis du co
mité départemental des céréales, assisté
des délégués cantonaux de la confédéra
tion générale de l'agriculture.

Le texte de l'Assemblée nationale consa
crerait l'autonomie départementale sans
lien avec l'intérêt supérieur de la nation.

Notre texte n'enlève rien des garanties
aux cultivateurs en prévoyant l'interven
tion du comité départemental des céréales,-
assisté des délégués cantonaux de la confé
dération générale de l'agriculture. La pré
sence des délégués cantonaux montre com
bien est décentralisée l'évaluation. Mais ce
que nous voulons seulement, c'est 'que
l'O. N. I. C. reste l'élément coordonateur
de tous les avis des évaluateurs locaux.

C'est ainsi rédigé que nous vous de-*
mandons de voter l'article 5.

Telle est l'économie du projet que j'ai
l'honneur de défendre devant vous. Si on
Voulait le résumer, on pourrait dire qu'il
établit, en définitive, deux éléments dans
la rémunération des récoltes 1947 et 1948:
un prix principal équitablement rémuné
rateur et une prime à l'hectare qui se ré
vèle inversement proportionnelle à la pro
ductivité du sol et qui repose sur des ba
ses et des garanties certaines d'évaluation.

Cette division  pourrait être dangereuse'
—» mais je ne pense pas qu'elle le soit
— si l'on fixait un prix principal du blé
trop bas en tenant compte de la prime-
Mais elle peut être heureuse, elle le sera
surtout si M. le ministre des finances, que
je regrette de ne pas voir à son banc,
veut bien nous donner l'assurance que les
fermages qui sont calculés en blé ou en
seigle ne seront pas déterminés sur le prix
total du blé, mais, seulement, sur le prix
principal. Cette solution serait parfaite
ment juste. La prime à l'hartare étant une
prime donnée aux producteurs, elle doit
leur appartenir et ne doit pas intervenir
dans le calcul des fermages. J'en aurais
terminé si je n'avais laissé, pour la fln
de mon exposé, le mode-te article 4 qui

v laisse dans le secret ce qui demeure
l'essentiel. . ; . .

Cet article 4 dit ceci : « Le .taux de la
prime et ses modalités d'établissement; »
— je vous avoue que je ne comprends pas



740 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 17 JUIN 1917

très bien ces mots puisque ces modalités
d'établissement sont prévues par l'arti
cle 5 dont je viens de parler — « seront
fixés par arrêté des ministres intéressés,
sur proposition d'une commission inter
ministérielle au sein de laquelle sera re
présentée la commission de l'agriculture
de l'Assemblée nationale ».

Votre commission de l'agriculture a pré
senté une modification que certainement
vous ratifierez à l'unanimité.

Si nous considérons comme nécessaire
l'intervention de' la commission de l'agri
culture de l'Assemblée nationale dans la
fixation de la prime, nous demandons que
la commission de l'agriculture du Conseil
de la République intervienne également.

Nous réparerons ainsi une erreur certai
nement involontaire de nos collègues de
l'autre Assemblée. Je suppose que M. le
ministre nous excusera de notre égoïsme
apparent, en se souvenant de la boutade
de Robert de Flers: « Si chacun pensait
suffisamment à soi; personne n'aurait be
soin de penser aux autres. » (Sourires et
applaudissements.)

Cette rectification admise, il reste le pro
blème essentiel qui est de savoir, non pas
ce que vont être la prime et le prix du blé
et des autres céréales, mais de savoir qui
va absorber ce nouveau prix des céréales
et cette nouvelle prime.

Sera-ce le contribuable, par le fait de
subventions économiques, ou, au contraire,
le consommateur du pain ?

Sur ce point, je n'ai été mandaté ni par
la commission de l'agriculture ni par mon
parti, pour formuler une opinion. Mais,
certainement, vous pensez avec moi qu'on
n 'est pas nécessairement atteint de sclé
rose intellectuelle lorsqu'on ne prend pas
aveuglément les directives soit de sa com
mission, soit de son parti. (Applaudisse
ments sur queques bancs à gauche , ainsi
qu'au centre et à droite.)

Je vais donc présenter quelques obser
vations strictement personnelles.

L'article 2 de la proposition dit que ces
primes seront prises en charge par l'O. N.
I. C. Cette phrase ne peut dire que ce
qu'elle veut dire, c'est-à-dire presque rien,
puisque l'O. N. I. C. ne peut que reporter
te payement sur quelqu'un d'autre. Le
problème reste donc entier.

Mais depuis le discours de M. Thorez, du
18 mai dernier — j'ai de bonnes lectures !
(Sourires) — on peut dire que l'unani
mité est en train de se faire sur l'idée
que le prix du blé doit être reporté sur le
prix du pain.

Je ne peux qu'applaudir à cette solution.
En effet, la subvention économique ne

se justifie à mon sens que si elle est des
tinée à assurer, par une sorte de « dum
ping » en sens inverse, la stabilité des prix
Intérieurs menacés par les prix extérieurs.
Elle ne peut être que la subvention à une
sorte de « clearing » stabilisateur, qui em
pêche d'intervenir les fluctuations des prix
extérieurs qui risquent de faire vaciller par
leur influence le prix intérieur d'une den
rée essentielle.

Mais il ne suffit pas de voir ce qu'est
une subvention et de repousser son prin
cipe dans le cas actuel. Si l'on veut impu
ter le prix du blé sur le pain, il faut
avoir le courage de supputer les consé
quences pratiques de cette imputation.

C'est un problème à deux inconnues
puisque nous ignorons le futur prix du.
blé et, naturellement, le montant de la
prime.

Je dois vous avouer que mes connais
sances mathématiques sont assez restrein
tes^ que je ne suis pas très familier avec
ce genre d'équation.

Je voudrais simplement partir du connu
et faire une hypothèse : ce qui est connu

c'est qu'avec 350 grammes de pain par
jour, soit 127 kilos par an, cela représente,
à 10 francs 50 le kilo, 1.300 francs environ
par an et par personne.

Pour une famille normale composée de
quatre personnes, c'est une dépense de
5.200 francs. Comme le salaire minimum

vital est- de 84.000 francs, plus les alloca
tions familiales, on peut établir que la
consommation du pain entre, dans les dé
penses familiales, pour une proportion de
6 p. 100.

Si, avec le nouveau prix du blé et la
prime, le prix du pain atteint 20 francs
le kilo, le salaire minimum vital sera donc
amputé de 12 p. 100 environ.

Le Gouvernement aura à choisir entre
une politique de subvention, > qui serait
désastreuse au point de vue budgétaire,
,ct une politique de renchérissement du
pain, qui risque de soulever de nouveau
le problème épineux des salaires.

Je voudrais me prononcer sur ce point.
Je suis un défenseur ardent et depuis tou
jours du monde agricole", mais je cherche
à voir les choses sans des « œillères agri
coles » ( Très bien! Très bien!) qui ne
permettent de voir que l'agriculture.

Voltaire disait: « Je crains l'homme d'un
seul livre ». Je crains aussi l'homme d'un

"seul livre, d'une seuls doctrine', qui ne
voit que sa doctrine, mais je crains en
core beaucoup plus celui qui ne voit
qu'une catégorie sociale. Il faut tâcher de
voir les différents intérêts en présence et
rechercher l'équilibre entre ces intérêts,
car la première condition pour marcher de
l'avant c'est de se tenir en équilibre.

Ceci dit, j'entends ne pas reculer devant
le risque de vous dire modestement et
ouvertement mon point de vue.

Je pense que même si une adaptation
nouvelle des salaires devenait nécessaire,
le prix du blé n'en devrait pas moins être
établi à un prix nettement rémunérateur.

Pour deux raisons. La première, c'est
que cette adaptation des salaires sera for
cément limitée, car la participation du
prix du pain dans la dépense familiale,
malgré ce que je viens de vous dire, revêt
le caractère de symbole à effet sentimen
tal plutôt que le caractère d'une réalité
dangereuse.

Ma seconde raison m'apparaît plus déci
sive encore.

Je crois qu'il faut incorporer le prix du
blé dans celui du pain parce qu'on ne
peut rien construire que dans la vérité et
que sur la base d'une moralité minima
de la population. (Applaudissements sur
quelques bancs à gauche, ainsi qu'au cen
tre et à droite.)

Or, d'une part, un pays qui n'arrive pas
à payer ce dont il a besoin pour se nour
rir est comme un homme qui n'arrive pas
à se nourrir. Il est dans la dépendance ; il
n'est pas dans la vérité.

D'autre part, un pays qui n'assure pas
à ses citoyens les éléments essentiels de
leur nourriture condamne ces citoyens au
marché noir, parce que chacun usera iné
vitablement pour se nourrir, de toutes res
sources de l'intelligence personnelle, et
vous savez qu'en France les ressources de
ce genre sont infinies (Sourires) et parce
que cette façon de se défendre par l'em
ploi de tous les moyens possibles en ma
tière d'alimentation se couvrira toujours
de l'excuse de la légitime défense, du droit
à la vie.

Voilà pourquoi je préconise l'incorpora
tion d'un prix du blé nettement rémuné
rateur dans le prix du pain.

J'entends bien, monsieur le ministre,
qu'il est plus facile de ^disserter que de
décider, et je suis un peu confus des pro
pos que je viens de tenir.

En terminant; je vous dirai simplement?
vous avez une tâche que nous savons ex*
trêmement difficile et périlleuse. Nous
vous demandons seulement de promettre
sans rien compromettre, et de ne promet
tre que si vous êtes sûr de ne pas remeti
ire. (Applaudissements.)

C'est dans, ces conditions que je vous
demande, mesdames, messieurs, de voter
la proposition de loi qui vous est soumise.
(Applaudissements à gauche, au centre et
à droite.)

M. Dulin, président de la commission âé
l'agriculture. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. 10
président de la commission de l'agricul
ture.

M.- le président de la commission de
l'agriculture. Nous sommes saisis par le
parti socialiste de deux amendements im
portants.

C'est pourquoi je demande que la pro
position de loi soit renvoyée à la commis
sion, qui .va se réunir immédiatement.

M. le président. M. le président de la
commission de l'agriculture demande - le
renvoi à la commission du texte de la|
proposition de loi. x

Le renvoi, étant de droit, est ordonné. Il
n'interrompt pas la délibération, celle-ci
devant se poursuivre en commission.

Avant d'aborder le débat sur l'approba
tion du traité de paix avec l'Italie, l'As
semblée voudra sans doute suspendre sa
séance en attendant l'arrivée de M. le
ministre des affaires étrangères. (Assenti
ment .)

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-sept heures

cinq minutes, est reprise à dix-sept heures,
dix minutes.)

M. le président. La séance est reprise*

14 —

CONGÉ

M. le président. M. Vignard "demande
un congé.

Conformément à l'article 42 du règle
ment. le bureau est d'avis d'accorder ce.
congé.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Le congé est accordé.

— 15 —

APPROBATION DU TRAITE DE PAIX

AVEC L'ITALIE

Adoption, après discussion immédiate,
d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission des
affaires étrangères a demandé la discus
sion immédiate du projet de loi, adopté

Eatr l'As dsuem tbléte n daetio pnaalxe,cpnocrltuant a Pppros-ation du traité de paix conclu à Paris,
le 10 février 1947, entre les Etats-Unis
d'Amérique, la Chine, la France, le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et l'Ir
lande du Nord, l'Union des Républiques
soviétiques socialistes, l'Australie, la Bel
gique, la République soviétique socialiste
de Biélorussie, le Brésil, le Canada,
l'Éthiopie, la Grèce, l'Inde, la Nouvelle-
Zélande. les Pays-Bas, la Pologne, la
Tchécoslovaquie, la République soviétique
socialiste d!Ukraine, l'Union Sud-Africaine,
la République fédérative populaire de
Yougoslavie, d'une part, et l'Italie, d'autre
 part.

Le délai prévu par l'article 58 du règle
ment est expiré.

Je vais donc appeler le Conseil à statuer
sur la demande de discussion immédiate. :
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" Il n'y a pas d'opposition à la discussion
immédiate ?... ' ;

• La discussion immédiate est ordonnée.
• Dans la discussion générale, la parole
est à M. Pezet, rapporteur de la commis
sion des affaires étrangères.

M. Ernest Pezet, rapporteur de la com
mission des affaires étrangères . Mes chers
collègues, il y a neuf mois, le 10 août
1946, à quatre heures de relevée, ici-
même, M. Georges Bidault, ministre des
affaires étrangères français, présidant la
onzième séance plénière de la Conférence
de la paix, demandait à M. Fouques-Du
parc, secrétaire général de la Conférence,
dès l'ouverture de la séancej d'introduire
en séance la délégation italienne.

■ La délégation fut introduite. M. Bidault
prononça alors ces simples mots, qui ac
cusaient, par leur simplicité même, la gra
vité, la solennité émouvantes de cette cé
rémonie :

« La Conférence de Paris accueille en ce
four la délégation de la nouvelle Italie.
Elle lui demande d'exposer, avec une en
tière liberté, ses vues au sujet du traité
de paix qui la concerne. y>
' Et il donna aussitôt la parole à M. de
Gasperi, président du conseil des minis
tres italiens. Celui-ci prononça ces phrases
liminaires que je veux mettre moi-même,
au début de cet exposé que, comme rap
porteur, j'ai l'honneur de faire devant le
Çonéeil de la République:
. « Ne vais-je pas courir le risque de vous
apparaître comme un esprit étroit et per
turbateur, porte-parole d'égoïsmes natio
naux et d'intérêts unilatéraux ?

« Vis-à-vis de mon pays, et pour la dé
fense de la vie de mon peuple, j'ai le de
voir de parler en tant qu'Italien; mais je
me sens également le devoir et le droit
de parler en tant que démocrate antifas
ciste représentant la nouvelle République
Italienne qui, s'inspirant à la lois des
idées humanitaires de Giuseppe Mazzini,
des axiomes universalistes du christia
nisme et des espoirs internationalistes des
travailleurs, est tout entière tournée vers
cette paix durable et féconde qui est votre
 but et vers cette collaboration entre ls
peuples, que vous avez la tâche d'éta-

J'ai eu à cœur, mes chers collègues,
d'évoquer ce souvenir parce qu'il est no
ble et grave, et de faire cette citation au
début de cet exposé parce qu'elle rend un
son qui nous est agréable et familier et
qu'elle nous donne des espoirs de mu
tuelle compréhension.

Cette évocation arrêtera sur mes lèvres,
ï'il en était besoin, quand je~ devrai dire
tout à l'heure la vérité, et même des vé-

Eités nécessaires, tout mottqui pourraitlesser le peuple italien et ses gouver
nants.

Ce que vous attendez de moi, n'est-il pas
Vrai, en qualité de rapporteur, c'est moins
un discours qu'un exposé.

Le rapport que vous avez en main, que
trous avez donc pu consulter à temps, au
rait certes pu avoir une tout autre facture.
D aurait pu être surtout une analyse ri
goureusement appliquée et fidèle de tou
tes les sections, chapitres et articles du
traité. C'eût été une sorte de compte rendu
documentaire. Votre commission ne l'a
pas ainsi souhaité.

Nous sommes, n'est-il pas vrai, des hom
mes politiques ; nous ne sommes pas, ici,
en tant que représentants des diplomates.
Nous avons moins à nous prononcer sur
la technique de la négociation diplomati
que, si je puis dire, que sur son contexte
et ses prolongements politiques. Nous
avons à insérer, en l'espèce, le traité de
paix avec l'Italie dans la réalité politique
du moment. J'ai donc censé eue ce ou'ii

fallait surtout, s'agissant du premier traité
de paix conclu après la deuxième guerre
mondiale, dire dans quel esprit, par quel
processus, avec quelles méthodes il avait
été élaboré, préparé, négocié et conclu;
examiner si et comment il engage vrai
ment les parties contractantes dans la voie
des nécessaires réconciliations et des coo

pérations indispensables; comment il s'in
sère aussi dans la vie internationale et

comment, en particulier, il s'articule avec
la charte des Nations unies et avec les

différents organismes de l'organisation des
Nations unies. La lecture du rapport écrit
vous permettra de juger si j'ai suffisam
ment répondu au vœu de votre commis
sion et à mon propre dessein.

Je dirai, à la fin de cet exposé, quels
motifs nous avons d'espérer que ce traité
sera véritablement, non pas seulement
une liquidation, mais un point de départ;
et ces motifs d'espérer, je les trouverai
dans les principes, les postulats, les points
de vue qui sont ceux, notoires, sincères,
officiels même, des dirigeants actuels de
la jeune République italienne. Il en est

Eaernm,iaeuux teqmuesj'ai leupruexcon pnoaîutrrequaessezien, au temps de leur exil, pour que je
puisse me porter garant de la continuité
de la hauteur de leurs vues.

Mais auparavant, je ne crois pas trahir,
ou plutôt dépasser par trop la pensée de
la commission qui m'a honoré de sa con
fiance, encore que nous en ayons discuté
assez sommairement, en me permettant de
faire bien modestement une déclaration

que je dédie plus particulièrement au Gou
vernement. en la personne de mon ami
Georges Bidault, ministre des affaires
étrangères.

Constatation modeste, comme ma décla
ration: le Parlement ne saurait vraiment
revendiquer aucun mérite dans l'élabora
tion, dans les négociations, dans la con
clusion de ce traité.

Par contre — et c'est la contrepartie
équitable — il ne saurait, non plus, en
porter, le cas échéant, la moindre respon
sabilité. Et pour cause : sa responsabilité
commence seulement aujourd'hui^ à
l'heure de la ratification.

M. le ministre pourrait me dire: le Con
seil de la République n'était ipas né. Com
ment aurions-nous pu l'associer à l'éla
boration du traité ? J'en conviens. Mais

le Conseil de la République existe main
tenant. Il est la seconde moitié du Parle
ment. La Constitution exige sa* ratification
pour la validité de la signature de la
France.

Il est donc fondé à faire réflexion —
c'est bien son rôle, n'est-il pas vrai ? —
sur les propositions respectives du Parle
ment et du Gouvernement en cette affaire,
et cela en vue de l'avenir. Car enfin, la
situation est assez paradoxale, veuillez
bien le remarquer, nous sommes en pleine
diplomatie du forum, de la place publique;
et le Parlement, expression de l'opinion
publique, est muet. On informe la presse
avec abondance avant et pendant les con
férences: le Parlement a rarement la fa
veur d'informations directes données à

temps, à l'heure opportune.
Il y a là, tout de même, quelque chose

d'un peu singulier. Peut-être serait-il sou
haitable — je fais avec mesure et amitié
cette suggestion — que le Parlement, sans
prétendre empiéter si peu que ce soit sur
les prérogatives exclusives du Gouverne
ment, fût tout de même un peu plus di
rectement associé à la préparation de ces
grands actes, qui commandent la vie inter
nationale mais aussi la vie nationale, que
sont les traités de paix.

Constitutionnellement, c'est entendu, le
Parlement n'a pas à être associé à l'élabo
ration des traitée. Rien n'y oblige k Gou

vernement. Mais je ne peux m'empêcher
de redire cependant que le Gouvernement
serait sage — et même habile — de se
soucier de savoir dans quel esprit il peut
aborder une négociation, quel est en l'af
faire le sentiment même du Parlement,
l'expression de l'opinion publique.

- Serait-ce trop demander que, dans l'ave
nir, les commissions compétentes soient
mises en mesure de donner en temps utile
au Gouvernement un avis préalable, non
pas sur la technique de la négociation
mais sur l'esprit général, les grandes li
gnes, les clauses essentielles des traités k
négocier ou en cours de négociation; que
les bureaux des commissions soient tenus
informés de l'essentiel des négociations et
puissent donner d'officieux points de vue
et avis ?

Puisqu'il s'agit de l'Italie, je me permet
trai de dédier au Gouvernement cette pen
sée de Cavour, le grand homme d'état ita
lien : « Je ne me sens jamais si fort qu'aveo
le parlement derrière moi: je parle alors
à haute voix à toute l'Europe I »

Que cette pensée de Cavour incline notre
Gouvernement qui, je l'espère, la fera
sienne, à nous associer au cours de l'éla
boration des traités à venir, mon point
certes à des travaux qui ne sont ni dans
nos attributions, ni de notre compétence,
pour lesquels nous n'avons pas autorité,
mais à l'étude et à la détermination de la
politique générale qui commande _ néces
sairement l'orientation de notre diplôma-,
tie et parfois même la nature des clause^
les plus importantes des traités.

En ma qualité de rapporteur j'ai à pré- „
senter maintenant, chers collègues, quel-
ques observations sur quelques clauses'
qui me paraissent particulièrement carac
téristiques ou importantes, qui appellent
des explications ou des commentaires.

Tout d'abord je parlerai de ce qu'on
pourrait appeler — de ce qu'on a appelé —;
une affaire mineure. Mineure, si l'on veut,
petite même au regard du chiffre de la po
pulation en cause, et de la_ superficie de
son territoire, mais grande, je n'hésite pas
à le dire, moralement du point de vue
français, importante par la profondeur et la
noblesse des sentiments, la séculaire fidé
lité ancestrale à la langue et à la culture
françaises de tout un petit peuple et par
le volume de ses intérêts économiques ;
cette affaire, c'est celle du val d'Aoste. j

J'ai à cœur de réparer d'abord une insuf-'
fisance d'information de mon rapport écrit.'

, J'ai parlé d'une certaine indifférence,!
tout en atténuant mes critiques, de nos
négociateurs, à l'égard de la population
du val d'Aoste. J'ai eu tort, et je m'en
réjouis. Je me suis aperçu, en faisant les
recherches nécessaires à l'élaboration de
mon rapport, que mon information avait
été incomplète, et donc en partie erronée.

J'ai grand plaisir, par les explication!
que je vais vous fournir, à réparer cette ei>
reur.

Vous savez, mes chers collègues, ce
 qu'es le Val d'Aoste. On a pu dire qu'il
était une dépendance linguistique de la
France; c'est une véritable unité locali
nettement individualisée. Le régime fas^
ciste fit de longs et vains efforts poui
l'italianiser. A telle enseigne qu'en 1939
Mussolini dut dissoudre le fameux bataili
Ion d'alpins du Val d'Aoste — le seul
bataillon italien qui ait été décoré en 1918
de la médaille d'or de la Valeur italienne
— en raison des activités francophiles du
Val et des sentiments profrançais des sol
dats alpins. (Applaudissements au, teen*
tre.)

1 La guerre survint; la résistance s'orga
nisa au Val d'Aoste, ,qui devint une zônè

i de maquis* Les troupes fcmsaisês ani
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vèrent; et l'enthousiasme s'y donna libre :
cours. |

Mais le commandement suprême allié ne I
trouva ipas cet enthousiasme à son goût;
il ordonna le retrait des troupes françaises.
11 refusa — retenez-le bien — d'autoriser
un plébiscite. Premier échec infligé, no-
tons-le, à l'article 1er de la charte des Na
tions Unies.

Le gouvernement italien, cependant, fit
la part du feu et accorda une « pleine »
autonomie administrative, linguistique,
culturelle, économique au Val d'Aoste.
- M. de Gasperi reconnut loyalement que
l'élément français y avait été heurté par
le traitement que lui avait infligé le fas
cisme. Mais il soulignait l'importance ex
trême, au point de vue économique, du
Val d'Aoste: plus d'un milliard de lires
d'investissements dans les établissements
Ansaldo de Cagnes; de puissantes installa
tion hydroélectriques, de grandes usines
sidérurgiques, des mines d'anthracite.

Nonobstant l'autonomie ainsi accordée,
les Valdostains, non sans quelques sé
rieuses raisons, ne se montraient ni très
contents, ni très confiants.

D'où l'idée d'une garantie internatio
nale de l'ordre de celle qui fut par la suite
accordée au Tyrol, qui put figurer dans
le traité lui-même.

Sur le plan international, cette idée ne
trouva que peu d'échos. La résistance ita
lienne fut vive. Plus forte encore celle
de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis:
ils déclaraient ne pouvoir accepter une
limitation de la souveraineté italienne sur
un territoire aussi important pour l'in
dustrie du Piémont, à laquelle Anglais et
Américains portaient — et pour cause —
pn spécial intérêt.

Or, il est juste, et historiquement exact
rde le préciser, le Gouvernement français,
beaucoup plus que nous l'avions imaginé,
et que ne l'avait appris la population val-
dos taine elle-même, agit auprès du gou
vernement italien et de nos alliés, afin
d'obtenir pour le Val d'Aoste un statut
d'autonomie véritable.

Le 1er juin 1945, des garanties formelles
lui furent données par M. de Gasperi; le
1er juillet, par M. Parri; le 11 juillet, une
déclaration du gouvernement italien an
nonçait l'autonomie du Val d'Aoste. Les
décrets parurent le 27 septembre.

Mais les Valdostains restaient toujours
insatisfaits et méfiants.

Une nouvelle intervention française eut
lieu le 24 décembre. Les élections à l'As
semblée nationale italienne y envoyèrent
siéger un député valdostain. Puis ce fut
l'élection du Conseil de la Vallée.

Un projet de statut fut étudié par ce
conseil.

J'ai étudié ce projet. Il sera discuté très
prochainement, lors de l'examen par le
Parlement italien du projet de constitution
à l'article 108. Têt est l'état de la question
valdostaine.

Je dois ajouter que, récemment encore,
le Gouvernement français a fait une dé
marche en fa#iur d'un membre du comité
d'action Valdostain arrêté sous l'inculpa
tion de séparatisme. C'est dire, mesdames
et messieurs, que, contrarement à ce que
nous avions pensé et à ce qu'on pourrait
croire encore au Val d'Aoste, la France,
le Gouvernement français ne se sont pas
désintéressés, loin de là, de cette popula
tion si Adèle. (Très bien!)

Cette  population est sage et loyale. Elle
ne veut pas jeter le trouble et la pertur
bation dans l'Italie nouvelle. Elle est in
cluse dans ce pays par la nature, qui lui
i si hermétiquement fermé l'accès du
tôté français, où vont les sentiments de
son cœur gt la faveur île son esprit.

Parce que nous lui vouons une fidélité
égale, sur le plan culturel, linguistique et
affectif, c'est pour vous, Français, un de
voir délicat, mais certain, que nous ac
complirons, j'espère, avec une fermeté
courtoise et amicale, de demander aux
nobles esprits qui gouvernent aujour-
d'hui l'Italie d'être fidèles à eux-mêmes,
de ne pas succomber à la tentation d'un
nationalisme étroit, qui, sous couleur
d'unité, persécuterait un légitime particu
larisme culturel et économique. Ce nationa
lisme, que de fois l'éminent ministre des
affaires étrangères d'Italie, le comte Sforza,
ne l'a-t-il pas répudié, et dénoncé comme
l'une des causes certaines des deux
guerres que nous venons de subir. Nous
croyons, de toute notre estime confiante
qu'il ne sera pas besoin de rappeler ja
mais au gouvernement italien ni les pro
messes faites au Gouvernement français,
ni les obligations des articles 15 et 16 du
traité. Et maintenant de brèves observa
tions au sujet de Trieste.

Quand on a visité cette belle ville, en
enquêteur et observateur — ce fut sou
vent mon cas entre les deux guerres —
quand on a parcouru ses environs, étudié
les statistiques économiques qui révèlent
sa vie et . ses courants d'affaires, on se
rend compte que Trieste est peut-être une
des villes du monde qui ont le plus réelle
ment, naturellement, une vocation interna^
tionale.

Trieste est italienne : c'est vrai. Mais sa
vie dépend toute des territoires qui l'en
tourent: et ils ne sont généralement ipas
Italiens. Il y a plus: que serait cette ville
sans son  port ? Et que serait ce port, non
pas seulement sans le petit hinterland im
médiat qui l'enserre étroitement de mon
tagnes, mais sans son vaste hinterland
lointain qui s'étend jusqu'en Tchécoslo
vaquie ?

Combien sage a été, en fin de compte,
la solution adoptée d'une internationalisa
tion de Trieste et de son port, assortis
d'un petit— trop petit — territoire!

Les statistiques de 1937 — dernière an
née normale — révèlent que le iport de
Trieste avait  une activité de 5.400.000 ton-,
nés dont 3 millions 200 far mer et 2 mil
lions 200 par terre.

Or, il est intéressant de retenir, puis
qu'il s'agit de sol, de territoire, d'arrière
pays, que par fer, ce trafic se décompo
sait comme suit: Autriche, 762.000 tonnes;
Italie, 554.000; Tchécoslovaquie, 475.000;
Hongrie, 160.000; Yougoslavie, 124 .000;
Allemagne, 97.000. Par fW, c'est-à-dire par
des lignes dont le plus grand développe
ment se- trouvait Sien en dehors de la
Yougoslavie et de l'Italie. Cela suffit à jus
tifier mon assertion que Trieste a vrai
ment reçu de la nature une vocation in
ternationale. L'activité, te vie de cette
ville et de son port étant incontestable
ment commandées non pas tant par leur
hinterland proche mais par leur hinter
land lointain, d'au delà même du Danube
à la mer.

Deux mots rapides au sujet des colonies,
auxquelles l'Italie attache tant de prix.
Un peuple d'une telle puissance prolifique,
d'une si simple et courageuse acceptation
de la vie, a besoin non pas seulement
d'exporter des hommes, mais aussi
d'avoir, au point de vue psychologique,
des ouvertures d'horizon, des sources
d'activités et de produits. Il serait injuste
et mauvais socialement et politiquement,
qu'il eut le sentiment que la terre lui est
par trop fermée, que la vie généreuse des
familles italiennes ne trouve pas d'issue,
qu'elle se replie et retombe pour ainsi
dire sur elle-même, et que la richesse de
son sang fut la première cause de sa mi
sère.

Cependant, il faut avoir une vue objec
tive des faits: on parle trop légère m ent
de colonies de peuplement. A la vérité,
pas plus pour l'Italie que pour la France ;
il n'y a pas de colonies de grand peuple
ment. Supposons que l'Italie puisse en
voyer en Érythrée, en Libye, en Cyré
naïque, 400.000 ou 500.000 hommes, que]
chiffre dérisoire, quel médiocre soulage
ment en face de son sur,plus démograr
phique, et en face des 5 millions d'Italiens
ou fils d'Italiens des Etats-Unis I

Mais il est légitime, explicable pour
d'autres plus solides raisons que l'Italie
attache une grande valeur aux colonies.
La France la comprend et lui apporte son
aide en cette affaire. L'Union des répu
bliques socialistes soviétiques a fini, elle
aussi, par se rallier à la thèse française,
savoir: que soient laissées à l'Italie ses
colonies, évidemment sous le régime de
tutelle prévu par la charte des Nations
unies.

Pour l'instant, le régime de ces colonies
est provisoire: l'Érythrée, la Somalie et la
Libye du Nord sont gérées par l'Angle
terre ; la Libye du Sud et le Fezzan par la
France. Avant un an, un accord devra in
tervenir entre les quatre grandes puissan
ces; faute d'accord, l'assemblée générale
de l'O. N. U. examinera la question et fera
une recommandation. Celle-ci sera accep-i
tee d'avance, si l'on en croit le traité, paï
les quatre grandes puissances.

La France, je le répète, soutient l'Italie!
en cette importante affaire. Nous serons,
je crois, unanimes à louer notre gouver
nement d'avoir pris cette position, et de
l'avoir, en termes excellents, expliquée à!
la Conférence, dans une déclaration dont
vous trouverez l'essentiel dans mon rap
port écrit.

L'Italie comprendra je pense, que ci
geste de la France exprime les sentiments
sincères et profonds que nous avons à son
égard.

Un mot très bref, quant aux clauses mi
litaires, ou plutôt quant au contrôle da"
leur exécution. Les modalités de cei
contrôle ne me semblent pas bien préci
sées dans le traité. Il semble qu'il incom
bera aux ambassadeurs des quatre grandes
puissances, en poste à Rome: ce qui est
sûr c'est que l'article 86 qui leur assigne
leur tâche est très général, extrêmement
étendu, et qu'il couvre toute l'application
du traité, dans toutes ses parties, donc
dans sa partie militaire elle-même, lâche,
à mon sens, presque démesurée. J'y insis
terai tout à l'heure.

Je ne parlerai des clauses 'économiques
que pour illustrer l'esprit général de mo
dération du traité et, plus particulièrement,
la modération de la France;

Une. chose assez plaisante, c'est l'évalua
tion singulièrement approximative des
dommages pour lesquels réparation était
demandée-à l'Italie : 37.000 millions de dol
lars valeur 1933 et l'Union des Républiques

; Socialistes Soviétiques n'avait pas inclus
■ ses légitimes prétentions dans ce chiffré
I qu'eut-ce été ?... Lés demandes effective

ment déposées furent beaucoup plus fai
bles: elles se réduisent à 10.500 millions
de dollars — non compris la demande que
l'U. R. S. S. aurait pu déposer. Et quel fut
le chiffre finalement imposé à l'Italie ?
360 millions de dollars, messieurs, soit
30 fois moins que les demandes déposées.:

Il ne faut pas oublier cependant ce qui
s'y ajoute: la perte d'une partie de son
territoire, le payement des réparations aux
ressortissants des nations alliées, la perte
de biens italiens à l'étranger. Et ce n'est

i pas peu. Il n'en reste pas moins que ce
traité est sur ce point d'une sagesse exev
plaire, d'une grande modération.
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Nous serions surpris que les dirigeants
italiens n'en convinssent pas quand ils y
réfléchiront avec sérénité.

Mais là encore, là toujours, il y aura
pour les ambassadeurs des problèmes bien
difficiles : il leur appartiendra, par exemple
— opération délicate et aisément litigieuse
— d'évaluer les biens à transférer à
TU. R. S. S.

En présence de modifications éventuelles
demandées soit par l'Italie, soit par les
parties prenantes en matière de réparation
— Grèce, Albanie, Yougoslavie, Éthiopie —
ils devront arbitrer, concilier, éventuelle
ment modifier. Cette perspective donne du
souci à votre commission et particulière
ment à votre rapporteur.

Un traité comporte ordinairement soit
une commission du traité, soit une com
mission des réparations, quelquefois les
deux. Cette fois on n'a pas estimé néces
saire d'en instituer. Par quoi les remplace-
t-on, en définitive ? Par les ambassadeurs

( des quatre grandes puissances siégeant à
Rome. Pauvres ambassadeurs !

L'article 86 du traité dit ceci: « Pendant

dix-huit mois, les quatre ambassadeurs
traiteront avec le gouvernement italien
toutes les questions relatives à l'exécution
et à l'interprétation du traité. »

Quelle tâche énorme et délicate, mes
chers collègues! Elle portera d'abord sur
tout litige frontalier éventuel. Il s'agira
tout de même de voir si vraiment la carte

correspond à la ligne tracée sur le sol. Elle
concernera ensuite les litiges politiques et
administratifs, l'exécution des promesses
d'autonomie au Tyrol du Sud — et aussi
l'exécution des promesses au val d'Aoste
qui sont également couvertes par les arti
cles 15 et 16; la garantie des droits et li
bertés de l'homme ; le statut des ressortis
sants italiens en Abyssinie et en Éthiopie ;
les litiges militaires que peut soulever la
répartition de matériel naval ou militaire
en excédent après accord des quatre gran
des puissances ; le contrôle de la défascis-
tisation ; les litiges économiques, entre au
tres l'évaluation des biens à transférer et

le payement des réparations ; la restitution
par l'Italie des biens spoliés, les dommages
aux ressortissants alliés; l'application de
la clause de la nation la plus favorisée tant
pour les marchandises que pour les ressor
tissants.

Vous voyez, mesdames et messieurs,
combien la tâche est considérable. Il fau
dra que les ambassadeurs qui siégeront
à Rome, pour connaître de l 'ensemble du
traité, interprétation et exécution, aient
une autorité et une valeur personnelle
exceptionnelles ; il faudra qu'ils soient
pleinement couverts par leurs gouverne
ments à qui il appartiendra de les doter
d 'instruments de travail nécessaire. Mais
si leurs gouvernements ne sont point
d 'accord ? Les articles 83 et 87, j'en con
viens y pourvoient: c'est l'O. N. U. qui
entrera en scène. J 'ai grand peur que
i'O. N. U. ait souvent à intervenir.

Dernier point de cet exposé sommaire, et
presque documentaire : l articulation de ce
.traité à l 'Organisation des Nations unies.

Cette articulation se traduit, par divers
articles qui prévoient le rôle du Conseil de
sécurité de l'Organisation des Nations
unies dans l'exécution du traité.

Les articles 83 et 87 précisent, je le ré
pète, le rôle du secrétariat général de
l 'O. N. U. dans l'arbitrage des litiges qui
pourront survenir entre les quatre ambas
sadeurs appelés à régler les différends sou
levés par l'application du traité. Dans les
annexes, surtout les annexes VI et VII,
11 est à tout moment question du conseil
de sécurité : ces très importantes annexes
concernant le territoire libre de Trieste,

son statut provisoire, son statut perma
nent, et son port franc. .

Par l'article 21, le Conseil de sécurité
a mission d'assurer l'intégrité et l'indé
pendance du territoire libre de Trieste.

Il lui appartient d'approuver le régime
provisoire, de fixer la date d'entrée en vi
gueur du statut permanent qu'il doit bien
évidemment approuver aussi.

L'article 44 se rapporte aux traités bi
latéraux : les demandes de maintien doi
vent être notifiées à l'O. N.. U.

L'article 46 fait mention de l'O. N. U. et
du Conseil de sécurité au sujet de la durée
d'application des clauses militaires, na
vales et aériennes.

L'article 75 a trait à l'acceptation par
l'Italie des principes de la déclaration des
Nations Unies du 5 janvier 1943 sur les res
titutions.

On a donc prévu que les ambassadeurs
auraient à connaître de toutes sortes de

litiges et qu'il faudrait bien quelqu'un pour
trancher leurs propres différends, si, juges
commis, ils n'arrivaient pas à s'entendre
sur les jugements à formuler.

De moins, dans cette affaire, la France
aura intérêt, je le crois, à insister sur la
nécessité absolue d'apporter à l'interpré
tation de ces traités un esprit large, libéral,
conciliant, j'oserai dire « international ».

Si les contentions se multiplient, si l'es
prit étroit et les courtes vues des nationa
lismes ombrageux l'emportent sur la vo
lonté de collaboration, je crains fort que
les quatre ambassadeurs ne puissent pas
mener leur tâche à bien, et que le tiers
membre désigné par le secrétaire général
de l'O. N. U. ayant beaucoup trop de tra
vail échoue finalement dans sa tâche.

On a dit du traité de Versailles qu'il était
une création continue. On peut le dire sans
doute de tous les traités, mais de celui-ci
en particulier. Elle peut être féconde, à
condition que ne se perpétue pas la que
relle des responsabilités.

Et cette observation me permet de passer
enfin à une partie délicate, mais capitale,
de mon exposé.

Nous voilà, en effet, mesdames, mes
sieurs, au* cœur du drame moral et poli
tique qui se joue dans l'âme italienne; il
s'est joué, d'abord, dans l'esprit même des
négociateurs qui ont souvent balancé dans
leurs travaux à cause de la double person
nalité de l'Italie: coupable et ennemie,
éritante et cobelligérante, c 'est - à - dire
alliée.

Les responsabilités historiques de l'Italie
sont graves. Elles sont trop certaines.
Même si on tient compte des mérites qui
peuvent être mis en regard, elles ne peu
vent être niées, ni entièrement écartées.

Or, une chose m'a frappé dans le débat
de l'Assemiblée nationale : c'est la discré
tion généreuse qu'atteste un silence pres
que total sur les- responsabilités de l'Italie.

Par ailleurs, un fait se dégage de l'at
titude italienne, face au traité, telle qu'on
peut la constater dans la presse, dans les
déclarations du Gouvernement ou dans
l'attitude du peuple lui-même: c'est l'af
firmation de l'exclusive responsabilité fas
ciste et gouvernementale, et l 'affirmation
corrélative de l'irresponsabilité du peuple
italien.

M. le comte Sforza, l'éminent ministre
des affaires étrangères d'Italie, avec qui
je me suis si souvent trouvé naguère en
son exil, en communion de pensée, s'ex
primait ainsi dans la déclaration de poli
tique *" étrangère du ministère Bonomi :
« Toute Jà politique étrangère du gou
vernement fasciste fut contraire à la vo
lonté du peuple et aux intérêts du peuple
italien, enchaîné et trahi ».

11 reprenait cette idée le 11 novembre

dernier dans une note envoyée à tous les
pays • signataires du traité de paix pour
protester contre ses excessives sévérités.
Il disait ceci: « Le peuple italien a la cons
cience d'avoir agi contraint et Jorcé en
ce qui concerne le régime qui l'a entraîné
ensuite à la guerre et que tant de per
sonnes, à l'étranger, ont soutenu de leurs
louanges. »

Pour faire apprécier et mesurer la modé
ration de la France, je dirais même la
générosité d'âme du peuple français, il est
utile, voire nécessaire de faire ici mention
de façon précise, puisque cela n'a pas été
fait à l'autre Assemblée, du mal que nous
voulut l'Italie fasciste et du mal qu'elle
nous fit. ( Très bien! à droite.)

« Une conscience claire et tranquille,
a-t-on pu dire, est souvent le résultat
d'une défaillance de mémoire. »

Je crois, en effet, au'il en est souvent
ainsi : on oublie si aisément les torts qu'on
a commis! Permettez-moi de rappeler des
faits. Non point certes pour blesser les
hommes qui à l'heure actuelle font des
efforts certains pour guérir l'Italie de l'ef
froyable maladie qui l'a conduite à la '
porte du tombeau, mais pour leur rap
peler, à eux et à leur peuple, que la France
a été, elle aussi, à la porte du tombeau et
que s'est l'Italie, qui alliée à des compli
ces, l'y conduisait.

Oui, vraiment, il y a des vérités qu'il
faut rappeler pour faire comprendre com
bien réelle est la magnanimité de notre
peuple et de ses représentants en cette
affaire douloureuse. (Applaudissements à
gauche et au centre.)

Dès 1922, trois ans après la signature du
traité de Versailles, le parti fasciste qui
n'était pas encore au pouvoir faisait une
intense propagande expansionniste: il re
vendiquait déjà Nice et la Gorse.

En mai 1930, l'air retentit des discours
blliqueu^ de Mussolini contre la France à
Florence, Livourne et Milan. En novembre
1938, vous vous souvenez sans peine des
manifestations, des rodomontades et des
menaces qui illustrèrent tristement la
chambre des corporations: Nice, Tunis, la
Corse, Djibouti! Il fallut qu'un président
du conseil relevât le gant et pour répondre
encore plus solennellement et efficacement
à d'indécentes provocations, allât en Tu
nisie même, affirmer la tranquillité d'âme,-
son bon droit et sa résolution à le soute
nir.

Arrive la guerre. Le 30 mai 1940, l'Italie
n'est pas encore .entrée dans le conflit.;
Or Mussolini écrivait déjà à Hitler: « Lé
peuple italien est indiscutablement impa
tient de prendre les armes à côté du peu-'
ple allemand dans la lutte contre l'ennemi
commun ».

Quelques jours après, nouvelle lettre de
Mussolini à Hitler: « Je tiendrais beaucoup
à voir au moins une unité représentative
de l'armée italienne se battre aux côtés de
vos soldats ». i

Quelques jours plus tard, Londres est
bombardée. Mussolini est impatient de
coopérer au crime. Il écrit à Hitler: « Lais
sez-moi le haut honneur de contribuer pan
des bombes italiennes à la destruction de
Londres ».

Le 10 juin, l 'Italie s'enhardit à noua
donner, sans risque grave pour elle, la
coup de poignard dans Iç dos ; elle achève!
la France blessée. Il faut le dire, tout basJ
sans doute, mais il faut le dire tout de
même ! les foules italiennes applaudissent j
ce jour-là, en apprenant la perspective
d'une guerre courte et victorieuse.

J'ai là-dessus des souvenirs personnels}
je traversais l'Italie dans les derniers jours
de mai 1940, revenant des Balkans. C'était
vers le 30 mai. Entre la frontière yougof*
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lave et la frontière suisse, le voyage fut
très long — vous devinez pourquoi: la
mobilisation était déjà en cours —. Le
spectacle que j'eus sous le yeux était véri
tablement inquiétant. Il y avait de l'en
thousiasme dans l'air. Non point que tout
le peuple, à coup sûr, fût derrière les di
rigeants fascistes qui le conduisaient à la
guerre, mais quel enthousiasme tout de
même ! Et combien inquiétante cette hys
térie collective, tournée contre la France,
dont me donnèrent le spectacle, place du
 Dôme à Milan, des cortèges bruyants et
ides rondes délirantes !

Le 14 juin, Mussolini ordonne un bom
bardement massif de la France. Et sur les
routes, nos réfugiés, en lamentable exode,
sont mitraillés; la Corse est bombardée
pendant une quinzaine de jours par l'avia
tion italienne. Des manifestations de joie
populaire éclatent en maints lieux, en
Italie, à la nouvelle de l'entrée des Alle
mands à Paris.

Quelques jours après, le comité du parti
( fasciste faisait paraître un communiqué
dont j'extrais cette phrase: « Pas de paix
en Europe, si la France n'est pas mise en
État de sujétion ».

Et Ciano, le 20 août, d'écrire: « La
France est responsable; elle doit payer la
 plus grosse part ».

Ai-je été indiscret, ai-je eu tort de faire
ce rappel historique dans un exposé dont
la conclusion sera, vous le verrez, parti
culièrement favorable au rapprochement
de la France et de l'Italie ? Je ne le crois
pas. La vérité délivre! Je n'ai dit que la
yérité, et pas toute la vérité !

Nous devons certes faire effort pour
Comprendre cette sorte de neurasthénie
collective qui s'empare peu à peu du
peuple italien, si malheureux. Mais celui-
ci, de son côté, doit faire un effort pour
se remémorer combien gravement nous
avons été meurtris, par une guerre qui,
peut-être, n'aurait pas eu lieu si Musso
lini n'avait pas aidé Hitler à la préparer
pendant les années qui s'écoulèrent entre
fa guerre d'Éthiopie et 193), si Hitler
n'avait pas pu compter sur les complices
de l'Axe.

Le comte Sforza le rappelait dans un dis-
fours, il y a trois ans à peine, à iome,
quand il disait : « C'est de la guerre d'Éthio
pie qu'est venue la guerre d'Espagne et la
guerre mondiale, tous les crimes interna
tionaux, et de ces crimes internationaux
sont venues la destruction de nos villes,
l 'humiliation de notre peuple ».

Il aurait pu ajouter que la guerre
d'Éthiopie explique . aussi l'abandon de
l'Autriche, acceptée avec résignation le
11 juillet 1936, date du fameux accord
germano-autrichien qui contenait en germe
l'endosmose hitlérienne de l'Autriche,
abandon résolument consommé d'ailleurs
par Mussolini, en mars 1938, lors de l'An
schluss.

Il aurait pu rappeler aussi que de là
'découlait l'agression de l'Albanie, dont la
prise de possession s'expliquait par la né
cessité de s'assurer des bases stratégiques
en vue de la prochaine guerre^

De crime en faute, et de faute en crime,
après avoir abdiqué la liberté civique,
l 'Italie fasciste s'est déshonorée et s est

condamnée elle-même en préparant, puis
en faisant la guerre, lucidement et réso
lument complice, aux côtés de l'Allema
gne hitlérienne. Voilà l'Histoire. (Applau
dissements à gauche, au centre et à
droite.)

Quant au partage des responsabilités,
fssurément on peut concéder quelques
iiscriminations, mais il est bien difficile
3é distinguer,, dans un grand peuple de
juarante millions d'habitants, les inno-
teiita des coupables, lorsque. le  6 aïril

1924, 4.486.000 voix vont au fascisme;
lorsqu'en 1938, on dénombre 534.000 che
mises noires et 2 millions d'inscrits au

parti fasciste; lorsque, dès 1924, au Sénat,
lors des débats sur l'assassinat de Matteoti,
dix-huit sénateurs seulement suivirent
Abbiate, Albertini et Sforza dans leur vote
contre Mussolini, instigateur du crime.

Je ne redirai pas, pour ne pas allonger
cet exposé déjà long, mes chers collègues,
ce que j'ai écrit dans le rapport à ce sujet.
Je rappelle simplement que j'y dis ceci:
« Au sein d'une nation prise en main par
une tyrannie à la moderne, croit-on avoir
fait le recensement exact des responsables
en 'dépouillant seulement les listes et
fichiers du parti, des milices, des polices,
des -offices d'État i Quels auscultateurs
d'âmes, quels analystes des consciences
découvriront et dénombreront les partisans
secrets, les adhérents non inscrits, parmi
les foules anonymes rassemblées pour
acclamer sous les balcons des palais dicta
toriaux — de Venise et d'ailleurs, — dont
la passivité ou le consentement tacite
assurait à la dictature docilité, soutien et
concours et lui permettait.de poursuivre à
son gré sa politique d'asservissement et de
menaçante expansion! »

La vérité, c'est qu'un peuple engagé
dans une guerre voulue par un gouverne
ment qu'il n'a pas choisi a une responsa
bilité atténuée. Il n'en reste pas moins que
la nation est une communauté, qu'il n'v a
pas de communauté sans continuité éta
tique; qu'il n'y a pas de droit international
possible et vivant sans cette continuité
étatique. Sans confondre le peuple avec le
régime, il faut bien tout de même consi
dérer que la continuité étatique exige
qu'un peuple prenne en charge la respon
sabilité de l'action de ses gouvernements
quels qu'ils aient pu être.

Dans notre propre pays, l'Empire et la
Restauration ne prirent-ils pas en charge
tous les débets de la Révolution ? Et la

III" République ceux du second Em
pire ? 11 n'y a pas, je le répète, de conti
nuité étatique s'il y a irresponsabilité pro
clamée du peuple à l'égard de ses
gouvernements quand ils sont tombés ou
vaincus. C'est pourquoi je persiste à pen
ser que la responsabilité dont le gouver
nement italien voudrait décharger son
peuple reste tout de même collectivement
engagée et que, en conséquence, le traité
n'a pas été si dur qu'on le proclame, de
vant une responsabilité si incontestable
ment lourde et diffuse, à tout le moins,
dans toute la nation.

Oh! il y a d'autres excuses, des excuses
valables que peut invoquer le peuple ita
lien; il y a aussi dès mérites qu'il peut
revendiquer; et il est juste, il est loyal
de ne pas les taire et même de les mettre
en vedette.

Ce peuple a été, certes, victime du
fascisme. Asservi et presque mineur, il a
été victime de l'omnipotence et de- la
longue stabilité de cette tyrannie moderne
que fut le fascisme mussolinien.

Mais je veux faire ici une observation,
que j'ai tenu à présenter dans le rapport
écrit, parce qu'elle a une valeur générale.
Lorsque dans les temps modernes un
tyran s'empare du pouvoir, lorsqu'il est
décidé à gouverner cyniquement, inhumai
nement, et qu'il dispose de toutes les
armes que la science et la technique mo
dernes lui offrent — les sciences biolo

fiioq,ue lsee ctipsmycho llaogiques,e l'arsge tnatn, la lrea-io, le cinéma, la presse, les tanks, les
mitrailleuses, les avions, — il est quasi-
impossible à un peuple de se libérer à lui
tout seul.

No connaissons-nous pas cela nous-
Eaêmes 1 Les pays occupés pendant la

guerre auraient-ils pu se libérer tout
seuls 1 • ■ •

Et qu'avons-nous vu entre les deux
guerres, alors qu'il s'agissait de tyrannies
moins absolues que la tyrannie fasciste,
de régimes simplement autoritaires ? Les
hommes qui gardaient au cœur l'amour de
la liberté ont-ils pu se libérer dans la Hon
grie de Horthy, la Pologne de Pildsuski,
la Yougoslavie d'Alexandre, ou la Bulga
rie du roi Boris ? Et en Espagne, mes
sieurs, Franco est-il réellement menacé de
l'intérieur ? Malheur au peuple qui suc
combe sous "des tyrans modernes: des bar
ricades ne suffisent plus à lui permettre,
seul, de les renverser.

La fille du grand homme d'État italien,
Nitti, qu'il m'a été donné de fréquenter
lui aussi en son exil, comme Sturzo, Fer
rari, Sforza et bien d'autres, avant de
mourir, après avoir hautement honoré et
servi les études indiennes, écrivait cette
profonde et trop véridique observation:
« Sous les régimes de dictature, et c'est là
leur condamnation, il faut être un héros
pour rester un honnête homme ».

Autre excuse: la complicité, la complai
sance, les faveurs mêmes d'une foule de
gouvernements et d'Etats européens à
l'égard du fascisme.

C'est aussi un fait à porter à l'actif du
peuple italien qu'il est le premier qui se
soit libéré lui-même de la tyrannie, affai
blie, il est vrai, par les défaites que lui
infligeaient les alliés libérateurs; c'est un
fait encore à son actif qu'il a p'articipé
pendant vingt mois, avec toutes les forces
dont il disposait, en particulier avec sa
marine, au triomphe de la cause com
mune.

Voilà le volet du dyptique chargé de là
tache des responsabilités italiennes. L'autre
volet du dyptique montre, en regard du
premier, l'attitude de la France.

Dès juin 1940 le comte Sforza, dans un
journal français — et il l'a rappelé dans
son discours de l'Elyséo du 20 août 1944,
rendait hommage à la générosité de la
France: « Je peux rendre ce témoignage,
écrivait-il, que les chefs de la France qui,
en ces jours de juin 1940, auraient bien pu
haïr et mépriser l'Italie fasciste qui la poi
gnardait dans le dos, ne montrèrent que
respect et foi pour la véritable Italie, si
lencieuse sous le bâillon du fascisme »«
Oui, messieurs, disons le, pour qu'on l'en
tende outre monts, sans éclats de voix,
mais avec une franche et lière netteté : la

France n'a pas abusé de la victoire.
Voulez-vous me permettre de le préciser

par quelques dispositions de ce traité ?
Que réclame la France ? Elle se borne &

demander la réduction de quelques ano
malies de la frontière du traité de 1860, et
de la convention de 1861: 701 kilomètres
carrés sur 160 kilomètres de frontières

— ce n'est pas beaucoup 1 — et 4.500 ha
bitants : ils diront d'ailleurs librement, par
un plébiscite que notre Constitution exige,
leur volonté ou leur refus d'entrer dans le
sein de la nation française. La France,
messieurs ? Elle ne demande aucun tribut

particulier de réparations, quoiqu'elle ait
été, elle aussi, .comme la Yougoslavie,
l'Albanie, la Grèce, l'Éthiopie, attaquée,
occupée, pillée.

La France i Elle ne demande aucun pré
lèvement sur la production courante dé
l 'industrie italienne, aucune sortie de de
vises. Elle s'ingénie même à empêcher
cette hémorragie monétaire, ce préjudicia
ble transfert. Elle se borne à demander

des restitutions, des compensations pour
ses sinistrés, le bénéfice du droit com
mun tel qu'il est établi par l 'article 79.
Et encore! Elle a déjà fait connaître i
l'Italie qu'elle ne l'exercerait pas pleine
ment. qu'elle renoncerait même & certat
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ues prises de biens, qu'elle négocierait
avec l'Italie un forfait. Elle milite enfin,-
je le répète, pour le maintien à l'Italie de
ses colonies, avec un régime de tutelle, et
se préoccupe des Italiens établis dans ces
colonies, voire/ en Albanie.

Et dans quel esprit la France fait-elle
cela ? Une déclaration du Gouvernement
français à la conférence de la paix nous
Le dit: La France a voulu tenir largement
compte des mérites de l'Italie, de ses souf
frances, de sa difficile situation économi
que. Elle a le souci de ne pas compro
mettre le relèvement de l'Italie, mais au
contraire de l'aider. Elle a le fervent désir

 de liquider un douloureux passé, sans
esprit de vengeance ni d'amertume. Elle
proclame son estime pour l'Italie, son amie
d'hier, sa sœur par la culture.

En résumé, au lieu de rancœur, de l'es
time et non du mépris, la main tendue et

'im franc visage, grave certes au souvenir
du passé, mais souriant aussi à l'avenir.
Et, par dessus les victimes des agressions
fascistes tombées sur les routes mitrail
lées, dans les villes bombardées ou sur
tes champs de bataille, le voile pudique
du manteau de Noé, pour n'évoquer
désormais que les morts de Champagne,
italiens et français, tombés et couchés
côte à côte, que l'épopée garibaldienne,
que les idéaux du Risorgimento et de
l'unité italienne, que le souvenir de ces
amitiés séculaires et de ces fraternités spi
rituelles qui npu» unissent à l'Italie de
Rome à la Renaissance, de la Renaissance
au Risorgimento, du Risorgimento à la
victoire de 1918.

Face à l'Italie douloureuse et amère,
voilà la France douloureuse' aussi, mais
inclinée au pardon et à l'oubli vo
lontaire ! Non, la France n'a pas abusé
de sa victoire. Elle n'a pas accablé le
peuple italien à travers sa tyrannie fas
ciste. Elle n'a pas renouvelé le geste de
Brennus ni prononcé: Vx Victis ! Elle dit,
au contraire, au peuple italien: courage!

Le comte Sforza écrivait encore dans un

journal français du Sud-Ouest, le 23 avril
1940:

« Il faut surtout, quoi qu'il arrive, ne
pas confondre un peuple avec son régime.
Ce sera là la preuve suprême de la ma
turité politique et morale d'une nation ».

La France a conscience, messieurs,
d'avoir répondu à ce vœu et d'avoir donné
cette preuve.

Et voici — comme je l'ai annoncé —
les motifs d'espérer que nous pouvons pui
ser dans la penfée m<;me des nobles es- ,
prits qui dirigent les destinées si difficiles
de la nouvelle Italie.

Dans ce traité, le point le plus difficile et
délicat est celui des rapports de la You
goslavie et de l'Italie. Or, qu'en pense le
ministre des affaires étrangères ' d'Italie en '
personne, le comte Sforza ? J'ai sous les
yeux la copie dactylographiée, et corrigée
de sa main, d'un chapitre d'un de ses .
ouvrages; ce chapitre traite de sa poli
tique italo-yougoslave ; il voulut bien me
donner cet autographe lorsque je publiai
moi-même un ouvrage sur la Yougoslavie.
Il y est dit: -

« En vérité, s'il y a deux peuples qui
ont tout intérêt à marcher d'accord, ce
sont bien le peuple italien et le peuple
yougoslave. Je dirai encore aujourd'hui
ce que j'ai déclaré il y a quelques années
de la tribune du parlement italien, à un
moment où les rancunes et les disputes
remplissaient l'air: il faut que les deux
peuples s'entendent; si ce n'est pas par
amour, ils devront s'entendre un jour par
nécessité et par intérêt. »

Le comte Sforza disait aussi à l'Eliseo,
il y a trois ans :

* A quoi servirait aux Yougoslaves.d'ac

quérir de nouveaux territoires s'ils per
daient les nobles traditions démocratiques
des Serbes, des Croates et des Slovènes ?
Seule une atmosphère de liberté et de
tolérance peut garantir la *grandeur du
peuple yougoslave que, pour ma part, je
serai lieureux de voir prospérer de
l'Adriatique à la mer Noire... » — Vous-
voyez combien était généreuse la politique
yougoslave du comte Sforza — « ... parce
que je suis convaincu qu'une féconde
union fédérale yougoslave ne sera plei
nement harmonieuse et vitale que par
l'accession à cette union de la Bulgarie ».

Ce n'est donc pas un esprit de conten
tion qui anime le chef de la diplomatie
italienne envers la Yougoslavie. C'est un
esprit de compréhension généreuse. Rai
son d'espérer!

S'agissant de l'organisation internatio
nale de la paix et du monde, nous retrou
vons dans les écrits et déclarations du
chef d'État italien aujourd'hui exactement
l'écho de notre pensée, l 'expression de
nos propres vœux.

Lorsque, par exemple en 1912, le comte
Sforza développait ce grand et noble pro
gramme italien, qui fut approuvé à l'una-
mité par la Conférence panaméricaine de
Montevideo, il disait:

« La libre Italie donnera son appui le
plus ardent à l'avènement d'un monde or
ganisé. Les Italiens coopéreront avec cou
rage à la solution de Uous les problèmes
internationaux qui les concernent, mais à
une seule condition : c'est que le problème
italien ne soit pas discuté comme tel dans
l'Europe de demain. Dans l'Europe de de
main, les nationaités devront rester
comme de vivants flambeaux d'art et de

pensée ; elles ne devront plus jamais deve
nir la raison ou le prétexte d'agressions.
Italien, je n'oublie jamais que notre im
mortel Mazzini s'écriait: « J'aime ma pa
trie parce que j'aime toutes les patries ».

Quelle pénétrante vue d'avenir, et com
bien encourageante pour la coopération de
l'Italie à l'organisation des Nations Unies,
où ce traité va la faire entrer 1

Enfin, s'agissant de la France, voici les
pensées fraternelles et hautement politi
ques du comte Sforza:

« Avec la France, puisqu'elle est notre
proche voisine, si unie à nous à travers
des siècles d'histoire, j'espère que nous
verrons un jour quelque forme d'union
dont seul l'avenir nous dira les contours.

L'avenir seul dira quelle forme prendra
une union franco-italienne.

« Pour moi il me suffit de savoir que
c'est là la voie de l'avenir et que les plus
grandes nations du monfle, .-comme la
Grande-Bretagne, les Etats-Unis et la Rus
sie, verront un tel développement avec
satisfaction, parce que la France et l'Italie
sont assez unies pour donner un exemple
précurseur, mais assez dissemblables pour
ne pouvoir rester unies que par une poli
tique de paix et jamais avec des propos
agressifs contre qui que ce soit. »

« J'aime ma -patrie, parce que j'aime
toutes les patries'». Cette pensée de Maz
zini me remet en . mémoire, messieurs,
cette pensée semblable de notre Montes
quieu: « Si je savais quelque chose d'utile
à ma patrie et qui fût préjudiciable à tout
le genre humain, je la regarderais comme
un crime. », - •

Rapprochons ces deux pensées et ces
deux grands esprits : voyons-y la preuve
de notre parente spirituelle, et l'encoura
gement à nous comprendre et à nous esti
mer.

Si vraiment ces pensées italiennes que je
viens de citer sont et restent les pensées
des hommes, des gouvernements, des
chefs de l'Italie nouvelle aujourd'hui et

demain, tous les espoirs nous sont peif-
mis!

Cette constatation d'identité spirituell«
et de concordance politique, nous devons
la faire avec joie et espoir. Oui, messieurs,
constatons avec joie et avec-espoir notre
unanimité, en ce Conseil de la République,
à nous réjouir de découvrir cette commu
nauté de pensée avec les guides de la
nouvelle Italie.

Que, par delà les monts, le peuple ita
lien apprenne des représentants du peuple
français qui siègent au Conseil de la Ré
publique que ce jour de la ratification
d'un- traité qui devait « faire justice »,

' s'il marque la date d'un nécessaire règle
ment et d'une liquidation douloureuse, il
est aussi, et plus peut-être encore, dans
notre esprit, la date d'un grand événement
de famille: celui d'une amitié qui- se re
noue, d'une fraternité qui veut se retrou
ver peu à peu.

Que le peuple italien, surmontant son
malheur, réponde à nos sentiments et nous
irons bientôt du même pas, par la même
route, vers un meilleur destin! (Vifs ap
plaudissements unanimes.)

M. le président. La parole est à M. Lau
renti.

M. Laurenti. Monsieur le ministre, mes
dames, messieurs, conseiller de la Répu
blique d'un département frontière, les
Alpes-Maritimes, et au nom du groupe
communiste de cette Assemblée, je désire
apporter quelques observations dans ce
débat sur le traité de paix avec l'Italie.

Ce traité, signé à Paris le 10 janvier
dernier, est un acte de la plus haute im
portance pour notre pays. . Cet acte im
plique pour le Conseil de la République,-
après la ratification par l'Assemblée na
tionale, une part dé responsabilité devant
le peuple de France, devant l'histoiie et
devant le monde.

Les garanties de notre sécurité, le paye
ment de justes réparations pour relever
les destructions causées par l'agression
hitlérienne et fasciste doiven, rester la
base fondamentale de ce traité de paix

Mais nous jugeons indispensable l'éta
blissement de rapports confiants et du
rables avec le peuple italien, avec sa jeune
République qui ne demande qu'à prendre
une large part contributive dans l é tarls-
sement de l'équilibre du monde.

Le traité de paix avec l'Italie justifie
donc, die notre part, un examen sérieux.
C'est la liquidation de tout un passé, fu
neste, certes, mais ce sont maintenant les
perspectives d'avenir qui doivent retenir
toute notre attention.

Le fait que nous avons une frontière
commiîne, terrestre et maritime, d'une;
longueur imposante, le fait aussi que lai
population italienne, très prolifique, im
migre massivement dans notre propre
pays, sont des raisons déjà particulière
ment sérieuses, puisqu'il s agit d'une
main-d'œuvre si nécessaire pourra recons
truction de notre pays.

Il y en a une autre d'une importance
primordiale. Je voudrais, sur ce point,-
attirer l'attention du Conseil de la Répu
blique sur les luttes d'influence que se
livrent plusieurs pays autour de ces ri
vages bordant la Méditerranée. Cette
constatation n'est pas un fait nouveau;
mais, ces dernières années et dans la
conjoncture présente surtout, l'Italie et lai
France devront, dans une situation pres
que identique, défendre leur indépen
dance nationale contre des appétits im*
ipéiïalistes à peine voilés. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

Sans oublier la part de responsabilité du 1
peuple italien se pliant sous la tutelle du
îascisfne mussolinien, inquiétant les na- '
lions Dacifiques et. ensuite, déclenchant :
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l 'action dévastatrice en Éthiopie, en Es
.pagne, en Albanie, en Grèce et, pour
finir, sur la France, nous devons recon
naître, toutefois, que nous n'avons cessé
fie constater une opposition puissante à
cette politique d'aventure sanguinaire, de
la part d'une fraction importante de la
population italienne.

L'opposition à cette politique crimi
nelle s'est manifestée même lors des vic
toires fascistes. Des hommes, des femmes
ce sont dressés contre l'ignoble dictature,
et nous les avons retrouvés en Espagne,
en France et en Italie au moment des
combats libérateurs. Nous les avons aussi

retrouvés en prison auprès des patriotes
français.

lis sont tombés nombreux à côté des

nôtres sur les champs d'honneur de nos
maquis sous l'occupation hitlérienne. (Ap
plaudissements à l extrême gauche.) Ils
sont torqbés nombreux lors de l'insurrec
tion natiJhale jui a permis à la France de
se libérer et d'acquérir sa place parmi les
grandes puissances victorieuses.

Ils sont tombés aussi très nombreux sur
leur sol national, luttant sur les arrières
de l'armée hitlérienne, dans des guérillas
impitoyables, à partir du 8 septembre
1943 et ensuite à côté'des armées alliées,
dans la poursuite de ceux qui avaient fait
le rêve insensé de domestiquer le monde.

C'est pour cela que nous n'avons jamais
confondu le peuple italien avec ceux qui
l'ont opprimé. Nous ne devons pas oublier
qu'en 1939, des milliers de travailleurs
italiens ont revendiqué l'honneur de se
battre dans les rangs de l'armée française
et nous avons bien regretté que le Gou
vernement de cette époque n'ait tenu au
cun compte de ces engagements volontai
res. On a dit que c'était la « drôle de
guerre ». En effet, c'était la drôle de
guerre.

Plus tard, nous les avons retrouvés, ces
antifascistes, dans les rangs des F.F.I. ;
nous les avons retrouvés aussi, et en grand
nombre, parmi les F.T.P., à côté des pa
triotes 'français, dans les Basses-Alpes et
les Alpes-Maritimes.

Ce n'est pas un hasard, mais.un sym-
iole, qu'avant la libération de Nice, la
Gestapo a frappé la population niçoise en
procédant à  une spectaculaire pendaison
a deux lampadaires, dans l'artère la plus
fréquentée, de deux partisans, l'un Fran
çais, Torrin, l'autre Italien, Grossi.

Nous ne devons jamais oublier aussi
qu'un million de travailleurs italiens sont
installés chez nous avec leur famille, dont
plus de cent mille rien que pour les Alpes-
Maritimes. Us sont venus Bien ava^t la
r uyearrnet pourrgagonnersalenulranvtiee, beaarurcoupayant l'oppression sanglante à l'arrivée
au pouvoir du sinistre Mussolini. Ces tra
vailleurs, nombreux ' dans l'industrie et
l'agriculture, constituent un élément favo
rable pour l'établissement de bons rap
ports entre nos deux pays.

Il est nécessaire de souligner que les
récents accords de Rome relatifs à la
main-d'œuvre italienne sont de nature à
donner toute garantie aux ouvriers fran
çais sur le problème des salaires. De mê-
roe, le contrôle de l'embauche par les deux'
C.G.T. empêchera que des éléments anti
démocratiques ne puissent, à la faveur de
ces accords, créer des difficultés parmi nos
populations.

J'indique aussi que de très nombreuses
demandes de naturalisation ont été adres
sées aux ministres intéressés et je formule
le vœu, qui est celui de la majorité du
Conseil de la République, que ces deman
des obtiennent, le plus rapidement possi
ble, une solution heureuse pour tous ceux

, qui le méritent et tous ceux qui aspirent
à entrer dans la .communauté française!

C'est pourquoi la population des Alpes-
Maritimes et des départements frontière
accueille • avec satisfaction ce traité de

paix très mod^é en ce qui concerne les
revendications envers l'Italie et qui n'ac
cable pas le peuple italien.

Si d'aucuns peuvent trouver certaines
dispositions un peu dures, nous leur di
sons bien amicalement que ce n'est pas
à la France qu'il faut s'en prendre, ni à
ses alliés, mais aux créateurs, aux sou
tiens de ce fascisme ignoble dont ils ont
été victimes et dont. nous ne devons pas
oublier que nous, également, nous avons
subi les terribles conséquences. ,(Applau
dissements.)

En ce qui concerne la rectification de Jà
irontière' des Alpes, personne ne pourrait

"l'interpréter comme un règlement de carac
tère annexionniste. C'est tout simplement
le retour à la frontière des Alpes, en éta
blissant celle-ci sur la ligne des crêtes et
sur celle du partage des eaux, solution que
les accords de 1860 n'avaient pas respectée.

C'est ainsi qu'au nord du-département
des Alpes-Maritimes, les hautes vallées de
la Tinée, de la Vésubie et de la Roya, qui
avaient été maintenues en territoire ita
lien, vont désormais faire retour à la
France. En tout, 701 kilomètres carrés où,
seuls, quelques pâturages existent, juchés
sur de très hautes montagnes dont 90 pour
cent sont complètement stériles.

La rectification actuelle ne vise qu'à
normaliser une situation qui était toujours
l'objet de litiges permanents, constam
ment grossis et exploités par ceux qui
avaient intérêt à créer des frictions diplo
matiques entre nos deux pays.

Dans ces territoires, il y a deux locali
tés seulement, Tende et Brigue, compre
nant un peu plus de 4.000 habitants, pres
que tous des bergers transhumants qui
viennent hiverner en France avec leur fa
mille et dont les enfants fréquentent nos
écoles jusqu'au mois de mai de chaque
année.

Cette population a déjà exprimé à di
verses reprises sa volonté de rattachement
à la France. En effet, ils possèdent les
mêmes mœurs, le même langage que les
habitants de nos montagnes alpestres.

D'ailleurs, lors du plébiscite de 1760,
c'est par 710 voix contre une que la popu
lation de Tende et Brigue s'était pronon
cée pour le rattachement à notre pays.

A la libération, en 1944, ce fut avec un
enthousiasme délirant que la population
de ces localités ont accueilli les troupes
françaises.

Le traité qui nous est présenté, aujour-
d'hui pour être ratifié par le Conseil de la
République, tout en étant très imparfait,
est une action conséquente et un premier
pas pour retrouver la paix générale à la
quelle aspirent tous les peuples.

. Pour toutes ces raisons, le groupe com
muniste votera cette ratification, afin que
deux peuples dont les affinités ne sont
plus à démontrer, la France et l'Italie,
retrouvant la voie de la République et de
la démocratie, prennent en même temps
le chemin de la liberté et de la fraternité
humaine. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Pin
ton.

M. Pinton. Mesdames, messieurs, le
groupe du rassemblement des gauches du
Conseil de la République notera tout à
l'heure la ratification du traité avec l'Ita
lie, mais il ne le fait pas sans protesta
tions d'abord, sans observations ensuite'.

Nous tenons ici à protester de nouveau
contre la méthode qui a été employée
à l'égard des commissions des deux assem
blées et qui ne leur a pas permis d'étudier
et de discuter à fond le traité.

Pour peu que continue cette méthode,
dont nous avons eu déjà à nous plaindre
dans d'autres occasions, on arrive à la
négation même du régime et des droits du
parlementarisme. (Applaudissements sur
quelques bancs à gauche.)

Depuis le 10 février, des mois se sont
écoulés. Certes,- monsieur le ministre,
nous savons que les occupations ne vous
ont pas manqué, mais nous ne croyons
pas que la totalité de vos services ait été
occupée exclusivement à vous aider dans
vos travaux à la conférence de Moscou.

Sans savoir à quelle mystérieuse et ur
gente besogne ils se livraient, nous cons
tatons que le Parlement n'a officiellement
été saisi qu'à la dernière minute de docu
ments lui permettant de travailler sérieu
sement.

Tout à l'heure M. le rapporteur général
me signalait qu'en 1919, les commissions
de la Chambre des députés et du Sénat
suivaient presque jour par jour, grâce
aux renseignements qu'on leur communi
quait, la marche et les discussions du trai
té de Versailles. Je ne crois pas que la Ifl1
République n'ait donné à la IV0 République
que de bons exemples: il y en a au moins
quelques-uns qui sont valables et qu'on
aurait pu conserver. (Applaudissements sur
quelques bancs à gauche.)

M. le ministre a déclaré à l'Assemblée

nationale que les membres du Parlement
auraient pu consulter la presse. Mais si
tous les Français lisent les journaux, il y
a déjà quelque temps qu'ils ont cessé de
les croire entièrement et surtout de pren
dre ce qu'ils lisent pour des documents
officiels que j'on puisse consulter avec
profit. Vous me croirez doublement, mon
sieur le ministre, en tant qu'historien et
en tant que diplomate.

En tout cas, la commission des affaires
étrangères du Conseil de la République
a, pendant des mois, consacré son temps
à des études d'ailleurs passionnantes, mais
désintéressées d'histoire contemporaine,
alors que nous aurions préféré pouvoir
travailler- plus humblement et plus utile
ment sur des textes précis. •

Ceci dit, j'ai quelques observations à
faire.

Il a été dit que ce traité n'était ni le
meilleur, ni le pire. Nous le croyons sans
peine. On a beaucoup parlé à son sujet,
de l'imperfection des choses humaines.
C'est une leçon de philosophie que nous
enregistrons volontiers. Il est trop doux,
si l'on pense aux agressions et aux souf
frances infligées dans le passé, et trop dur,
si l'on pense à la lutte d'une partie du
peuple italien contre la tyrannie mussoli-
nienne et ensuite à la lutte qu'il mena
aux côtés des peuples alliés.

Traité de 1815, a-t-on dit également.
OEuvre de compromis surtout, par lequel
les vainqueurs ont davantage tâché de
conclure la paix entre eux à propos de
l'Italie, qu'ils ne l'ont conclue avec l'Ita
lie elle-même. Paix débattue librement
entre les vainqueurs plutôt que paix dé
battue entre les vainqueurs et le vaincu,
un vaincu qui était en même temps pour
partie un vainqueur. Cela n'était pas fait
pour simplifier les choses.

Si fragile, si imparfait que paraisse cet
équilibre établi avec tant de peine, il
existe. Une expérience récente nous mon
tre, par l'exemple de la paix ou de l'essai
de paix allemande, combien fugitives et
combien pénibles sont les chances d'ac
cord entre des peuples inquiets et mé
fiants, et nous ne voulons pas compromet
tre ce qui a été réalisé.

Cependant, il importe de souligner de
vant le Parlement français que cette paix
achevée à grand peine n'a pu être étanlie
nue parce fu'à .certains moments, une
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bbscurité propice, une imprécision provi
dentielle de langage ont permis de mas

uer certains angles redoutables. Il fautire surtout pie certaines difficultés sub
sistent pour l'avenir, que l'accord ne s'est
établi souvent que sur des débris et des
renvois, ou bien sur des modalités provi
soires créatrices de prochains dissenti
ments.

Trois points surtout nous inquiètent.
Trieste d'abord. La création du territoire

libre, plus ou moins internationalisé sup-

fose que la passion natrionale italiennevitera d'encourager l'irrédentisme chez
l'écrasante majorité italienne  de cette
ville. Elle suppose aussi, parmi cette po
pulation, un réalisme et une modération
que les situations analogues du passé ne
nous ont guère montrés chez d'autres
peuples, dans d'autres villes.

La question des réparations n'est pas
davantage sans difficultés. Sans doute les
réparations demandées ne- sont-elles pas
excessives — 360 millions de dollars — et

je veux reconnaître en passant le désinté
ressement jnontré par la France qui au
rait eu tant de droits à des réparations
équitables et qui a fait preuve, en cette
occasion, d'une sagesse politique dont on
eût aimé que l'opinion italienne manifes
tât au moins par quelque signe qu'elle
s'en était aperçue. (Applaudissements sur
quelques bancs à gauche, ainsi qu'au cen
tre et à droite.)

Mais nous y voyons intervenir, après
deux ans, dit l'article 74, ces fameuses
réparations prélevées sur la production
courante dont on sait quels orages elles
déchaînèrent à la conférence de Moscou.
Or, les modalités prévues par le paragra
phe 3 sont telles qu'il sera loisible à l'Ita
lie de ne jamais les payer, sans pour au
tant mettre un terme au droit de protes
tation et d'intervention des difffférents
intéressés.

Vous avez fait allusion, monsieur le mi
nistre, au rôle de conciliateur que vous
avez joué dans les négociations prélimi
naires au traité. Je crains que, dans deux
ans, ces qualités de négociateur risquent
fort d'être mises à nouveau à l'épreuve.
Peut-être direz-vous par modestie: « ...ou
celles de mon successeur. » Mais je vous
dis très sincèrement que- nous souhaitons
vous voir encore là pour écouter nos ob
servations. (Applaudissements sur quel-
gues bancs à gauche et au centre.)

Enfin, ce qui me paraît la lacune la plus
sérieuse, le point d'interrogation le plus
dangereux, c'est l'article 23, si bref ce

. pendant et si obscur, si insuffisant, si
ambigu, relatif aux colonies italiennes, et
sur lequel l'annexe 11 ne nous apporte
aucune clarté nouvelle.

Le sort des colonies italiennes ne sera
fixé aue dans un an. Notre devoir est de
tout faire pour que le mandat sur ces
territoires acquis antérieurement au fas
cisme revienne à l'Italie démocratique. Nul
ne prétendra qu'il soit sérieusement dans
l 'intention de qui que ce soit de rendre ces
populations à la libre disposition d'elles-
mêmes, et, tutelle pour tutelle, quelques
justes conditions qu'on y mette, nous
croyons préférable de laisser celles-ci à
un peuple surabondant, privé de ressour
ces et de débouchés, et qui avait déjà
établi sur ces terres fertilisées grâce à lui,
plusieurs centaines de milliers de ses en
fants.

Sans doute, monsieur le ministre, aurez-
vous fort à faire pour résister alors à cer
taines convoitises qui ne manqueraient
pas de s'habiller de hautes considérations
morales. Et il vaut mieux que vous obte
niez le succès par un rapprochement du
rable avec l'Italie, que par de belles effu-
gions sentimentales et des appels un peu

protecteurs à une fraternité latine ou à un
passé dont un peuple aussi réaliste aue le
peuple italien — je ne parle pas seulement
du fascisme — a montré qu'il n'avait que
faire.

Nous estimons que la France, pour sa
part, n'a pas à rougir de ce traité, qu'elle
n'y a non seulement rien mis d'impi
toyable, mais encore qu'elle a fait, en ce
qui la concerne, une paix — je m'excuse
du mot, mais je n'en vois pas d'autre
dans le vocabulaire français, quelque abo
minable déformation qu'on lui ait donnée
— une paix de collaboration.

Nous n'avons pas demandé de répara
tions, nous avons limité nos demandes
territoriales à des ajustements infimes, ré
paration de servitudes dynastiques de 1860
et ne portant que sur quelques milliers
d'habitants dont nous pensons qu'ils sont"
résolument des Français, mais qui ne le
deviendront définitivement qu'après avoir
manifesté une fois de plus, aussi claire
ment qu'il le faudra et avec quelque
contrôle qu'il sera nécessaire d'instituer,
leur volonté de le redevenir tout à fait

et pour toujours.
Nous avons volontiers renoncé à des

revendications comme celle du Val

d'Aoste, quelles que soient les plaintes,
quelles que soient les demandes que nous
entendions, spécialement dans nos régions
du Sud-Est.

Nous espérons que se manifestera un
semblable désintéressement pour les co
lonies italiennes.

Nous souhaitons que tout cela signifie,
aux yeux de l'Italie comme pour nous-
mêmes, que c'est le début d'une période
de travail en commun, pendant laquelle
nous pourrons, les uns et les autres,
panser nos plaies et remonter vers la gran
deur perdue de nos pays et surtout de
l'Europe.

C'est pourauoi nous voterons ce texte,
non sans réserves, et j'entends des ré
serves valables, non seulement sur le fond
même du traité, mais encore et surtout
sur la manière dont le Parlement a été
appelé à le discuter.

Les mêmes considérations pouvaient ai
sément nous conduire à nous abstenir.

Après plus ample réflexion, nous appor
terons notre suffrage, non pas tant pour
la paix présente, incertaine et insuffisante,
que pour celle que nous souhaitons voif
s'établir, s'élargir et rayonner, non pas
seulement dans une partie de l'Europe mé
diterranéenne, mais dans le monde entier,
dans ce monde si bouleversé, si crispé en
core dans ses mentalités de guerre, dans
ce monde qui vivra s'il sait enfin compren
dre et vivre la paix, et faire appel, d'où
qu'ils viennent et quelles que soient leurs
doctrines, à tous les hommes de bonne
volonté. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Du
mas.

M. François Dumas. Monsieur le minis
tre. mes chers collègues, celui qui vous
parle est simplement un Savoyard qui
veut évoquer la frontière des Alpes vers
laquelle il a souvent les yeux tournés.

Le traité de paix avec l'Italie intéresse
les Savoyards, non seulement parce qu'ils
appartiennent à la grande famille fran
çaise. mais aussi parce qu'ils vivent près
de cette frontière des Alpes.

Le duc de Savoie était naguère qualifié
de « portier des Alpes », de « guichetier
des Alpes », d'autant plus qu'il étendit
son règne, pendant un certain temps, jus
que sur Nice.

Aussi, les rectifications territoriales que
comporte le traité et qui depuis si long
temps sont réclamées par les populations

frontalières et par leurs représentants, re
çoivent-elles tout notre assentiment, d'au
tant plus qu'elles sont conformes à l'his
toire, à la géographie et à l'équité.

Mais ce traité comporte une omission,
et notre rapporteur M. Pezet en a parlé en
des termes qui facilitent considérablement
mon intervention. Il l'a fait d'ailleurs
beaucoup mieux que je ne saurais le faire.

Néanmoins, je veux apporter mon tribut
aux populations du Val d'Aoste. J'ai pris
cet engagement envers moi-même, avant-
hier dimanche, à l'occasion d'une scène
émouvante à laquelle j'ai assisté.

Un groupement des sociétés de Sa
voyards de Paris s'était réuni dans le
grand amphithéâtre du conservatoire des
arts et métiers, en présence d'une délé
gation de la colonie valdostaine de Paris.

Un conférenicier, en un raccourci magni
fique de toute l'histoire de la Savoie, évo
qua les six circonstances successives où la
Savoie fut rattachée à la France, depuis
Charlemagne jusqu'à 1860. Presque cha
que fois, le Val d'Aoste suivit le sort de la
Savoie, puisque c'est presque un morceau
de Savoie, malheureusement situé sur
l'autre versant des Alpes, et séparé de
nous par le petit Saint-Bernard.

Toutefois, en' 1860, le Val d'Aoste ne fut
pas compris dans l'annexion de la Savoie
à la France.

Mais il est bon de rappeler qu'en 1840,
Charles-Albert qui, à ce moment, voulait
calmer les impatiences francophiles de ses
populations de langue française, avait so
lennellement confirmé qu'elles conserve
raient l'usage de la langue française dans
tous les actes officiels; et la décision
royale visait aussi bien le Val d'Aoste que
la Savoie.

A l'évocation de ces -souvenirs, j'ai vu
des Valdostains et des Valdostaines pleurer
parce qu'ils savent que la revanche qu'ils
espéraient prendre à l'occasion du traité
de paix n'est pas possible.

Cette scène émouvante m'a incité à ap-
norter mon tribut en leur faveur, après ce
qu'a dit d'ailleurs M. Pezet en des termes
qui vous ont convaincus, j'en suis sûr.

Notre rapporteur a exposé de quelle fa
çon les Valdostains étaient Français de lan
gue, de race et de cœur.

De nombreux incidents, avant, pendant
et après la guerre, de même que, comme
l'on appelé MM. Laurenti et Pinton, la ve
nue des Valdostains dans les formations de
l'armée secrète française — avec d'autres
Italiens d'ailleurs — montrent quels étaient
leurs sentiments.

La colonie valdostaine de Paris s'est gros
sie très souvent par l'exil de ceux des Val-
dostains qui ont été obligés de quitter leur
pays par mesure de prudence sous le ré
gime mussolinien, parce qu'ils protes
taient contre les ukases fascistes tendant
à supprimer la langue française sur les
enseignes des magasins, dans les écoles et
dans les églises, car c'était la langue pres
que exclusivement usitée dans les établis
sements publics.

Les noms des Valdostains sont de con
sonnance française. Aussi, dès la libération
et même avant la fin de la guerre, les Val-
dostains faisaient-ils circuler des listes de
personnes demandant leur rattachement à
la France. Listes officieuses, interdites par
les autorités occupantes, mais qui ont mon
tré quels étaient les sentiments des Valdos-
tains. C'est à une énorme majorité qu'ils
demandaient leur rattachement à la
France, et une autonomie de fait a été ins
tituée en attendant.

Depuis, le gouvernement italien a fait
venir chez eux, des régions sud. du pays,
des fonctionnaires, des ouvriers, des gen
darmes qu'on appelle, là-bas des caiabj-
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niers. et évidemment cela a dû changer
l'ambiance; mais, si on s'en tient à la po-
pu'aiion vaklostaine proprement dite, les
sentiments n'ont jamais varié.

Je sais que l'entité géographique de la
France n'a pas facilité l'idée du rattache
ment du Val d'Aoste, puisque, pour s'y
rendre-, il faut traverser le col xlu petit
Sainl-Bernard. Cela ne correspond pas à
une frontière naturelle; cependant le Val
d'Aoule est resté- une enclave de langue et
d'esprit français en Italie.

Tout à l'heure, notre rapporteur^ M. Pe
zet, nous a dit pour quelles raisons les
grandes puissances n'avaient pu retenir
les revendications valdostaiues.

Ce- 'Aidant, « les clauses générales du
traité, nous dit le rapport, page 49, concer
nent les questions suivantes: 1° Respect
des droits de l'homme et des libertés fon
damentales (article io) ».

D'autre part, la Charte de l'Atlantique a
prévu le droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes. Évidemment, il ne s'agit que
d'un petit peuple, mais d'un peuple qui a
été constant dans son comportement.

Sans doute, il n'est pas possible de mo
difier le traité ; mais je voudrais demander
à M. le ministre des aiïaires étrangères de
nous donner l'assurance que les Valdos-
tains ne seront pas molestés, ne seront pas
opprimés, et surtout que les Valdostains
qui ont préconisé le rattachement à la
France ne seront pas persécutés.

Si, monsieur le ministre, vous pouvez
me donner cette assurance, c'est avec une
satisfaction beaucoup plus grande que je
voterai la ratification du traité de paix
entre les nations alliées et l'Italie.

Tel est le sens de mon intervention. (Ap
plaudissements sur divers bancs à gauche,
au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M.
Aguesse.

M. Aguesse. Mesdames, messieurs, le
groupe du mouvement républicain popu
laire votera la ratification du traité de paix
avec l'Italie.

Ce vote, après l'exposé brillant et appro
fondi  du rapporteur de la commission des
affaires étrangères, n'appellera de notre
part que de très brèves observations.

On a dit que ce traité était imparfait et
M. le ministre des affaires étrangères a
convenu lui-même, à l'Assemblée natio
nale, qu'il n'était pas le meilleur des trai
tés concevables. C'est aussi notre avis.

Nous pensons, au surplus, qu'il n'existe
peut-être aucun traité qui, au lendemain
d'une guerre, puisse paraître satisfaisant
à tous ceux qui doivent y souscrire.

C'est par leurs résultats les plus loin
tains et devant le seul tribunal de l'Histoire
que de tels accords se jugent en définitive
et qu'ils se justifient.

(Le traité avec l'Italie est imparfait, puis
que aussi bien il porte très profondément
la marque d'un conflit riche en vicissitu
des, qui, après avoir associé pour le pire
le fascisme noir de Mussolini au fascisme
brun de Hitler, a rangé ensuite le peuple
italien, libéré de ses chaînes, dans le camp
des hommes libres et des nations victo
rieuses.

Le traité de paix qui nous est soumis
s'inspire de cette double série de faits,
dont l'une est malheureusement la cause
des déceiptions actuelles de l'Italie et dont
l'autre est heureusement le gage et la
 condition de sa résurrection.

Ce traité est donc une sorte de compro
mis qui tient compte d'un certain passé
et d'un passé plus proche, une sorte de
conciliation, enfin, entre la mémoire et
l'oubli. (Applaudissements .)

S'il est une nation pour qui une telle
conciliation exigeait une effort méritoire,
éest bien assurément la France. Le peu

ple italien, qui est péniblement frappé par
les dispositions du traité, peut mesurer
aujourd'hui à son amertume ce que fut
notre douleur et la profondeur de notre
indignation lors de l'agression mussoli-
nienne'en juin 1940. (Très bien!)

Mais nous désirons aujourd'hui très pro
fondément, de la même manière que nous
nous appliquons et que nous nous appli
querons à bannir de nos cœurs et de nos
actes toute forme de ressentiment, que
l'Italie, de son côté, s'eflorce de dissiper
cette amertume.

Je ne reviendrai pas sur les dispositions
générales du traité et sur l'esprit dans
lequel la France a participé à son élabo
ration, puisque aussi bien mon ami
M. Ernest Pezet l'a fort bien rappelé tout
à l'heure dans son exposé.

Sagesse et mesure, telle fut, en effet,
l'attitude de la France. Mesure en ce qui
concerne de bien minimes rectifications  de
frontière. Mesure et sagesse en ce qui
concerne les réparations et les colonies.
Sagesse et courage en. ce qui concerne
Trieste.

■ Il est toujours dangereux de jouer les
conciliateurs, puisque les compromis ne
satisfont jamais personne; mais celui-là a
tout de même eu l'avantage de hâter
l'heure où l'Italie pourrait sortir de l'in
certitude et rentrer souveraine dans le
conseil des nations.

Nous mesurons peut-être mieux aujour-
d'hui, avec le recul du temps, et en consi
dérant que ies difficultés internationales
paraissent parfois s'amonceler au lieu de
s'évanouir, que cette médiation difficile à
laquelle s'est livré courageusement le
Gouvernement français a été opportune et
nécessaire.

Nous voterons - donc la ratification du
traité avec la conscience que nous scellons
ainsi la première pierre de l'édifice qui
reste encore à construire sur ce continent
dévasté.

Nous voterons l_a ratification aussi avec
la conscience que, entre la démocratie ita
lienne naissante et la République française
retrouvée, se renoueront à jamais, dans
tous les domaines, les liens d'une colla
boration qui s'est manifestée à maintes
reprises entre les deux peuples, dans le
passé, pour leur bien réciproque.

g Nous formulons, enfin, le vœu que l'Ita
lie, accablée sous mille difficultés maté
rielles, soit largement associée à l'œuvre
de reconstruction en commun de l'Europe,
dont nous voyons l'idée prendre corps à
la suite d'un grand appel, un appel qui
s'adresse à tous et dont nous savons que
le Gouvernement français, avec toute-
l'énergie de l'espoir et même du dése>
poir, s'efforcera de faire qu'il soit écouté
par tous. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Paul-
Boncour.

M. Paul-Boncour. Mesdames, mes chers
collègues, le rapporteur du traité avec
l'Italie à. l'Assemblée nationale, M. Gorse,
a dit que ce traité était sans âme, sans
idéal, fait de compromis successifs, sans
qu'on y relève des traces suffisantes de
ces préoccupations d'organisation interna
tionale dont, en 1&42, au sein de l'Atlan
tique, Churchill et le président Roosevelt
avaient éveillé l'espoir, qui correspondait
à celui des résistance de France. (Applau
dissements.)

C'est vrai! Je parle en mon nom per
sonnel; et ma camarade Mme Brossolette
interviendra au nom du parti. J'ai tou
jours, même dans les pires moments,
cherché le rapprochement avec l'Italie, et
je me suis efforcé de discerner, par delà
les provocations intolérables d'un homme
que j'avais flétri d'une épithète, qu'on
m'a reprochée et que depuis les événe

ments ont amplement justifiée. (Applau
dissements sur de nombreux bancs) de dis
cerner les affiniifs profondes qui lient les
deux peuples.

En mon nom personnel, je vous remer
cie, monsieur le ministre, d'avoir donné
à ce « traité sans âme », un peu dur, une
âme et un idéal. Vous l'avez fait par vos
actes au cours des conférences de la paix.
Vous l'avez fait par lés paroles décisives
que vous avez prononcées à l'Assemblée
nationale.

Au cours de la conférence de la paix...
pardon! des conférences de la paix — car
il y en a eu plusieurs, beaucoup, plus que
vous  ne l'autriez voulu ! — comprimant la
blessure toujours saignante du coup de
poignard de juin 1940, vous avez m ! s vos
actes en conformité avec cette déclaration
que vous faisiez dans la trente-deuxième
séance plenière, le 8 octobre 1946, et que
rapporte à bon droit M.. Pezet dans son
remarquable rapport, quand vous disiez:
« Dans cette affaire, la France tourne ses
regards vers l'avenir. Elle cherche la
reconstruction et non pas la vengeance,
non pas la querelle, mais la réconciliation
dans la justice. » (Applaudissements .)

Vous l'avez fait en prenant une grande
part, même une part décisive, à cette
organisation de- l'internationalisation de
Trieste. C'est même, en vérité, la seule
trace d'organisation internationale que
j'aperçoive dans ce traité.

Je prie mes collègues de né pas se lais
ser aller au complexe de défaite, qui
résulte de la comparaison inévitable entre
Dantzig et Trieste.

M. Salomon Grumbach, président de la
commission des affaires étrangères. Très
bien !

M. Paul -Boncour. La comparaison est
exacte, car les situations sont les mêmes.
Dantzig, ville de nationalité allemande,
mais débouché nécessaire de la Pologne
sur la mer; Trieste, ville italienne, mais
débouché nécessaire des Etats de l'Europe
centrale sur l'Adriatique.

A des situations semblables, un régime
semblable s'impose. Trieste ressemble à
Dantzig; mais je vous supplie de ne pas
oublier que, pendant quinze ans, le
régime de Dantzig a tenu.

Oh! pendant quinze ans, j'en ai vu des
contestations! Les organisations interna
tionales ne sont pas une bergerie. Les
intérêts s'y opposent, se confrontent. J'en
ai vu de ces 'conflits, qui allaient de la
question mesquine des boîtes à lettres à
la question plus grave de la Westerplatz,
du dépôt de munitions du port de Dant-
zig. Mais chacun de ces litiges, la" société
des nations, tant que les gouvernements
lui ont fait confiance, l'a réglé au mieux;
elle les a empêchés pendant quinze ans de
dégénérer en guerre.

Dantzig n'a été cause de la guerre que
lorsque les gouvernements, et particulière
ment ceux des grandes puissances, ont
laissé tomber la Société des nations,
quand, devant les agressions clés impéria
lismes déchaînés, ils ont offert, comme
premier holocauste les principes du pacte
dont l'application stricte eût été, au
contraire, la condition nécessaire d'une
paix véritable et honorable pour  tous
(Applaudissements.)

Donc, monsieur le ministre, tenez-vous
bien à cette internationalisation de
Trieste. Donnez à vos délégués au Conseil
de sécurité toutes instructions dans ce
sens. Certes, des contestations auront lieu
entre Italiens et Yougoslaves, comme
nous avons connu, à la Société des nations,
des contestations entre Allemands et Polo
nais. Donnez à vos délégués au Conseil de
sécurité l'ordre formel de tenir ferme sur
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les principes et de nas céder comme un
jour, hélas ! on l'a fait pour Dantzig.

Et puis, vous avez donné une ame à
ce traité quand, avec votre autorité de
ministre des affaires étrangères de la
France, grand pays tout de même...

Au centre. Très bien !

M. Paul-Boncour. ...bien que dans les
réunions des cinq grandes puissances on
la mette trop facilement au bout de la
table, vous avez dit à l'Assemblée natio
nale ces paroles que je me rappelle exacte
ment -. « Nous n'avons jamais eu de con
testation véritable avec la nation italienne ;
nous n'en avons eu qu'avec un gouverne
ment d'oppression et d'agression qui s'est
servi d'elle contre cette communauté de
civilisation, de culture et d'idéal qui, de
puis les jours de Magenta et de Solférino,
sont notre idéal commun ».

Eh bien, je vous demande, monsieur le
ministre — et c'est la seule raison de ma

présence très brève à cette tribune — de
mettre vos actes ultérieurs en conformité
avec vos paroles, de veiller à ce que vos
collaborateurs mettent exactement leurs

actes en conformité avec ce grand dessein
que toute votre diplomatie, que toutes les
ressources de cette diplomatie soientôrien-
tées en ce sens, que vos collaborateurs
s'emploient, dans la mesure du possible,
f atténuer ce que ce traité a, par certains
côtés, surtout par ses restrictions mili
taires, d'un peu dur pour l'amour-propre
d'un peuple qui, tout de même, n'a pas
attendu la victoire pour abattre son
fascisme et se ranger aux côtés des
alliés. ,

Il faut que tout cela soit c,f>rdonné,
vécu au jour le jour. « Un traité est une
création continue », a dit un homme poli
tique, dont nous n'avons pas perdu le
souvenir.

Que ce traité soit la création continue
d'une amitié avec l'Italie. Nous en avons
besoin. Nos intérêts le commandent.

Nos économies sont complémentaires.
L'Italie n'a pas de matières premières,
mais elle a une surabondance de main-
d'œuvre ; par contre, nous avons une
main-d'œuvre insuffisante.

Notre voisinage terrestre nous com
mande le rapprochement bien davantage
encore, notre voisinage en Méditerranée,
notre désir commun de maintenir la Médi
terranée mer libre et qu'aucune hégémonie
extérieure à ses rivages ne s'y installe.

Tout nous y invite. Et même — permet
tez-moi de vous le dire— la nécessité pour
la France de sentir autour d'elle des sym
pathies et des appuis.

Je n'ai pas besoin de vous rappeler,
monsieur le ministre, — nous l'avons vécu
ensemble à San Francisco et à Londres
où j'avais l'honneur de collaborer avec
vous — que la France vaincue de 1940 n'a
pas retrouvé dans les conférences interna
tionales la situation et le prestige qu'elle
avait dans l'entre-deux guerres, au len
demain de sa victoire.

Elle est un peu seule. Elle a perdu sa
clientèle de l'Europe centrale. Celle-ci est
avec la Russie — et c'est inévitable —
ces pays-là n'oublient pas que ce sont les
victoires de l'armée rouge qui les ont libé
rés. Ils sont limitrophes de la Russie. La
Russie se défie de ce qui- s'est produit
au lendemain de l'avant-dernière guerre,
quand on cherchait à l'encercler. (Applau
dissements.) Ce n'est plus comme autre
fois. Quand le délégué de la France levait
la main, la Pologne, la Tchécoslovaquie,
la Roumanie, la Yougoslavie la levaient
aussi pour dire : « J'approuve ce que vient
de dire le délégué de la France ». La Hol
lande, la Belgique, le Danemark regardent
du côté de l'Angleterre. Nous sommes
seuls. Eh bien, je voudrais que nous sor

tions de cet isolement, par une amitié
réelle, organique, avec l'Italie, demain
avec l'Espagne quand elle sera débarras
sée de Franco et lorsque les erreurs (Ap
plaudissements à gauche, à l'extrême gau
che, au centre et sur divers bancs à
droite), il faut bien le dire, de nos
amis anglais et américains auront cessé
et qu'on effacera de l'Europe ce dernier
dictateur, ce dernier allié de l'axe.

Je voudrais qu'une solidarité latine, faite
de réalités historiques et géographiques,
non point seulement d'effusion sentimen
tale soit créée. Non pas, vous m'entendez
bien, pour créer un nouveau bloc en face
des blocs anglo-saxon et russe (Applau
dissements à gauche, à l'extrême gauche
et sur divers bancs au centre), mais pour
permettre à la France r pour vous permet
tre, monsieur le ministre, de jouer avec
plus d'autorité et d'ampleur, parce que
mieux étayée par de grandes nations voi
sines, votre rôle d'intermédiaire et de
conciliateur. (Applaudissements sur un très
grand nombre de bancs.)

M. Zyromski. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Zy

romski.

M. Zyromski. Monsieur le ministre, mes
dames, messieurs, comme l'a indiqué mon
camarade et collègue M. Laurenti, le
groupe communiste votera, sans réticence
et sans arrière-pensée, la ratification du
traité de paix avec l'Italie.

Il le votera parce que cela met fin à une
situation insupportable et odieuse, à une
situation de guerre, qui était particulière
ment impie — j'emploie à dessein le mot
— entre deux peuples qui sont liés, sou
dés par une communauté de races, de
culture et d'aspirations.

Ce n'est pas une des moindres responsa
bilités du fascisme. C'est lui qui a séparé
et qui a brisé, temporairement je le sais,
la solidarité et l'amitié entre deux peuples,
que les leçons de l'histoire et de la géo
graphie doivent rapprocher.

Oui, le traité avec l'Italie est dur. Nous
qui avons la passion de l'indépendance
nationale, nous qui appartenons à la na
tion peut-être la plus attachée -à l'unité
nationale, en raison de notre développe
ment historique et  de notre position géo
graphique, nous comprenons mieux que
quiconque, quand un peuple a été vaincu
militairement, combien est cruelle la res
ponsabilité et pénible le boulet de la dé
faite.

Mais si le traité est dur, il faut penser,
comme l'a très bien dit M. le rapporteur
Pezet, également aux responsabilités du ré
gime fasciste de l'Italie.

Nous voulons \ue ce traité soit un point
de départ de la réconciliation franco-ita-
lienne, qu'il soit également, comme le rap- j
pelait M. Paul-Boncour, une création con
tinue de la paix, non seulement entre la
France et l'Italie, mais encore de la paix
européenne, de la paix mondiale, interna
tionale. (Applaudissements.)

Nous avons des raisons , d'espérer, et
- nous avons le droit et le devoir d'être op

timistes, car si nous ne voulons pas en
core une fois méconnaître les responsabi
lités de l'Italie fasciste, il faut également
mettre, en regard de ces responsabilités de
l'Italie fasciste, la magnifique leçon don
née par la résistance italienne elle-même
au moment où le conflit européen battait
son plein.

Beaucoup de républicains italiens, anti
fascistes, ont été heurtés, parce que l'on
a sous-estimé le rôle, la valeur et l'effica
cité de leur résistance.

Je ne veux pas parler seulement ici de
1 œuvre de guerre accomplie par l'Italie
comme nation cobellitérante. je ne veux

pas simplement rappeler les héroïques
francs-tireurs et partisans italiens, les
hommes du maquis italien, qui, à côté des
maquis français, ont lutté courageusement
pour libérer l'Europe de la domination,
hitlérienne.

Je veux également rappeler plus parti-,
culièrement l'admirable effort ,et l'admira
ble leçon, donnée dans les premiers mois
de l'année 1943, par ce prolétariat indus
triel de l'Italie du Nord, par les ouvriers
de Turin et de Milan, formés  depuis long
temps par une solide éducation marxiste,

■ qui ont déclenché une grande grève révo
lutionnaire qui a eu dos conséquences in!
calculables sur les développements du con
flit. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

Je veux rappeler cet admirable proléta
riat industriel du Nord de l'Italie à l'avant*
garde du mouvement révolutionnaire, se
souvenant des leçons de ses devanciers et
de ses maîtres; je veux rappeler cet épi,
sodé glorieux, ce grand moment de la libé
ration italienne, à une époque où le dé
nouement militaire tu conflit européen et
mondial n'était pas en vue. Je veux saluer
encore une fois ici ce grand mouvement
de la libération italienne, du prolétariat
italien qui est à mettre à l'actif de l'Italie
démocratique, de l'Italie renaissante. (Ap*
plaudissements à l'extrême gouche.)

Ce grand moment de la libération ita
lienne accompli en 1943 par le prolétariat
de Milan et de Turin n'est que la suite
d'un long et tenace effort que les commu
nistes et les socialistes italiens ont mené
entre les deux guerres. Je veux ici asso
cier les deux noms de Giacomo Matteoti et
 de Gramsci, l'un socialiste, l'autre com
muniste, qui fraternellement couchés dans
la tombe sont le symbole de l'union da
toute l'Italie ouvrière et populaire, ainsi
que se traduit aujourd'hui par l'unité d'ac
tion réalisée entre le parti communiste et
le parti socialiste. (Applaudissements.)

Nous avons des raisons d'espérer parce
que la résistance italienne, parce que la
classe ouvrière italienne nous ont donné
en pleine guerre des raisons d'espérer,
des raisons de comprendre.

Je veux présenter une autre observa
tion. Je répondrai par là à certains ora
teurs qui m'ont précédé. Je veux parler
de la question de .Trieste. Elle a été, pen
dant longtemps, la pierre d'achoppement
du traité. Parce qu'elle pose la question
des relations italo-yougoslaves.

Je partagerais dans une certaine mesure
l opinion de M. Paul-Boncour* Je ne crois
pas que, dans les circonstances actuelles,
étant donné les impératifs politiques qui
nous dominent, que la solution par l'in
ternationalisation de Trieste soit essentiel
lement mauvaise. Je suis porté à croire
que, dans les _ circonstances actuelles,
c était la solution la moins mauvaise
et la. plus opportune. Mais, peut-être,
la question de Trieste aurait pu être ré
solue_ d'une manière plus pertinente et
plus juste, si véritablement on avait laissés
s engager et se- développer des négocia
tions directes entre l'Italie et la Yougo
slavie. Ces négociations auraient pu ame
ner <un rapprochement effectif entre
1 Italie et la Yougoslavie, car le traité se
rait véritablement inutile et inopérant s'il
n y avait pas à côté de la réconciliation
franco-italienne la réconciliation fianco-
yougoslave. Et je crois qu'elle aurait été
possible, véritablement, si certaines gran
des puissances, je ie parle pas de la
France, avaient véritablement compris
leur rôle, si elles avaient véritablement
ioué un rôle de courtier désintéressé entre
i Italie et la Yougoslavie. Je veux rappeler
que des négociations étaient menées ea-
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tre le maréchal Tito et notre 'camarade
îogliati, négociations qui n'avaient pas un
caractère officiel, mais qui, à un moment
donné, pouvaient faire présager qu'une
entente, une solution de compromis qui
aurait respecté les susceptibilités natio
nales italiennes et également les intérêts
yougoslaves. Comment se fait-il que ces
négociations se soient trouvées assez brus
quement interrompues ? Je crois que cer
taines grandes puissances, et je ne parle
pas de la France, n'ont pas été véritable
ment très attentives à cette réconciliation
italo-yougoslave et qu'elles ont espéré
dans la permanence du conflit trouver des
moyens de faire pénétrer leur impéria
lisme au cœur même de Trieste.

Je noterai une troisième observation et
je me rencontre là avec tous les orateurs
qui m'ont précédé. Oui, il faut que la
question des colonies italiennes trouve une
eoluiion et, là encore, l'intérêt de l'Italie
et l'intérêt de la France vont se rencontrer
et il ne faut pas que le règlement de
cette question se produise de telle manière
que cela créé, accrochées aux flancs de
cette partie de l'Union française qu'est
l'Afrique du Nord, des influences qui,
sous le couvert de nationalisme et d'in
dépendance arabes, sont dirigées contre
l'Union française que nous voulons bâtir
dans une communauté fraternelle de peu
ples libres et égaux.

J'ai entendu également M. le rapporteur
avec beaucoup d'intérêt lorsqu'il a situé
les responsabilités de l'Italie fasciste et
au'il nous a montré le déclenchement de
l 'engrenage conduisant de la guerre
d'Éthiopie à la guerre d'Espagne, de la
guerre d'Espagne à la Tchécoslovaquie, de
la Tchécoslovaquie à la Hongrie. Oui, vous
avez eu raison, monsieur le rapporteur,
d'avoir rappelé cela.

Mais, sans vouloir passionner ' le débat,
vous permettrez à celui qui parle ici au
nom du parti communiste, de rappeler que
ces responsabilités de l'Italie fasciste, elles
n'ont pas été exclusivement son fait.

M. le rapporteur. Je l'ai noté tout à
l'heure.

M. Zyromski. Avant 1940, il y avait dans
notre pays, dans certains milieux, des
hommes qui, couramment, souhaitaient
 une entente directe avec l'Italie mussoli-
nienne. Mussolini était, auprès d'eux, un
homme populaire, l'homme qui avait su
faire arriver à l'heure les trains dans la
péninsule. Ils éprouvaient une sympa
thie non dissimulée pour le corporatisme
et le fascisme mussoliniens.

Cela nous a* conduit à un certain nombre
de fautes. Ne croyez-vous pas, monsieur
Pezet, que les accords de Rome, signés par
le gouvernement de Laval, aient été à
l'origine du déclenchement de la guerre
d'Éthiopie? Qui, à cette époque, s'est élevé
contre cette guerre, si ce n'est le parti
communiste ? Qui a - dénoncé avec téna
cité la politique de non-intervention en
Espagne, politique qui servait les desseins
de Mussolini et d'Hitler en Espagne, si ce
n'est le parti communiste ? (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

Quel est le parti qui s'est élevé contre
la politique munichoise et qui seul a voté
contre l accord de Munich ? C'est le parti
communiste.

Nous avons le devoir de rappeler . ces
choses. (Applaudissements à l 'extrême
gauche.)

Je veux évoquer ici un homme en qui
Aujourd'hui tous les Français reconnais
sent un héros national, je veux évoquer
les admirables et lucides campagnes de
Gabriel Péri, dans le journal L'Humanité,
pour sauver l'honneur et sauvegarder les
intérêts de la France. (Applaudissements
i l 'sxiréme gauche

Voilà ce que je voulais dire. Voilà pour
quoi nous voterons sans arrière-pensée
pour la ratification du traité franco-italien.

Nous le voterons parce qu'encore une
fois nous entendons qu'il soit en quelque
sorte l'amorce de la réconciliation italo-
française et aussi l'amorce de la réconci
liation italo-yougoslave, de manière à
créer dans toute l'Europe cet ensemble de
solidarités qui, en se rencontrant, créeront
les conditions favorables à l 'organisation
de l 'Europe et du monde.

On parle souvent de grandeur française
Nous sommes passionnément attachés à
cette grandeur, mais nous croyons que
c'est grâce à son génie de synthèse, grâce
à sa situation géographique, qui en fait,
en quelque sorte, le carrefour des grandes
idées et des grands courants de concep
tions, que la France peut aider à recons
truire l Europe et le monde.

C'est dans cet esprit que la France doit
jouer pleinement son rôle. Nous pensons
que le traité franco-italien, interprété
comme point de départ de la réconciliation
franco-italienne, sera l'amorce du rétablis
sement de la paix européenne en laquelle
nous voulons collaborer de toutes nos
forces car nous savons que ce n'est que
dans la paix que nous pourrons arriver à
l'émancipation totale de l'humanité. (Vifs
applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à Mme
Brossolette. (Applaudissements à gauche.)

Mme Gilberte Brossolette. Mesdames,
messieurs, le groupe socialiste votera la
ratification du traité de paix avec 1 Italie.
Il la votera, quoique ce traité soit impar
fait; parce que, tel qu'il est, il représente
néanmoins un effort certes incomplet,
mais réel, et sur le plan international et
sur le plan français.

Sur le plan international, le premier
traité de paix signé par nous depuis deux
ans que la guerre est finie, plante le pre
mier jalon d'une coopération lente, diffi
cile, laborieuse mais nécessaire et vitale
entre . les nations unies d'une part et,
d'autre part, entre les nations unies et
l'Italie. Il souligne, par la création de la
ville libre de Trieste, qui devient un port
international, le souci de compréhension
mutuelle qui doit régner dans le monde
d'aujourd'hui.

Et nous n'oublions pas, à ce propos, que
l'initiative en revient à notre représentant
à la conférence des vingt et un, puis à la
conférence des quatre, jîai nommé notre
ministre des affaires étrangères.

Ce souci d'aplanir les rivalités et les
hostilités par un processus de concessions
mutuelles, n'est-ce pas le principe même
de toute organisation des nations unies,
de tout essai de solidarité entre les pays ?
N'est-ce pas l'abandon d'une fraction de
leur souveraineté nationale au profit d'un
organisme international qui mènera les
peuples, petit à petit, à la paix univer
selle ? Ce principe de collaboration inter
nationale notts est cher plus qu'à tous
autres peut-être. C'est pourquoi nous sa
luerons avec espoir cette solution pacifique
d'un litige qui a retenu si longtemps l'at
tention des négociateurs.

Par ailleurs, et du point de vue interna
tional, le traité que nous avons signé aveg
l'Italie et que nous ratifions aujourd'hui
ouvre une nouvelle phase et «ne phase
importante dans nos rapports avec notre
voisine d'outre-Alpe.

Tout a été dit sur l attitude de l 'Italie
avant, pendant et après cette guerre. Si
le fascisme avait mené l 'Italie jusqu'à la
bassesse et à l 'indignité, nous savons que
Mussolini et sa clique qui ont malheureu
sement, pendant vingt-deux ans, effacé
pour nous le vrai visage du peuple italien,
nous savons une cette souillure est oubliés

et rejetée et que la nation italienne a su
renverser, en juillet 1943, le régime de
dictature et participer ensuite, avec les
alliés et sa résistance intérieure, à la
guerre contre l'Allemagne.

Cette attitude, s'ajoutant aux affinités et
aux souvenirs anciens qui nous lient à
notre voisine, nous permet de décla
rer aujourd'hui, avec une certaine solen
nité, ceci: le point final du traité avec
l'Italie n'indique pas une idée de terminai
son, mais de recommencement.

Et si ce traité « sans âme », comme on
a pu le dire, ne dégage pas très clairement
d'idée directrice ou de sentiment unanime,
il nous semble cependant que, dans l'es
prit où la France l'a signé, dominait le
sentiment qui s'exprime dans le vers cé
lèbre de notre grand auteur classique:
« Soyons amis, Cinna, c'est moi qui t'en
convie ».

Nouvelle étape sur le chemin de la paix,
geste de confiance et d'équité envers la
jeune république italienne, c'est ainsi que
nous jugeons le traité de paix avec l'Italie
et dans cet esprit que nous voterons sa
ratification. (Applaudissements à gauche
et au centre.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre des affaires étrangères. (Applau
dissements au centre.)

M. Georges Bidault, ministre des affaires
étrangères. Mesdames, messieurs, le re
tour des dates est, pour les hommes de
mémoire, un grand motif de réflexion. Il
y a sept ans et quelques jours, Mussolini
engageait sans gloire une affaire qu'il
croyait sans périls. Il y aura demain sept
ans. une grande voix signifiait à la cause
qu'il avait choisie quel serait son destin.
« Le dernier mot est-il dit ? L'espérance
doit-elle disparaître ? La défaite est-elle dé
finitive ? Non. » (Applaudissements à gau
che, au centre et à droite.)

Aujourd'hui, j'ai l'honneur, au nom du
Gouvernement de la République, de de
mander à votre Conseil de sanctionner,
après l'Assemblée nationale, cette pre
mière consécration de notre espérance d'il
y a sept ans, réalisée à travers la victoire.

Votre rapporteur, mon ami M. Ernest
Pezet, tant dans le travail considérable et
complet qui figure entre vos mains que
dans le discours, de fleurs et d'épines al
ternées, que j'ai entendu avec le désir de
m'améliorer moi-même, a indiqué avec
suffisamment de détails et de pertinence
quelles étaient les données du traité qui
vous est soumis.

Il a eu raison de rappeler un propos du
comte Sforza, peu de jours avant l'attentat
mussolinien. Je le répète à mon tour: « Il
faut, surtout, quoi qu'il arrive, ne pas
confondre un peuple avec un régime. Ce
sera là la preuve suprême de la maturité
politique et morale d'une nation ».

En tranquillité de conscience, je dis que
le traité qui vous est aujourd'hui présenté
ne dément point cette sagesse, à laquelle
faisait d'avance appel, non sans appréhen
sion, l'homme d'État qui est, aujourd'hui,
le ministre des affaires étrangères de la
jeune république italienne.

Ce n'est point un traité de vengeance et
si c'est un traité de victoire il n'établit
pas la loi du vainqueur. Il s'inspire, dans
ses imperfections qui sont nombreuses et
parfois grandes, d'un esprit sans lequel
aucune œuvre de paix ne peut mériter de
durer et ne mérite même son nom: de
l'esprit de justice.

S'il était entendu que le sort est le
même quelque parti qu'on ait choisi,
quelle sanction, c'est-à-dire quel fonde
ment, pourrait-on proposer à la morale in
ternationale ?

Du moins peut-on affirmer, au sujet du
traité proposé à vos suffrages, gué la çoa-
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damnation ne dépasse point les exigences
de la justice, ni la sanction les droits de
la réparation. Il sera un vivant instrument
de paix pour peu que la nation italienne,
redevenue notre fraternelle amie, surpasse
ses amertumes comme nous avons, nous-

mêmes, surpassé nos blessures. {Applau-
diesements au centre et à gauche.)

Quelques-uns ont reproché naguère au
Gouvernement comme un abus et une in
tolérable pression d'avoir souligné que
déjà les Etats-Unis, la Grande-Bretagne et
l'Union soviétique s'étaient prononcés pour
la ratification d'un traité établi d'un com
mun accord, obtenu non sans peine par
leurs plénipotentiaires respectifs et par re
lui de La France. J'ai quelque peine à com-

prendre cette critique. L'accord s'est fait; les gouvernements qui avaient à l'originees gouvernements qui avaient à l'origine
des tendances différentes l'ont approuvé. "

C'est cela qu'il faut souligner comme un
témoignage que ni l'excès de rigueur ni
l'abus de faiblesse ne peuvent être repro
chés au résultat de si longs efforts. (Ap
plaudissements.)

Témoin de quelque expérience en la ma
tière, partenaire sans découragement ni
trop d'illusions des tentatives d'accord en
tre les nations, critique honnête moi-
même, du moins je le crois, des imperfec
tions du traité, je né pense pas entrepren
dre sur l'indépendance des assemblées en
posant cette question:- qu'adviendrait-il si
la ratification n'était pas accomplie ?

Mais au surplus témoin attentif et édifié
de ce débat plein de sérénité et de hauteur,
je crois qu'il est parfaitement superflu
d'insister sur ce point puisque, nous le
constatons ensemble, le Conseil de la Ré
publique à montré aujourd'hui l 'utilité
d'une chambre de réflexion (Applaudisse
ments au centre), l 'utilité et l'efficacité
d'ailleurs: je tiens à rendre, pour certai
nes paroles qui ont été prononcées tout à
l'heure, un juste hommage mérité au ré
sultat d'une telle réflexion.

Sans doute, le traité a-t-il beaucoup de
défauts: on en a tellement parlé, un peu
d'après ce que j'en ai dit moi-même, que
je n'insisterai pas.

Le premier défaut, qui ne tient pas à la
France, c'est qu'on a commencé par les
satellites, laissant le plus difficile, le sujet
central et principal, c'est-à-dire la paix
avec l'Allenrgne, pour plus tard, dans l'es
poir que la solution des difficultés mineu
res rendrait plus aisée la solution des diffi
cultés majeures. Ce n'est pas à moi de dire,
au moins aujourd'hui, si ce calcul était
exact; en tout cas, ce ne fut pas celui de
la France qui, dans toutes les réunions du
conseil des ministres des affaires étran

gères, et devant toutes instances, n'a
cessé d'appeler l'attention sur l'urgente né
cessité de s'en prendre au problème fonda
mental qui commandait l'entente sur tout
et sans la solution duquel toute entente
partielle reste précaire. (Applaudissements
au centre et à droite.)

Si je comprends bien, le principal repro
che fait au traité, c'est avant tout la pro
cédure qu'on a été obligé de suivre et dont
plusieurs orateurs se sont plaints. Me per
mettrai-je, témoin à peu près permanent
des longues discussions internationales
depuis la libération, de rappeler que nous
avons commencé en septembre 1915, alors
qu'il n'y avait même pas d'institutions ?
Et si, par la suite, il a pu arriver que,
dans le tourbillon des voyages et des
conférences, une insuffisante attention ait
été apportée par moi-même à la consulta
tion de vos commissions, c'est peut-être
en raison des mauvaises habitudes con
tractées dans les premiers jours. J'espère
que, à l'avenir, nous ferons mieux. Je
tiens à dire que ce n'est pas une compli
cation, mais que c'est au contraire, comme

I cela a été très justement allégué, une
sécurité pour un gouvernement d'être cer
tain que les organismes constitutionnels
et les assemblées parlementaires ont
confiance dans le travail qu'il fait, parce
qu'elles en sont pleinement informées et
qu'elles lui donnent leur appui. {Applau
dissements .)

M. Salomon Grumbach, président de la
commission des affaires étrangères. Très
bien! »

M. le ministre des affaires étrangères.
Cela étant, je me permets de dire que ce
traité a cependant quelque mérite.

On lui a reproché de manquer d'âme.
Pourrai-je poser une question ? Quel est
le traite, enseveli dans les cercueils de
l'histoire diplomatique, dont on pourrait
dire avec certitude: enfin, voilà un traité
qui avait de l'âme ? Ce n'est pas une rai
son pour ne pas essayer de mettre un peu
plus d'idéal et de générosité dans le cours
des choses, mais je ne crois pas que, pour
ce qui concerne le matérialisme des textes,
celui-ci corresponde à un recul par rap
port à quelque précédent que ce soit.

Il a un premier mérite, entre autres:
celui d'exister. On l'a dit, mais je vou
drais le souligner encore une fois. Les
autres, les trois autres grands alliés, se
sont rendu compte que c'était un mérite
et un mérite important. Je suis sûr que
l'Italie et la Yougoslavie se rendront
compte qu'il n'y avait pas d'autre traité
possible d'un commun accord.

Il a aussi le mérite de ne pas appliquer
la loi du talion. Nous avons fait, comme
je l'ai dit, la différence entre le peuple
italien et le régime fasciste qui l oppri
mait. Ce traité n'humilie ni n'enchaîne un
grand peuple que nous voulons réintro
duire à nos côtés dans la communauté des
nations libres, à la place que sa tradition
et ses possibilités lui assignent.

Ce traité a encore le mérite de n'être ni
financièrement, ni du point de vue terri
torial, contraire, non seulement & la jus
tice, comme je l'ai dit, mais même à la
clémence.

. On a tout l'heure soulevé, avec équité,
'je dois le dire, plusieurs points: on a
parlé de la vallée d'Aoste.

Je me suis entendu reprocher,  dans
lautre Assemblée, et non sans quelque
étonnement, des mesures qui aboutissent,
selon les règles qui sont celles de la Cons
titution française, à soumettre à la pleine
adhésion des populations l'adjonction de

petite ville de Tende et de la petite
ville de Brigue. Je ne crois pas que nous
ayons eu tort: je pense que nous avons
répondu aux vœux de ces populations qui.
au surplus, le diront elles-mêmes.

Pour la vallée d'Aoste la décision fut
prise, dans des conditions que M. Ernest
Pezet a fort exactement rapportées, sous
le premier gouvernement de la libération.
Après un long et mûr examen des don
nées du problème, je suis convaincu que
le gouvernement italien tiendra la parole
donnée aux habitants de cette vallée, en
ce qui concerne la présentation de là
langue et de la culture française.

En cas de besoin, l'article 16 du traité
permettrait à la France, qui parle la même
langue que les Valdostains, de rappeler ce
qui est un engagement de droit public.

Pour les colonies, dont il a été égale
ment question, il est très vrai que la diTfi-
culté, qui était très grave, a été reportée.

Nous n'avons pas pu réussir à nous
entendre. Fallait-il alors maintenir l'Italie
plus longtemps dans cet état qui n'était
ni la guerre, ni la paix et dont, la pre
mière, elle était fort désireuse de sortii
au plus vite i
' Nous ne l'avons pas pensé. Ce n'est pas.
sans doute, un modèle à suivre que celui

qui consiste, par nécessité, à abandonner
à plus tard les difficultés les plus grandes.
Mais si cela permet entre temps d'en
régler d'autres, c'est un moyen auquel il
est raisonnable de se résigner.

Ce qu'a proposé la France, vous 1«
savez, on vous l'a rappelé. C'est, dans le
système international de tutelle, tel que
l'a constitué la charte des Nations unies
signée à San Francisco, de garder à l'Italie
les territoires qu'elle possédait avant le
fascisme, où ses travailleurs ont beaucoup
lutté et où ils ont obtenu d'important#
résultats.

La France ne souhaite pas — et elle I'4
marqué — un grand remue-ménage intem*

Eestiî dans le's territoires d'eutre-mer.ans le délai d'un an, j'espère que cette
opinion aura fait quelques nouveaux adep
tes, car il faut le dire, après avoir d'abord
été seuls de ce point de vue, nous ne lo
sommes plus tout à fait maintenant.

La grande question qui m'a été posée
est celle de Trieste. Je veux rendre hom
mage à l'esprit d'objectivité avec lequel
les orateurs se sont exprimés au sujet
d'une transaction dont la complication et
les conditions auraient pu assurément per
mettre quelques suppléments de critiqua
Votre rapporteur a traité cette question è
la page 3o de son rapport en mentionnant
les lignes tracées par les experts, lignes
dites américaines, française, anglaise et
soviétique.

Si vous comparez les chiffres, vous
verrez que c'est la ligne française qui
était la plus conforme aux principes ethni»
ques que nous avions nous-mêmes procla
més et dont il est Iiùlcile de s'écartei
sans faire violence aux populations.

La ligne soviétique ne mettait pas de
Yougoslaves en Italie, mais plaçait 400. 000
Italiens en Yougoslavie; en revanche, la
ligne américaine laissait 209.000 Yougo
slaves en Italie et 55.000 Italien» en
Yougoslavie; la ligne anglaise, 188.000
Yougoslaves en Italie et 83.000 Italien»
en Yougoslavie. Quant à la ligne dite fran
çaise, elle mettait 139.000 Yougoslaves en
Italie et 130. (00) Italiens en Yougoslavie.

Cet équilibre est imparfait. Je ne veux
pas manquer de mentionner qu'il repose
sur des évaluations qui datent de lM0,
dernière référence à laquelle 2 fut possi
ble de se reporter. Néanmoins, vu l'im
perfection des instruments, c'était la so
lution la plus recommandable. Il est vrai
que nous avons été un j>eu plus loin en
eonstituant en même temps le territoire
international de Trieste. Que voulez-vous %
après dix-huit mois de conversations épui
santes, il fallait bien commencer la pair.
( Applaudissements.) La formule trouvée
fut, malgré de vives discussions, jugée si
peu contraire à l'équité qu'elle a été, en
dernière analyse, ratifiée non seulement
par les trois grandes puissances, mais par
a conférence de Paris qui s'est tenue,

1'été dernier, dans cette salle même.
Nous avons établi une solution inter

nationale. J'ai entendu dire qu'une autre
aurait été possible; j'ai entendu faire
allusion à de noirs desseins, proférer d«
sombres _ accusations d'impériallisme. Jer
répondrai  simplement en témoin que je
n'ai point vu ces desseins et que je n'ai
pas aperçu ces impérialismes, mais, au
contraire, à ces moments de chaque côté,
une ardente volonté de rapprochement et
de conciliation, qui seule a permis à la
France de faire aboutir enfin la paix.-
(Applaudissements à gauche, au centre et
a droite.)

M. Paul-Boncour, dans l'éloquent dis
cours pour lequel il me permettra de lui
témoigner ma gratitudç personnelle a
mentionné à très toon droit que le rap-t 1
prochement' avec Dantziff ne ttevait DaA'



752 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 17 JUIN 1947

Inquiéter nos consciences, d'abord parce
que ce précédent nous a, en effet, ins
pirés, parce que dans l'organisation de la
ville libre et du territoire libre, nous nous
sommes prémunis autant que nous l avons
nu contre le danger du retour à un sys
tème qui a démontré ses faiblesses
 comme celui de Dantzig; puis, pour cette
autre raison que si nous devons faire
,vivre -une communauté internationale,
ic-omme l'espèrent les peuples, c'était là
le moment de commencer, dans l'impos-
feiibilité où l'on était de trouver une autre
issue. On l'a fort bien dit, la paix est
line question de voïonté. Dantzig aurait
ivécu si le monde n'avait pas abandonné
l'espoir de faire vivre les solutions inter
nationales. (Applaudissements à gauche,
uu ventre et a droite.)

Trieste vivra si la volonté y est et toute
autre solution, quelle qu'elle fût, sans
volonté, n'aurait pas vécu non plus.

J'ai essayé de dire les mérites, sans
contester lés griefs. „

Pour conclure, je voudrais que nous éle
vions nos cœurs. Je le rappeUley c'est
dans cette salle que ces premiers traités
de notre victoire ont été discutés par un
forum international qui, pendant des se
maines, a passé au crible chacune de
leurs clauses.

Nous avons fini par gagner cette guerre.
, Sept ans après de bien moindres désas

tres, ceux de 1871, le premier congrès
international d'Europe se tenait à Berlin,
sous la présidence de Bismarck. Moins
de deux ans après la libération, les pre
miers traités de paix de l'Europe ont été
discutés et signés à Paris. (Applaudisse-
inents à gauche, au centre et a droite.)

Je vous demande de vous retourner avec
bioi vers ceux qui nous ont valu cette
différence de destin. Nos morts, nos sacri
fices méritaient cet honneur.

J'atteste que le texte qui se trouve de
vant vous, en dépit de ses imperfections
humaines, n'est pas indigne de s'appeler
le « Traité de Paris ». (Vifs applaudisse
ments sur tous les bancs.)

M. le président. Je consulte le Conseil de
la République sur le passage à la discus
sion de l'article unique.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion dc l'article unique.)

M. le président. J'en donne lecture:
,« Article unique. — Le Président de la

République est autorisé à ratifier et à faire
exécuter, s'il y a lieu, le traité de paix
signé à Paris, le 10 février 1947, entre les
Etats - Unis d'Amérique, la Chine, la
France, le Royaume-Uni de Grande-Breta
gne et l'Irlande du Nord, l'Union des Ré
publiques soviétiques socialistes, l'Aus
tralie, la Belgique, la République sovié
tique socialiste de Biélorussie, le Brésil,
le Canada, l'Éthiopie, la Grèce, l'Inde, la
Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, la Polo
gne, la Tchécoslovaquie, la République
soviétique socialiste d'Ukraine, l'Union
Sud-Africaine, la République fédérative

Populaire d'ade eYo pugo.slavie, d'une part, etItalie, d'autre part.
» « Une copie authentique de ce document
éera annexée à la présente loi. »

Je mets aux voix l'avis sur l'article
Unique du projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté à
l'unanimité.) (Applaudissements sur tous
les bancs.)

— 16 —

LEVÉE D'IMMUNITÉ PARLEMENTAIRE

Discussion sur une demande de discussion

immédiate d'une proposition de résolution.

M. le président. Je rappelle au Conseil
}fle la République que M. Willard a de
mandé la .discussion immédiate de sa pro

position de résolution tendant à inviter, le
Gouvernement à prendre d'urgence toutes
dispositions utiles afin que les conseil
lers de la République faisant l'objet d'une
demande de levée d'immunité parlemen
taire puissent xvenir s'expliquer . devant
leurs collègues.
, Le délai prévu par l'article 58 du règle

ment est expiré.
En conséquence, je voudrais appeler le

Conseil à statuer sur la demande de dis
cussion immédiate.

Afin d'éviter toute confusion, je me per
mets de donner lecture du passage de
l'article 58 du règlement qui vise ce débat.
Il s'agit uniquement de la demande de
discussion immédiate et.., non pas de la
demande de discussion sur le fond:

« Le débat à engager sur une demande
de discussion immédiate concernant un
projet ou une proposition de loi ou une
proposition de résolution ne peut jamais
porter sur le fond. L'auteur de la de
mande, un orateur contre, le président ou
le rapporteur de la commission et le Gou
vernement sont seuls entendus. »

La parole est est à M. Willard, auteur de
la demande de discussion immédiate.

M. Marcel Willard. Mesdames, messieurs,
votre commission des six que- TOUS avez
chargée de rapporter sur la demande de
levée d'immunité parlementaire concer
nant trois de nos collègues s'est scindée
en deux parties très inégales, inégales en
quantité comme en qualité, puisque je
constituais seul la minorité.

Pourtant, je nourris l'ambition, que je
ne crois pas présomptueuse, de vous con
vaincre que c'est moi qui ai raison et que
le Conseil de la République doit exiger
d'urgence l'audition par lui-même des
trois conseillers inculpes, avant de se pro
noncer sur la, levée de leur immunité par
lementaire.

La commission a été, du moins, unanime
sur un point qui ne manque pas d'impor
tance, puisqu'il concerne les limites de la
compétence même de notre Assemblée.
Celle-ci n'a pas à se faire juge de la culpa:
bilité des élus ; elle n'a pas à empiéter sur
les attributions du pouvoir judiciaire, mais
elle n'a pas davantage à tolérer que le pou
voir judiciaire usurpe sur ses prérogatives
constitutionnelles et d'ordre public. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

Notre- rôle — et il est politique, certes,
mais non partisan — consiste à apprécier
si les poursuites apparaissent « loyales et
sérieuses ». J'accepte cette définition de
M. René Coty et de M. de Moro-Giafferri à
l'Assemblée nationale.

Nous avons donc à apprécier si ces pour
suites sont à la fois étrangères à toute
arrière-pensée politique, des autorités res
ponsables et entourées de toutes les garan
ties propres à assurer leur objectivité.

Il suffit du doute ; il suffit, d'après toute
notre tradition parlementaire telle qu'elle
est relatée par Eugène Pierre, que l'Assem
blée ait lieu de craindre, d'appréhender
que les. poursuites ne soient affectées du
moindre soupçon de passion (politique, de
persécution politique ou même de légèreté,
pour qu'elle doive s'y opposer, et cela,
non pas dans l'intérêt de l'élu, qui est un
justiciable comme les autres — et la jus
tice doit être égale pour tous — mais dans
l'intérêt même du Parlement, pour pré
server l'indépendance et la dignité de la
représentation nationale, c'est-à-dire de la
souveraineté populaire. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

Il nous convient donc au premier chef
de savoir dans quelles conditions, dans
quelle atmosphère- les poursuites se pré
sentent, dans quelle mesure les droits de
la défense sont garantis. Or. si vous accep

tez 1 urgence, je me fais fort de vous dé
montrer immédiatement que les poursuites
ont été engagées avant que nous ayons été
saisis, ce qui peut donner lieu, ce qui a
donné lieu à une plainte en forfaiture
contre l'autorité responsable.

Je me fais fort d'établir que votre com
mission, constituée le 6 mai dernier, un
mois après les arrestations, n'a reçu qu'au
bout d'un mois deux dossiers sur trois et
que ces deux dossiers sont d'ailleurs in
complets, pour ne pas dire tronqués.

Je me fais fort de vous apprendre, s'il
est nécessaire, que le parquet de Madagas
car n'a pas mis moins de deux mois poui
se décider à demander la levée d'immu
nité parlementaire concernant l'un des
trois élus, notre collègue M. Jules Ranaivo,
sous le prétexte qu'il a été arrêté entre la
date de son élection et la date, singuliè
rement tardive, pour ne pas dire retardée,
de sa proclamation par fa commission de
recensement, et aussi sous un prétexte
moins vraisemblable encore, s'il est possi
ble : sous le prétexte que les élections au
Conseil de la République à Madagascar doi
vent être considérées comme des élec-t
tions partielles !

Je me fais fort de vous prouver que l'ex
ception de flagrant délit que le parquet
invoque pour justifier l'arrestation n'est
pas sérieusement invoquable — cela nous
regarde — et que le flagrant délit con
tinu par complicité est non seulement une
hérésie, une monstruosité juridique insou
tenable, mais une notion dont l'élasticité,
à Madagascar, peut légitimement éveiller
notre inquiétude. (Applaudissements - à
l 'extrême gauche.)

Enfin, je me fais fort de vous révéler
que le parquet responsable — visé préci
sément par une plainte en forfaiture —>
vient de la classer sans suite, la sous
trayant ainsi, par une appréciation dont
on peut dire qu'elle est intéressée puis
qu'il est à la fois juge et partie en la ma
tière, au contrôle de la cour suprême.

Mais votre commission des « six » a
recueilli des informations plus graves en
core, d'où il résulte que l'instruction est
conduite dans des conditions qui appellent
— et je pèse sur mes mots — les plus ex
presses réserves quant à son objectivité.

Les droits de la défense sont méconnus.
Le barreau de Tananarive a cru devoir in
terdire à ses membres, choisis comme dé
fenseurs par des inculpés, d'assurer leur
mission tant qu'ils n'ont pas été commis
d'office, et en attendant ces commissions,
qui tardent d'ailleurs singulièrement, au
cun défenseur n'assiste les inculpés.

Lorsqu'un avocat de Paris vient à Mada
gascar remédier à cette carence, que je ne
veux pas ici qualifier, on suspend soudai
nement, comme par enchantement, les ini
terrogatoires, on multiplie les prétextes
pour lui refuser la communication des dos
siers. <

Par contre, il semble bien que les incul
pés, à défaut d'assistance, sont escortés
jusque chez le magistrat instructeur par
des « anges gardiens » de la sûreté, voire
par des agents secrets, qu'on appelle là-
bas, euphémiquement, des * auxiliaires
bénévoles » de la sûreté.

Les interrogatoires de justice sont sa
vamment alternés avec les interrogatoires
de police. C'est un fait que la rumeur pu
blique, dont nous avons eu des échos pru
dents mais autorisés, accuse les autorités
de police, notamment le chef de la sûreté,
d'avoir employé des méthodes qui n'ont
rien à envier à celles de la Gestapo, jus
ques et y compris le supplice de la bai
gnoire, pour obtenir certains aveux. -

Je n'ai pas à cautionner ces affirmations,
mais il suffit qu'elles figurent dans des
confessions, dans des déclarations nom



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 17 JUIN 1947 753

breuses et concordantes, il suffit qu elles
soient rendues, hélas I trop vraisembla
bles, par certaines rétractations rétractées
à leur tour à la suite de nouveaux séjours
dans les locaux de la police, pour que nous
n'ayons pas le droit de les ignorer, que
dis-je ? pour que nous ayons le devoir
d'exiger toute la lumière.

Quand on songe que c'est sur la foi de
pareils aveux, plus ou moins rétractés,
qu'ont été engagées les poursuites contre
les élus, contre tous les élus indigènes
d'une unité territoriale entière, et cela- en
pleine bataille électorale, quand on songe
qu'aucun des trois conseillers inculpés n a
rien avoué, qu'au contraire ils protestent,
tous les trois, de leur innocence, qu'ils af
firment désapprouver les massacres, quand
on songe que l'avocat parisien de l'un
d'eux a été, dès son arrivée dans l'île,
l'objet d'un attentat à la grenade, on peut
dire qu'il n'en faut pas plus, qu'il n'en
faut même pas tant, je ne dis pas : pour
statuer sur le fond, bien sûr, mais pour
mettre en doute la sérénité et la loyauté
des poursuites, du moins en tant qu'elles
yisent les trois élus dont il dépend de nous
 et de nous seuls que le sort soit réglé à
15.000 kilomètres d'ici, hors de tout con
trôle et dans un pareil climat. .

Aurais-je tort, mes chers collègues, de
Vous dire que, compétents pour apprécier
si le sérieux et la loyauté des poursuites
ne peuvent être suspectés, nous agirions
nous-mêmes avec une légèreté impardon
nable si nous nous contentions de docu
ments unilatéraux et d'ailleurs incomplets,
sans avoir permis à nos collègues, qui
d'ailleurs le réclament, de venir s'expli
quer devant nous ?

Si ce n'est pas là une obligation inscrite
dans un texte, c'est du moins une tradi-
lion coutumière de tous les parlements
français, et qui s'imposerait à plus forte
raison au premier parlement de la France
rénovée, quand bien même les. raisons de
douter seraient moindres.

Votre commission s'en est si bien rendu
bompte qu'en sa grande majorité, elle a
décidé de déléguer dans l'île deux de ses
membres. Mais quelle mission leur confle-
!t-elle ? Celle d'entendre nos trois collègues
au lieu et place de l'Assemblée, c'est
Jout.

• Tout au plus la délégation pourrait-elle
prendre connaissance, sur place, des docu
ments dont nous n'avons pu encore obte
nir communication ici. Je me demande,
mes chers collègues, ce. que cette déléga
tion pourrait faire là-bas, avec, une mis
sion aussi étroite, que nous ne puissions
taire nous-mêmes ici.

Mais ce qui m'inquiète encore davan
tage et d'avance c'est la conception même
qu'avant son départ elle a de son rôle,
(c'est l'interprétation restrictive qu'elle
semble adopter de l'inviolabilité parle
mentaire. Je dis tout net — car il faut
dire les choses tout net— que, quelle que
soit sa composition, même si cette déléga
tion avait été composée selon la règle pro
portionnelle et à l'image de l'Assemblée,
dont elle serait alors la délégataire même
si ces conditions élémentaires avaient été
observées, nous ne pourrions pas lui faire
iun crédit aveugle et nous n'aurions pas le
droit, en tant qu'Assemblée, de nous -dé
charger sur elle de notre devoir d'investi
gation directe. Je ne puis, quant à moi,
m'en remettre à personne du soin de me
faire une opinion.

Une commission rogatoire ? Je n'en aime
déjà pas l'abus en justice. De notre part,
ce serait un faux-fuyant inadmissible. C'est
l'Assemblée elle-même qui doit entendre
ïios trois collègues,- les voir, les regarder
les yeux dans les yeux, avant de se pro

noncer en toute souveraineté sur, le sé
rieux de l'accusation et sur les conditions

réelles de la défense. C'est une question
de principe. •-

Mes chers, collègues socialistes le savent
bien, eux, dont, pour ces raisons, les ca
marades à l'Assemblée nationale ont voté

avec les communistes la proposition de
Chambrun.

On nous dit que l'ordre public s'oppose
au transfert des élus, que le haut-commis
saire ne répondrait pas même de leur sé
curité. Qu'est-ce à dire ? Si vraiment il en
était ainsi, si les autorités responsables
s'avouaient incapables de prendre les dis
positions nécessaires pour organiser un
transfert discret et rapide, sans s'incliner
devant les factieux, quels qu'ils soient,
cela reviendrait à dire que le climat de dé
fiance et de représailles mutuelles qui rè
gne là-bas serait tel que l'instruction ne
pourrait s'y poursuivre dans la sérénité
nécessaire à la justice, due aux inculpés,
due à la mémoire même des victimes. Et, à
plus forte raison, nous devrions exiger le
transfert immédiat, et peut-être durable,
c'est-à-dire le dessaisissement d'un parquet
qui se proclame — je n'invente rien —
disposé à faire durer l'information jus-
quà la fin des troubles!

Voilà déjà deux mois que nos collègues
sont arrêtés. Et il n'a pas tenu à nous
que nous ne les ayons déjà entendus et
que nous ne soyons en mesure de statuer.
N'oublions pas que ces collègues sont
les représentants, les seuls représentante
indigènes d'une des unités territoriales de
l'Union française.

Comprenez, partagez l'émotion de tous
nos collègues d'outre-mer, qui ne manque
raient pas de considérer un vote négatif
comme une pénalisation de la distance,
d'un éloignement qui ne serait peut-être
plus seulement géographique.

Souvenez-vous de l'émotion qui nous a
tous étreints, il y a quinze jours, lors
qu'un débat réalisait, à l'appel de nos col
lègues Djaument et Brunhes, sur le seul
nom de l'Union française en formation,
qui doit devenir une réalité vivante, c'est-
à-dire une société de peuples librement
associés dans un climat de confiance

mutuelle, l'unisson de nos applaudisse
ments! Avec quelle éloquence contenue
notre président a fait valoir cet instant de
ferveur 1 Un pareil instant peut-il être sans
lendemain ? ( Applaudissements à l'ex
trême gauche.)
. Prenons nos responsabilités: elles sont
graves.

Accepter de dire qu'un débat préjudiciel
est inutile, qu'il faut joindre l'incident
au fond, comme disent les juristes, et
qu'après- le retour de la délégation il sera
toujours temps de se prononcer sur la
proposition Willard, sur l'audition de nos
collègues par l'Assemblée, serait se mo
quer du monde.
; Je ne suis pas dupe "de cet artifice, et
je me refuse à cet enterrement de pre
mière classe. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.) . ,

Ou la délégation des deux Assemblées,
telle qu'elle est et non pas telles qu'elles
sont, proclamerait à son retour ses scru
pules. ses doutes, et conclurait à une audi
tion directe par le Conseil de la Républi
que, une audition que nous pouvons exi
ger immédiate et que nous n avons d'ail
leurs que trop tardé à réclamer, et alors
nous aurions perdu un temps précieux
pour la justice, pour l'Union française et
pour nous-mêmes.

Ou cette délégation serait, au contraire,
affirmative et je dis tout net qu'il y a
des actes de foi dans la nuit qui équiva
lent à une démission. '

J'ai le ferme espoir de vous en convain
cre, si vous acceptez le débat immédiat.
Notre vote, prenons-y garde, va - créer,
qu'on le veuille ou  non une jurispru
dence, dont la portée dépasse infiniment
la -personne des élus mis en cause.

Voter non, Voter contre l'urgence dii
débat, ou même s'abstenir, ce serait à la
fois reconnaître que vous en avez peur et
esquiver ves responsabilités.

Ce serait indigne de nous, indigne de
notre Assemblée, indigne de l'Union fran
çaise, indigne de celte création continua
qui s'appelle la démocratie, la démocratie
à la française.

Je vous appelle donc une fois encore à
émettre un vote unanime, par lequel la
Conseil de la République aura bien mérité
de l'Union française. (Vifs applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. Marius Moutet, ministre de la France
d'outre-mer. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. la
ministre de la France d'outre-mer.

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Mes chers collègues, je ne- monte pas k
cette tribune pour me prononcer sur la.
motion dont vous êtes saisis.

Le Gouvernement entend naturellement
laisser aux Assemblées parlementaires
leur entière liberté de se prononcer suc
une question de cette nature.

Mais l'orateur qui m'a précédé ai
apporté ici des allégations d'une gravité
particulière contre la justice, contre la
police, et je ne voudrais pas que mon
silence pût être interprété comme una
approbation;

Il suffît certes que ces allégations
soient formulées pour que le Gouverna
ment ait le devoir d'en tenir compte.
Ce qui est surprenant, c'est qu'elles
soient formulées partout, sauf auprès du
Gouvernement. On les voit énoncées dans
la presse, dans des réunions, dans des
commissions, mais il .faut que nous les
retrouvions dans les comptes rendus, dans
des rapports privés.

Personne n'est venu nous saisir de ces
faits.

Mais devant ces allégations nous ne
sommes pas restés indifférents, car nôtrç
devoir est d'assurer une justice serein^
de ne pas permettre d'un côté des alléga
tions qui se révéleraient injustifiées, mais
de l'autre de ne pas couvrir des abus s'ils
étaient prouvés et démontrés. (Applaudis»
sements.)

Ces allégations ont été longues à se for
muler, car au début nous n'en avons reçu
aucun écho de la part d'aucun des préve
nus, d'aucun des témoins et j'ajoute qua
les prévenus, qui ont pu librement com
muniquer avec des membres de l'Assem.
blée ou des avocats, qui leur ont envoyé
des mémoires, n'apportent aucune alléga*
tion de cette nature.

Si l'on peut concevoir que des aveux
soient arrachés par d'inadmissibles procé
dés, que notre justice doit, non seulement
réprouver, mais punir, ce n'est certaine
ment pas le cas de déclarations entière
ment manuscrites de la part d'hommes
aussi avertis que peuvent l'être des élus
parlementaires, de lettres qui s'étendent
sur des quinzaines de pages ou de missi
ves qui sont réitérées jour- après jour, ce
qui nous permet tout de même de penser
que la liberté de ces parlementaires n'est
pas aussi contrainte que certaines alléga
tions voudraient le faire supposer.

Mon intervention n'a pour but que da
faire ces réserves et de vous indiquer
qu'aussitôt qu? j'ai été saisi, j'ai envoyé
sur place un de ces hauts fonctionnaires,
inspecteurs et contrôleurs de mon dépar
tement, dont l'indéDendance et la hauts

* i4
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impartialité sont la garantie qu'ils rappor
teront avec  équité

De plus, j'ai donné des instructions à la
direction du contrôle pour qu'elle désigne
un autre de ces inspecteurs, afin de
recueillir à Paris même les déclarations de
tous ceux qui • auraient eu le moindre
commencement de (preuve et de justifica
tion d'abus prétendus: parlementaires,
journalistes, avocats, simples particuliers.

Ils n'ont qu'à s'adresser au ministre
pour être entendus par son représentant
et indiquer quelles informations ils peu-
veut avoir, quel commencement de
preuve ils peuvent apporter pour aider à
ta manifestation de la vérité.

Je vais plus loin. Pour être sûr d'une
indépendance absolue, j'ai donné mission
à l'un de nos collègues- qui sera mon
représentant personnel, mon commissaire
personnel, mais qui devra sans doute à
son autorité de parlementaire le moyen
de poursuivre toutes investigations. Je l'ai
envoyé poursuivre ses investigations à
côté "du haut fonctionnaire, inspecteur des
coloni-es, pour vérifier si vraiment il s'est

Eroduusit cetetat ctentate, lnaon sreulementucmontnrei justice et contre la personne humaine,
mais contre le droit du parlementaire, et
si vraiment des faits de ce genre peuvent
être établis et prouvés.

C'est dire que notre seul désir est que
vous soyez pleinement éclairés avant de
Êtatuer.

Notre collègue a indiqué tout A l'heure
que la justice avait agi dans des condi
tions qui permettaient de douter de sa
sérénité.

Je suis encore obligé de faire sur ce
point les plus expresses réserves. Il n'ap
partenait pas au Gouvernement d'interve
nir dans l'exécution de mesures de justice.

Une instruction est ouverte. Le juge
d'instruction décide; les inculpés ont le
droit absolu de se pourvoir contre la déci
sion du juge d'instruction, s'ils l'estiment
injustifiée, devant la chambre des mises
en accusation et éventuellement devant
la Cour de cassation.

11 appartient aux Assemblées elles-mê
mes en session, ou réunies par leurs pré
sidents s'ils l'estiment nécessaire, d'ordon
ner la libération immédiate d'un parlemen
taire qu'on jugerait avoir été arrêté pour
l'empêcher d'exercer son mandat ou  sim
plement pour porter atteinte & sa qualité
de parlementaire, en le chargeant de cri
mes qu'il n'aurait pas commis mais dont
on voudrait qu'il soit déclaré le véritable
responsable.

Aucune de ces démarches n'a été entre
prise, aucun des présidents des Assem
blées, saisis par nous dès le début, n'a
estimé que les Assemblées devaient être
réunies.
. Aucun membre d'aucune Assemblée n'a
demandé la libération immédiate.

J'ajoute qu'ayant reçu un mandat d'ame-'
ner contre l'un des parlementaires quel
ques jours avant la réunion de l'Assemblée
nationale et du Conseil de la République,
Je n'ai pas cru devoir le transmettre à la
justice.

Ainsi, je m'exposais, moi aussi, à cer
taine accusation de forfaiture pour n'avoir
pas rempli les devoirs de ma charge ; mais

i'aéi p eensé que je devais laismser al'Aessem-lée entendre celui des parlementaires qui
se trouvait ici.

- Je n'ai pas le sentiment qu'il' ait apporté
ni une sérieuse défense, ni une grande
clarté dans le débat dont vous êtes saisis.

En ce qui concerne la transmission des
dossiers et la demande de poursuites for
mulée contre-des parlementaires, je pense
que le Gouvernement^ à cet égard. n'a rien
i se rcprodwr, . . " ... v-;,- v.,

Consultez toute la jurisprudence parle
mentaire et vous constaterez que le Gou
vernement n'est pas tenu de communiquer
un dossier judiciaire et que, .dans la plu
part des cas, il ne l'a pas fait. Il a apporté
l'acte d'accusation dressé par le procu
reur et souvent il s'en est tenu là.

Je me rappelle, vieil avocat blanchi sous
le harnais de la défense, n'ayant pas une
âme de procureur, avoir défendu dans
cette salle même un homme politique, an
cien président du conseil, qui avait été
traduit devant la Haute Cour et contre le
quel la Chambre des députés n'avait connu
que l'accusation, n'ayant été saisi d'aucun
dossier, d'aucune information.

Nous avons demandé au parquet général
de Madagascar, par l'intermédiaire du haut
commissaire, de nous transmettre tous les
éléments qui étaient en sa possession pour
justifier et l'arrestation et les poursuites.

Ces documents, aussitôt reçus, nous les
avons transmis aux Assemblées.

En ce qui concerne les conseillers de la
République, trois difficultés se sont pré
sentées. Tout d'abord le cas de fc Ra
naivo qui ayant été arrêté avant d'être
proclamé élu, n'avait pas fait l'objet d'une
demande immédiate de levée d'immunité
parlementaire. Nous avons rappelé au pro
cureur général qu'il devait fournir cette
demande; il l'a alors envoyée.

M. Ranaivo était parti, peu avant que
n'écihtât la sédition, dans le Sud de l'île.
Par conséquent, c'est le parquet d'un tri
bunal excentrique, dans un pays dont
vous connaissez l'étendue, qui a com
mencé l'information.

Quant à M. Bézara, tl se trouvait, lui,
du côté opposé de l'île, près de Diégo-
Suarez, et c est un autre tribunal qui a eu
à connaître des laits.

Il a fallu rassembler les dossiers, et
les moyens de communication ne sont
pas extrêmement rapides. Aussitôt que
nous avons en ces dossiers, nous vous les
avons transmis.

Nous n'avons donc eu qu'un seul désir,
celui de vous renseigner aussi exactement
que possible et de vous faire connaître
toutes les pièces qui nous étaient par
venues.

Telles sont les explications que le Gou
vernement vous devait. H s'abstiendra, je
le répète, de prendre parti sur la motion
et il vous laisse, bien entendu, juges
d'apprécier si vous devez faine venir ici
les parlementaires arrêtés au moment
même où celui dont l'immunité parle
mentaire a été levée par l'Assemblée na
tionale quittera la métropole pour rejoin
dre l'Ile. (Applaudissements à gauche, mu
centre et a droite.)

M. le président. La parole est à M. /fer
rure, contre la discussion immédiate!

M. Serrure. Mesdames, messieurs, après
les explications que vient de nous donner
M. le ministre de la France d'outre-mer,
je crois inutile d'insister sur les allégations
diverses de M. Villard. Je me réserve,
d'ailleurs, le soin d'y revenir lorsque le
débat viendra devant notre Assemblée sur
le fond de l'affaire de Madagascar. J'en
arrive au fait.

La proposition qui nous est présentée
demandant l'audition en France des parle
mentaires malgaches inculpés, du crime
d'atteinte à la sûreté de l'État me semble
inutile et singulièrement dangereuse.

En effet l'Assemblée nationale, d'une
part, et le Conseil de la République, d'autre
part, désignèrent des commissions spécia
les chargées d'entendre lesdits inculpés.

( Un seul, Raseta, fut entendu à Paris, et
après audition, écroué, suivant le rapport
de la commission, il ne s'est nullement
défepdji.v en réalité : v;, v.i

Dans un accord parfait, ces deux commis
sions désignèrent respectivement detu
membres peur se rendre à Madagascar ave»
mission d'entendre les autres inculpé!
écroués à Tananarive. Il apparaît donc lo
gique de laisser aux quatre parlementaire!
se rendant à Madagascar le temps matériel
d'accomplir leur mission et de leur fairj
confiance à cet effet.

J'ajoute que le transfert des inculpés ei
France apparaîtrait dans l'esprit de plm
de trois millions de Malgaches, comme une
insulte à leurs victimes de l'insurrection

D'autre part, les tribus en révolte ne
manqueraient pas d'en conclure que lésait*
inculpés, sont plus puissants que les auto
rités et qu'ils vont reprendre leur place
au Parlement.

Ainsi serait prolongée de plusieurs mois
la situation insurrectionnelle avec toutes
les atrocités qu'elle entraîne, ce qui dimi
nuerait encore le peu de confiance pouvant
leur rester-à l'égard des pouvoirs publics.

Au surplus, ce transfert s'il était décidé
constituerait, k mon avis, une insulte à la
magistrature française, i la justice tom
court.

A l'extrême gauche. Qui dépasse set
pouvoirs ! —

M. Serrure. C'est pour ces taisons que

Ie demand leaa puropCoonsieilnd peurleamRétpubliquee rejeter la proposition purement et sim
plement. Et ce sera justice I (Applaudisse
ments.)

«. le président. La parole est à M. Sar
rien, président de la commission.

M. Sarrien, président de la commission
Mesdames, messieurs, votre commission,-
chargée d'examiner la demande en auto»
risation de poursuites contre trois de nos
collègues, a décidé, dans sa séance du
12 juin dernier, de déléguer deux de ses
membres à Madagascar pour entendre les
conseillers de la RépubUique faisant l'objet
de la demande de levée d'immunité pas-
kmentaire. 9

Votre commission a décidé également
dans cette même séance et à la majorité,
de joindre au fond la proposition de réso
lution de M. Villard, tendant à faire enten
dre par le Conseil de la République
trois conseillers inculpés et réserve sa
position & ce sujet jusqu'au retour de s*
délégation». '

M. le président. Je vais consulter le
Conseil de la République sur la demanda
de disctjêsion immédiate.

H. Roubert. Je demande la parole.
M. le président. Je suis saisi d'une dé-

mande de scrutin public de la paît de
M. Lefranc et du groupe communiste au
sujet de cette discussion immédiate.

Est-ce sur ce point que vous demander
la parole t

IL Roubert. Non, monsieur le président}
je demande une suspension de séance*

— 17 —

DEMANDE DE SUSPENSION

M. le président. La parole est à M. Roi*
bert.

H. Alex Roubert. Le groupe socialiste,
afin de pouvoir délibérer, après avoir en-
entendu les explications de M. Villard el
celles de M. le président de la commission
des six, demande l'autorisation de se
concerter pendant une dizaine de minu
tes. (Protestations sur plusieurs bancs.)

Nos travaux n'en seront pas retardés
et je suis très étonné que, dans une af
faire aussi grave, cette demande ne ren
contre pas l'adhésion unanime de noa
collègues.

M. le président. Je fais simplement ob-
serrer qu'il reste «ncore à examiner &
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proposition concernant le blé, dont la
commission de l'agriculture a été tout à
l'heure saisie. Celle-ci a fini ses travaux,
et, en vertu de la Constitution, nous de
vons en terminer aujourd'hui avec le
vote de cette proposition. Je serai donc
obligé de vous demander de tenir séance
ce soir. La Constitution l'exige et je n'y
peux rien. '

M. Roubert ayant demandé une suspen
sion immédiate, le conseil n'estimera-t-il
pas préférable de suspendre ses travaux
jusqu'à vingt-deux heures ? (Marques
d'approbation.)

Je le consulte donc sur la demande de

suspension présentée par M. Roubert,
étant entendu que la séance ne serait,
reprise qu'à vingt-deux heures.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.
(La séance, suspendue à vingt heures

vingt minutes, est reprise à vingt-deur
heures quinze minutes.) , —

M. le président. La séance est reprise

— 18 —

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission de
l 'agriculture demande que lui soit ren
voyée pour avis la proposition de réso
lution (n° 297) de MM. Bordeneuve, Dulin
et des membres du groupe du rassemble
ment des gauches républicaines, tendant
à inviter le Gouvernement à accorder aux
industries de la conserve alimentaire et
par priorité aux conserveurs de légumes,,
les emballages métalliques qui sont indis
pensables au conditionnement de tous les
produits et notamment des légumes mis à
leur disposition, dont la commission de
la production industrielle est .saisie au
fond.

Il n'y a pas d'opposition?...
Le renvoi, pour avis, est ordonné.

— 19 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de MM. Ama
dou, Doucouré, Mamadou, M'Bodje et des
membres du groupe Socialiste S. F. I. O.
une proposition de loi tendant à rendre
obligatoire la fréquentation des établisse
ments scolaires dans tous les territoires
d'outre-mer de la République française.

La proposition de loi sera imprimée
sous le n° 327, et distribuée.

Conformément à l'article 14 de la Cons
titution, elle sera transmise au bureau de
l 'Assemblée nationale.

J'ai reçu de MM. Amadou, Doucouré,
Mamadou, M'Bodje et des membres du
groupe socialiste S. F. I. O. une proposi
tion de loi . tendant à incorporer dans
l 'armée coloniale en qualité de pionnier?
du génie, les appelés de la deuxième por
tion du contingent en Afrique occidentale
française.

La proposition de loi sera imprimée
sous le n° 328, et distribuée.

Conformément à l'article 14 de la Cons
titution, elle sera transmise au bureau
de l'Assemblée nationale.

— 20 —

LEVÉE D'IMMUNITÉ PARLEMENTAIRE

Suite de la discussion et rejet d'une demande
de discussion immédiate d'une proposition
de résolution,

M. le président. Le Conseil va être appelé
à statuer sur la demande de discussion
immédiate de la proposition de résolution
de M. pillard tendant à Inviter le Gouver

nement à prendre d'urgence toutes dispo
sitions utiles afin que les conseillers de la
République faisant l'objet d'une demande
de levée d'immunité parlementaire puis
sent venir s'expliquer devant leurs collè
gues.

Je rappelle que j'ai été saisi d'une
demande de scrutin public par le prési
dent du groupe communiste.

La parole est à M. Grumbach pour
expliquer son vote.

M. Grumbach. Le groupe socialiste
vient d'examiner la demande qui nous a
été présentée par notre collègue M. Wil
lard, au nom de son groupe, tendant à
proclamer l'urgence de la discussion sur
la proposition de résolution, en vertu de
laquelle le Conseil de la République
devrait décider de faire venir immédiate
ment à Paris, devant le Parlement, les
conseillers de la République de Madagas
car, inculpés.

Le groupe socialiste est convaincu que
la commission spéciale, nommée  par les
bureaux et chargée d'examiner la de
mande de levée de l'immunité parlemen
taire concernant les conseillers de la
République de Madagascar, mérite un
examen approfondi et que cette commis
sion, issue des bureaux, n'aurait à rendre
compte au Conseil de la République de ses
travaux que lorsque ceux-ci seraient ter
minés.

Ce n'est pas une commission nommée
en vertu de la règle proportionnelle', mais
une commission désignée par le sort aveu
gle sur la composition des difïi^'ents
bureaux.

Ainsi que notre collègue M. Willard l'a
dit, les documents ont été mis à la dispo
sition de cette commission au cours de

ses premières séances. Elle a examiné le
moyen qui lui paraissait le plus sérieux
pour donner à notre jugemeut la base la
plus loyale.

La commission ne peut accepter la pro
position de M. Willard. Nous avons
accepté une suggestion en vertu de
laquelle une délégation composée de deux
de nos membres. MM. Sarrien et Pernot,
a été nommée. Ainsi, si vous le voulez,
avons-nous limité la décision prise, par la
commission de l'Assemblée nationale.

En ce qui me concerne, j'ai consideré
qu'il était très utile qu'il n'y ait pas sur
ce plan des décisions différentes. J'ai cru
qu'il était utile qu'il y ait des délégations
de l'Assemblée nationale et du Conseil de
la République qui se rendent là-bas. J'ai
déclaré devant la commission que cette
mesure 'ne préjugerait' nullement de la
décision que le Conseil de la République
ou l'Assemblée nationale pourraient être
appelés à prendre. Cela regarde les Assem
blées.

Faire venir les inculpés si les rapports
que nos délégués soumettront à la com
mission ne nous suffisaient pas pour avoir
une opinion 2 Une opinion sur quoi ? Sur
la culpabilité ou sur l'innocence 1 A aucun
moment !

Lorsqu'un Parlement est saisi d'une
demande de levée de l'immunité parle
mentaire, il n'a qu'à se prononcer sur le
caractère sérieux et loyal de l'inculpation.
Il n'a qu'à se demander si un esprit de
vengeance politique n'a pas joué un rôle
ou si l'on ne constate pas le désir .d'em
pêcher un élu d'exercer son mandat.

Alors, pour les socialistes qui savent
quelle est l'importance du principe en jeu
et qui ne voudraient en aucun cas créer
un précédent, qui, plus tard, pourrait se
tourner contre d'autres, l'essentiel est que
les inculpés soient entendus d'une façon
ou d'une autre.

Un grand nombre de collègues avaient
envisagé, d'abord, fe ûûuxôif se Mononcor

sur la demande de levée de l'immunité
parlementaire sans avoir entendu les in
culpés. Je ne crois même pas me trompée
en affirmant que les deux tiers de la corn»
mission du Conseil de la République à lai
quelle j'ai l'honneur S 'appartenir avaient
la conviction intime qu'ils pouvaient se
prononcer sur le fond, même sans avoir;
entendu les inculpés et sans même avoic
accepté d'envoyer une délégation.

C'est même un compromis que je mi
suis permis de proposer moi-même car si
la commission avait voté uniquement se
lon la première opinion de ses membres
nous étions sans doute quatre pour dire
nous n'avons pas besoin d'autres promes
ses pour être conrincus qu'il y a un
caractère sérieux, suffisant, pour accepter
la levée de l'immunité parlementaire.

Il n'y a eu que M. Willard et moi pour
dire: Non! En tout état de cause, nous
.voulons que les inculpés soient entendus.
Je pense qu'on a bien agi et je remercie
mes collègues de la commission du Corn
seil de la République d'avoir voté, dans
l'intérêt des parlementaires, l'envoi d'une
délégation en posant ainsi le principe fon
damental que dès qu'il y a demande de
levée d'immunité parlementaire, les in»
culpés  doivent être entendus.

Des hommes qui connaissent l'histoire*-
du parlement pourront venir rappeler à
cette tribune que dans le passé il y a
eu des demandes de levée d'immunité par*
lementaire, des arrestations sans que les
inculpés aient été entendus. Je suis con
vaincu que nous agissons dans l'esprit de
la nouvelle Constitution si nous faisons du
nouveau et si nous affirmons tous ensem*
blé que les parlementaires inculpés et con.
tre lesquels une demande de levée de
l'immunité parlementaire est faite, doi
vent être au préalable entendus.

D'après M. Willard, il faut les entendre.
La majorité de la commission est pour l'eni
voi d'une délégation.

C'est cette décision que nous mainte
nons.

J'ajoute une fois de plus et je fais appel
à mes collègues de la commission, qui
pourront confirmer que je l'ai déjà souli
gné au sein de la commission, parmi les
recommandations que ces délégués nous
feront peut se trouver celle-ci: nous étions
là-bas; nous les avons entendus, mais nous
pensons qu'il faut quand même les faire
venir.

Même si la délégation n'aboutissait pas à
ces conclusions, il reste loisible à chaque
groupe de faire des propositions de ce
genre, parce que, en tout état de cause,
les conclusions de la commission devront
toujours être confirmées ou repoussées par
le Conseil de la République.

Ce que nous voulons, c'est éviter qu'on
puisse croire que nous cherchons à dimi
nuer les droits des inculpés.

La situation dramatique à Madagascar
nous incite d'ailleurs à la prudence. Les
mauvaises langues sont nombreuses dans
le monde et au sein même de la nation les
critiques que l'on adresse aux uns ou aux
autres ne sont pas toujours dictées par
des considérations suffisamment sérieuses
pour que des malentendus ne puissent pas
se produire.

Le but est de faire cesser l'affreujf
drame de Madagascar et aussi, ce qui n'es*
pas moins important, de sauvegarder les
droits fondamentaux du Parlement, parmi
lesquels l'immunité parlementaire doit
être placée au premier rang.

Nous ne croyons pas qu'en envoyant
maintenant à Madagascar cette délégation
que la commission spéciale a nommée, en
Lui is&aî qug lors de son retour nourrak
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être posée ici la question de notre action
éventuelle, je ne crois pas que cela dimi
nue en rien les droits des parlementaires
et surtout ceux des parlementaires de la
France d'outre-mej;.

Nous tenons profondément à ce que nos
amis de la France d'outre-mer, quel que
soit le parti auquel ils appartiennent, ne
puissent pas supposer une seconde qu'il
y ait, entre eux et nous, en ce qui con
cerne leurs c&roits fondamentaux, la plus
petite différence. (Applaudissements à gau
che et au centre.)

Si donc, pour les raisons que je viens
d 'invoquer, nous ne croyons pas devoir
voter l'urgence que .M. Willard a deman
dée, en donnant des raisons très sérieuses
dans un exposé que nous avons entendu
avec l'intérêt que mérite toujours l'esprit
dont s'inspirent ses interventions, j'espère
que demain personne ne nous accusera
d 'avoir moins de respect pour les droits
parlementaires des députés de la France
fi'outre-mer^

C'est dans ce sens que le groupe socia-
Este ne se prononcera pas pour cette
extrême urgence dans le débat immédiat,
se réservant aussi bien sur le fond du

débat que sur l'autre question subsidiaire
posée par M. Willard. Toute liberté nous
restera le jour o.ù la délégation reviendra
de Madagascar et nous soumettra ses
conclusions. (Applaudissements à gauche
et au centre

M. le président. Je consulte le Conseil
de la République sur la' demande de dis
cussion immédiate déposée par M. Wil
lard.

Je rappelle que je suis saisi d'une
demande de scrutin public.

L scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les

secrétaires en font le dépouillement.)
M. le président. Voici le résultat du

scrutin r

Nombre de votants... 3f>8'
Majorité absolue 155

Pour l'adoption. 92
Contre 21'}

Le Conseil de la République n'a pas
»dopté. iir

— 21 —

ENCOURAGEMENT A LA CULTURE DU BLÉ
ET DU SEIGLE

fuite de I* dis«ussinv"et adoption d'un avis
sur une propos«on de KM.

\

M. le président. Nous reprenons la dis
cussion de la proposition de loi, adoptée
par- l'Assemblée nationale après déclara
tion d'urgence, tendant à encourager la

•culture «lu blé et du seigle par rétablis
sement d'une prime à l'hectare pour les
récoltes de 1947 et de 1948.

Dans la suite de la discussion générale,
la parole: est. à M.  de Felice, rapporteur.

M. de Felice, rapporteur de la commis
sion de l'agriculture. Mesdames, messieurs,
il n'est pas du tout dans mon intention
d'intervenir longuement pour vous expli
quer les modifications qui sont intervenues
dans la proposition telle qu'elle vous est
soumise, telle que l'accepte la commission
de l'agriculture. En effet, j'ai eu l'occa
sion de m'expliquer sur les principes assez
longuement, peut être trop longuement.

Comme je vous l'ai indiqué, la proposi
tion qui vous était soumise prévoyait la
fixation d'une prime laissée à la délibéra
tion d'une commission interministérielle

dans laquelle siégeaient des représentants
de la commission de l'agriculture de l'As-
gemblée nationale, et, sur notre demande,

de- la commission de l'agriculture du
Conseil de la République.

La commission soumettrait ses vœux aux
ministres et un arrêté pris par les minis
tres intéressés fixait le montant de la prime
à l'hectare.

La commission de l'agriculture, an vu
des amendements socialistes qui ont été
déposés, a apporté quelques modifications
à cette proposition.

D'une part, dans l'article l6', elle déclare
que, pour le blé, le prix principal sera
fixé conformément au décret du 22. mars

)>47. Je pense qu'il n'y a pas là une modi
fication, importante. Je suis persuadé que
le ministre aurait appliqué le décret du
22 mars 1947, mais on a tenu à le préciser.

Dans l'article 2, les modifications sont
plus importantes puisque, à In liberté de
fixation de la prime par arrêté des ministres
intéressés, après avis d'une commission
interministérielle, comme je viens de l'ex
pliquer, est substituée la prime fixée
d'avance, par l'amendement socialiste, à.
deux quintaux à l'hectare.

Quels sont les avantages de cette fixa
tion? Elle en comporte trois: d'une part,
la garantie donnée par le Parlement d'une
prime déterminée au lieu de laisser l'aléa
d'une prime dont le montant était à défi
nir; d'autre part, par définition, l» sup
pression des organismes dont j'ai parlé
tout à l'heure qui étaient chargés de fixer
le montant de cette prime.

ll. y a, enfin, ce troisième avantage:
d'après • l'amendement socialiste, que, la
commission de l'agriculture a accepté, la
prime doit être égale, pour un hectare, à
la valeur de deux quintaux de blé ou de
seigle quelle que soit la superficie embla
vée.

11 n'y aura, done plues de distinction
concernant ceux qui ne peuvent pas livrer
parce que la consommation familiale ab
sorbe la totalité de ce qu'ils récoltent,
puisque la prime sera de la valeur de deux
quintaux quelle que soit la superficie
emblavée.

Ce système n'est désavantageux pour
ancune des parties en présence, pour deux
raisons: d'abord, le cultivateur, au lieu
d'une espérance, ama uno assurance, puis
que le Parlement fixe d'avance le montant
de la primer ensuite, l 'a. N. I. C. a la ga
rantie que le versement de la prime est
subordonné à une souscription de livrai
son. 4 11 a donc la. certitude d'avoir l«s-
livraisons que les cultivateurs s'engage
ront à faire.

Reste à savoir si le montant de cette
prime- fixée à deux quintaux est ou non
esasréré. Vous aurez à délibérer' sur ce
point. Pour que vous puissiez le faire
utilement, je vous indique que, si le prix
du blé est fixé à, 1 .560 francs, par exem
ple, la prime sera de 3.000 francs. Par
eonséquent, si un cultivateur a, par hec
tare, a.OOO, francs de prime et que, sur
cet hectare, il récolte iO quintaux, il aura
300 francs en plus par quintal; s'1 récolte
20 quintaux, il aura 3.000 divisé par 20,
sait 150 francs, par quintal de blé.

Le seul inconvénient  est peut-être l'effet
de choc sur le prix principal du fait de
l'élévation de la prime. Mais je pense que
M.. le ministre de l'agriculture nous don
nera toutes les assurances voulues et nous
dira que l'importance de la. prime ne l'in
citera pas à une baisse du prix- principal.

Je vous demande, mesdames, messieurs,
de voter la proposition de loi telle qu'elle
a été modifiée et acceptée par la commis
sion de l'agriculture. (.Applaudissements
au centre.).

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil sur le passage à laj

discussion des articles.
(Le Conseil décide de passer aux articles.%
ll. le président. Je donne lecture de l'ar«

ticle i™ dans la nouvelle, rédaction propo
sée par la commission:

« Article 1r. — La production du MS
et du seigle doit être encouragée dansl
toutes les régions par un prix 4e ventai
national du blé et du seigle  qui sera équi
tablement rémunérateur et sera établi sui

vant l'application des modalités du décre#
du 22 mars 1947. » -

La parole est à M. David.
M. David. Le décret du 22 mars 1941

modifie favorablement les  di sposition.s an
térieures, mais il constitue encore un recul*
sur l'office du blé du 15 août 1936 qui lais-,
sait au conseil central de l'office le soin da
fixer le prix du blé,, alors qu'actuellement,
avec le décret du 22 mars 1947, c'est ail
conseil des ministres qu'il appartient def
le faire.

Nous sommes en droit de penser quel
les cultivateurs se méfient toujours uni
peu de ce que peut décider le conseil des
ministres quant à la fixation du prix du,
blé; mais, du moment que cet amende-i
ment reprend l'article Ie* de la proposi
tion de loi qui nous est soumise. eni
ajoutant seulement que l'on tiendra compte
des disposition du décret du 22 mars IWJ
et que, comme M. de Félice l'a dit, M. la!
ministre de l'agriculture tiendra; compte^
pour la fixation du prix du blé, des con
seils et des modalités d'application qu'il
tirera du décret de mars 1947, le grsupai
communiste votera l'article premier)
amendé par le parti socialiste. (Applaudis*
sements à l'extr&me garnhe.)i

M. Abcl-BtJrand. Je demande la parol^
M. le président. La parole est à M. Abel-.

Durand.

M. Abel-Durand. Je désire simplement
poser une question à M. le rapporteur.

La loi doit s'appliquer à la récolte 1947-
1S48. L'article 1er contient une référença

au décret du 22 mars 1947 ; ce décret peut
être modifié. Pendant l'application de lai
loi, la Gouvernement a le droit de modi*
fier le décret sans avoir besoin de consul,
ter le Parlement.

La modification du décret du 22 maral
1947 aura-t-elle une conséquence sur l'ap
plication de l'article ier ?

Je pose la question en me plaçant ain
point de vue de la technique législative.-
Un décret, un arrêté peuvent se référer al
une loi parce qu'elle s'impose au pouvoir
réglementaire, mais il n'est pas normal
qu'une loi se réfère à un décret qui pourra
être modifié par le Gouvernement sans
intervention au pouvoir législatiL Cette
observation est l'origine, la raison mêm!
de la question que je viens de poser.

K. ta président. La parole est à M., le
rapporteur.

M. le rapporteur. Un décret est un act(
gouvernemental. Par conséquent, le Gou
vernement peut très bien, quoique nous ne
supposions pas qu'il le fasse, modifier le
décret du 22 mars 1947 ou ne pas l'appli
quer dans la forme où il est présenté.
Par la loi, nous tâchons précisément de
faire obligation au Gouvernement d'appli
quer le décret du 22 mars 1947 pour l'éta
blissement du nouveau prix.

C'est une suspicion dont je m'excuse,-
mais je ne suis pas à son origine. C'est
pour avoir la garantie que le décret du
22 mars 194? sera appliqué que nous
mettons dans la loi l'obligation pour le
Gouvernement de le respecter.

M.. Abel-Durand. C'est votre intention-,
mais je ne crois pas que le Gouvernement
puisse être lie de cette façon, i
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H. 1e rapporteur. Ce sera en tout cas
line obligation morale.

M. le ministre de l'agriculture. Je de
mande la parole.

M. le président. La pardle est à M. le
[ministre de ' ragricultur&.

M. le ministre lâe l'agriculture. Je suis
d'accord avec l'interprétation de M. le rap
porteur. Le Gouvernement n'a pas cïu tout
jt'in'ention de- modifier le décret du
22 mars 1947, r 'au tant plus que nous
tommes en ce moment en train de le faire
fonctionner pour aboutir très rapidement
gt la fixation lu prix du Lié.

J'ajoute que je ne me sens pas du tout
blessé par le fait que l'Assemblée natio-
ïiale- et le Conseil de la République men
tionnent, dans la proposition de loi, que
le pm rémunérateur sera fixé en applica
tion des modalités prévues par le décret
id-u 25 mars 1947.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation sur l'article l"r ?,_

Je le mets aux voix.
(L'article 1 er est adopté.)
M. le président. Je donne lecture de l'ar

ticle 2 avec la nouvelle rédaction de la
commission :

« Art. 2. — En supplément du prix de
Vente national mentionné à l'article 1er, il
iest institué pour les récoltes 1947 et 1948
june prime à l'hectare au profit des pro
ducteurs de iblé et de seigle.

« Cette prime destinée à récompenser et
â provoquer î'-extension des superficies em
blavées s'appliquera aux surfaces décla
rées à l'enquête de printemps et sera égaie
pour un  hectare à la valeur de deux quin
taux de He (ou de seigle) quelle que soit
Jà superficie emblavée.

« Les dépenses seront prises en charge
p3T î'offiGe national interprofessionnel des
«éréales.

« Toutefois cette prime ne sera pavée
(ru'à la souscription .d'un engagement de
livraison.

« .a quantité k livrer par chaque pro
ducteur sera évaluée, pour l'année en
Cours, en multipliant le nombre d'hectares
qu'il aura «mblavés par le chiffre du ren
dement normal établi pour le département
ton fraction de département, et en dédui
sant ensuite du résultat ainsi obtenu les
quantités de blé ou de seigle nécessaires
à l'ensemencement et à la consommation
familiale.

« Sous réserve de ces déductions le pro
ducteur est tenu de livrer la totalité de sa
récolte, ^

« Au cas où le producteur ferait la
preuve qu'il ne peut, pour des raisons de
forée majeure, souscrire l'engagement ci-
dessus, la prime serait maintenue. »

Les quatre premiers alinéas de cet article
lie sont pas contestés.

M. Poher. Je demande la parole.
. W. le président. La parole est- à M. Poher.

M. Poher. Monsieur le ministre, mon
teur le rapporteur, je veux, A l'occasion
de cet article dans sa nouvelle rédaction,
parler chiffres.

H semble â première vue que, dans
l'état actuel des emblavements et de la

récolte de cette année, on puisse, dans
la mesure où le prix du blé sera l'an
prochain réévalué et où les emblavements
de l'année à venir, du fait des déclara
tions qui seront faites et qui cette fois,
seraient intéressantes pour les cultiva
teurs apparaîtront en augmentation sur
19 'f, envisager une dépense oscillant entre
B et 16 milliards.

La question qui intéresse- un certain
nombre de iGamarades de mon groupe est
la suivante: qui payera cette somme ?
Est-ce l'État?" Est-ce au contraire 1-e
consommateur ?

A l'heure actuelle, .le Gouvernement est
amené à  demander une avance supplé
mentaire d'une centaine  de milliards à

la Banque de France et il est évident que,
du fait de l'augmentation du prix du blé
que nous envisageons, le prix du pain
risque de passer à 25 fcancs ou même plus
au kilogramme.

La prime jouera pour 2 à 3 francs au
kilogramme. Je serais désireux que M. le
ministre veuille bien nous dire qui, de
l'État ou du consommateur, payera cette
prime.

 A l'extrême droite. C'est la même chose !
M. le président. Sur les quatre premiers

alinéas, y a-t-il d'autres observations ?
M. fiarc Gerber. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Marc

Gerber.
M. Mm Gerber. Au deuxième alinéa de

l'articie 2, je Us:
« Cette prime destinée à récompenser et

à provoquer l'extension des superficies
emblavées s'appliquera aaux surfaces dé
clarées à l'enquête de printemps et sera
égale pour un hectare à la valeur de deux
quintaux de blé (ou de seigle) quelle  que
soit la superficie emblavée ».

S'agit-il d'un hectare minimum ou bien
cette prime s'appliquera-t-elle pour des
surfaces inférieures à un hectare ?

Il faut que ce soit précisé dans le texte.
M. le rapporteur. Le sens du texte de la

commission est qu'il s'agit d'un hectare
minimum: nous pourrions introduire la
précision demandée en mettant: « ... pour
chaque hectare à la valeur de deux quin
taux... »

M. Gerber. Cette rédaction me donne sa
tisfaction.

M. le président. La commission propose
donc de rédiger ainsi le deuxièae alinéa
de l'article 2:

* Cette prime destinée à récompenser et
à provoquer l'extension des superficies
emblavées s'appliquera aux surfaces décla
rées à l'enquête de printemps et sera
égale pour chaque hectare à la valeur de
deux quintaux de blé (ou de seigle) quelle
que soit la superficie emblavée. »

M. Yves Henri. Je' demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Yves

Ilenry.
M. Yves Henry. Je voudrais qu'on préci

sât encore en disant: « ... pour chaque
hectare ou par fraction d'hectare.» ».

M. te président. Quel est l'avis de la
commission i

M. le rapporteur. Il est probable, mon
cher collègue qu'un agriculteur cultivant
moins d'un hectare ne récolte que pour sa
consommation familiale ou ses besoins en
réensemencemeiit. Je ne vois donc pas la
nécessité de modifier le texte que nous
venons de rédiger à l'instant. -

«l. Yves Henry. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Henry.
M. Yves Henry. Je répondrai à notre dis-

tingué-collègue et rapporteur qu'il existe
de nombreux agriculteurs qui cultivent
trois hectares et demi ou quatre hectares
et demi, ce qui m'incite à demander que
l'on précise: « par  hectare ou fraction
d'hectare ».

M. Serot. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Serot.
M. Serot. Il paraît contradictoire de

limiter à un hectare et d'ajouter: * quelle
que soit la superficie emblavée ».

Je pense qu'il serait préférable d'indi
quer que la formule est applicable: « par
hectare et fraction d'hectare, à partir d'un
hectare au minimum et sans autre limi
tation ».

M. Jayr. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Jayr.
M. Jayr. Ce texte est d'une clarté idéale.

Un hectare apporte une prime de deux
quintaux et elle est due quelle que. soit
la superficie emblavée. U n'y a donc pas
de difficulté et il semble que le texte pro
posé suffise puisqu'il ne peut être inter
prété différemment.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission f...

M. le rapporteur. Je me range à l'avis
de mon collègue.

Le maintien d'un texte disant: « ...quelle
que soit la superficie emblavée », permet
à ceux qui ont un demi-hectare de toucher
la prime.

Le cultivateur ayant un certain nombre
d'hectares et une fraction d'hectare tou
chera une prime proportionnelle à la sur
face qu'il cultive.

M. le président. Plusieurs propositions
viennent d'être faites qui modifient le
texte initial de la commission.

Je prie la commission de me taire par
venir une rédaction définitive sur laquelle
le président consultera l'Assemblée.

M. le ministre l'agriculture. Il n'y a pas
d'autre modification que le remplacement
d' « un hectare » par « chaque hectare ».
Le reste est sans changement.

H. le président. Voici le texte que la com
mission me fait parvenir pour le deuxième
alinéa de l'article 2:

« Cette prime destinée à récompenser
et à provoquer l'extension des superficies
emblavées, s'appliquera aux surfaces dé
clarées à l'enquête de printemps et sera
égale à la valeur de deux quintaux de blé
ou  de seigle par hectare, quelle que soit
la superficie emblavée. »
- KL le ministre de l'agriculture. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. la
ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l 'agriculture. Avant
que le Conseil de la République soit ap
pelé à voter sur ce texte, je veux ré
pondre aux orateurs qui m'ont posé la
question: « Qui paiera ? »

Si les Assemblées avaient pris position
à cet égard la question eût été réglée. Le
Gouvernement n'est que l'exécutif. Et si,
sur une proposition du Conseil de la Ré
publique, par exemple, l'Assemblée na
tionale décidait qui paierait, le Gouver
nement n'aurait qu'à exécuter cette déci
sion.

Mais si la question n'est pas tranchée
par la voie législative, c'est le Gouverne
ment qui devra prendre une décision.

Pour le moment, je ne peux ipas .. vous
donner l'opinion du Gouvernement qui dis
cute précisément de la question de savoir;
si les subventions économiques, particuliè
rement la subvention pour le pain, seront
ou ne seront pas maintenues, ou ne le
seront que dans une certaine -proportion.-

Je ne puis donc pas vous répondre. Il
s'agit d'une question gouvernementale, et
les délibérations du Gouvernement qui sui
vront le vote de cette proposition de loi
permettront de prendre une décision dé
finitive sur ce point.

M. le président. La parole est à M. Poher.
M. Poher. Après la déclaration de M. le

ministre, ayant acquis la certitude que les
quelques 10 milliards dont j'ai parlé tout
à l'heure seront en définitive à la charge
de l'État, je m'abstiendrai de voter ce texte
qui aggravera encore un jpeu plus la si
tuation des contribuables de ce pays.

M. le président. La parole est à M. A*
mengaud.

M. Armengaud. Je ne puis qu'approuvai
les déclarations de mon collègue, M. Poher
Je m'abstiendrai également.

M. le président. La parole est à M. le pré
sident de la commission.
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M. le président de la commission. La
commission de l'agriculture, à la presque
unanimité, a décidé d'accepter l'amende
ment proposé par nos collègues socia
listes.

Certains collègues paraissent effrayés des
sommes importantes que représente cette
prime. Mais elle n'est pas considérable si
on la ramène à l'hectare. En effet, en ad
mettant que le Gouvernement fixe le prix
du blé à 1.500 francs le quintal, cette
prime ne s'élèverait qu'à 3.000 francs par
hectare.

M. le président. La parole est à M. Jean
Jullien.

M. Jean Jullien. Je voudrais simplement
poser une question. Dans la rédaction du
texte, on a abandonné l'incidente qui di
sait: « pour un hectare minimum ».

Je voudrais qu'il soit précisé que qui
conque ensemence 50 mètres carrés en blé
ne touchera pas une prime de deux quin-
Jaux. (Rires.)

Vous riez, mes chers collègues, mais
comme cette disposition n'est pas prévue
dans le texte, et qu'on a supprimé ce mot
« minimum » pour le remplacer par
'« quelle que soit la surface emblavée »
quiconque emblave 50 mètres carrés pour
rait réclamer deux quintaux de blé. .(Nom
breuses dénégations.)

M. le président. La parole est à M. Ar
mengaud.

M. Armengaud. Je répond à M. Dulin que
pour améliorer les conditions de vie de
chacun, il convient de faire un effort sur
le prix des produits agricoles.

A vouloir favoriser chaque catégorie
fie la population, les unes par les aug
mentations de salaire, les autres par les
augmentations du prix de leurs produits,
sans regarder les répercussions que cha
cune des augmentations peut avoir sur
l'autre, on risque d'aller de nouveau vers
un déséquilibre. C'est d« ce déséquilibre
général que nous avons souffert depuis
la libération. A partir du moment où il est
question die majorations, il faut les harmo
niser les unes par rapport aux autres. Il
faut freiner le plus possible les élévations
de prix, pour quelque produit que ce
soit.

Ainsi, dans le domaine industriel, on
pourra très souvent arriver, par un effort
de normalisation, à maintenir les prix à
leur niveau actuel, voire même les abais
ser.

Il faut, dans le domaine agricole, en
courager les producteurs qui ont le meil
leur rendement et à vouloir attribuer des

primes même à ceux qui cultivent moins
d'un hectare, nous risquerons de nous
voir entraînés  vers d'autres abandons, et
ïorcés de prendre des décisions qui ris
quent de coûter fort cher à l'économie
pu pays.

M. David. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Da

vid.

M. David. Le groupe communiste votera
contre les quatre alinéas qui viennent de
vous être présentés parce qu'ils modifient
de fond en comble la proposition de loi
qui avait été adoptée par l'Assemblée na
tionale.

Sa commission de l'agriculture s'était
prononcée,  par 31 voix contre 2, et 2 abs
tentions, en faveur d'une proposition de
loi de M. Castéra contenant cinq articles.
L'Assemblée nationale, après discussion,
a rejeté l'article 3 et a voté les quatre au
tres articles.

Aujourd'hui, à la suite de l'amendement
Socialiste, nous nous trouvons devant
deux articles qui, à notre avis, modifient
complètement l'aspect de la loi telle
aa 'elle avait été présentée par M. Castéra

et adoptée par la commission de l'agri
culture.

Du moment que cette proposition de loi
a donné lieu a des discussions très sé
rieuses aussi bien devant la commission

de l'agriculture, qu'au Conseil économi
que ou à l'Assemblée nationale, le groupe
communiste votera contre le nouveau

texte présenté ipar nos camarades socia
listes et restera fidèle à la proposition de
loi qui avait été adoptée par l'Assemblée
nationale. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. Charles Morel. Je demande la parole.
M. le président. Je rappelle que nous

sommes toujours sur l'alinéa 2.
La parole est à M. Morel.
M. Charles Morel. Je suis parfaitement

d'accord avec mon collègue. Le projet de
loi Castéra avait surtout pour but de déve
lopper la culture du blé dans les départe
ments à faible rendement; avec le texte
nouveau il n'en est plus question.

Cependant nous voterons le texte de la
commission, parce que, au-dessus des in
térêts particuliers il y a l'intérêt général
de la France.

Avec une prime à l'hectare supérieure,
les départements pauvres seront également
favorisés et vendront mieux leur blé.

C'est pour tous un encouragement à la
culture des céréales panifiables.

M. Brettes. Je demande la parole.
M. le président. Lar parole est à M. Bret

tes.

M. Brettes. Le groupe socialiste votera
le texte présenté par la commission de
l'agriculture, car il a le courage de fixer
quel sera le montant de la prime allouée
aux agriculteurs.

Il s'agit, une fois pour toutes, de leur
dire ce qu'on va leur donner pour com
penser l effort qu'ils vont faire.

Je crois que c est utile, et je m'étonne
que le groupe communiste, qui avait pro
posé le prix différentiel du blé, s'oppose
à une proposition qui donnera satisfaction
à ceux qu'il voulait faire bénéficier de la
prime différentielle.

Par conséquent, je vous demande d'ac
cepter un texte qui Sonnera satisfaction
à tout le monde.

Tout à l'heure, on a posé la question:
« Qui pavera ? ». Il est normal d'avoir le
courage de dire que le prix du pain aug
mentera.

Je ne pense pas que le pays en soit
effrayé et je tiens à le déclarer au nom du
parti socialiste.

Nous demandons aux paysans français
de faire un effort pour les années 1947 et
1948. Nous leur donnons l'assurance qu'ils
toucheront, par hectare, une somme équi
valente à la valeur de deux quintaux de
blé ou de seigle; et nous ne craignons
pas de dire aux consommateurs que c'est
eux qui payeront la différence, et surtout
qu'ils payeront l'équivalent des subven- ,
tions qu'accordait l État jusqu'à ce jour.
(Applaudissements à gauche, au centre et
à droite.)

M. le président. ii n'y a pas d'autre ob
servation sur la nouvelle rédaction propo
sée par la commission pour les quatre pre
miers alinéas de l'article 2 ?...

Je mets ce texte aux voix.
(Les quatre premiers alinéas de l 'arti

cle 2 sont adoptés.)
M. le président. Je suis saisi d'un amen

dement de M. Yves Henry, qui tend à sup
primer les trois derniers r'inéas de l'arti
cle 2.

. La parole est à M. Yves Henry.
M. Yves Henry. Mes chers collègues,

nous sommes tous ici d 'accord pour dire
qu'il faut absolument revaloriser le prix
du blé et je vais paraître peut-être à mes
collègues de la commission de l'agricul

ture, d'une versatilité assez déconcertante
puisque les membres du groupe socialiste
ont voté, avec la majorité de cette com
mission, pour le texte dont il s'agit, .dans
sa totalité.

Mais si nous tenons, en tant que cultiva
teurs, à ce que soit revalorisé le prix de
ce qu'on appelle la denrée noble, nous
avons aussi le goût de la simplicité des
textes et je trouve, quant à moi, que ces
dispositions n'ont pas leur place dans la
loi que nous discutons, puisqu'un orga
nisme, qui s'appelle l'office national inter
professionnel des céréales, est chargé de la
collecte.

C'est pourquoi je vous demande de sup
primer les trois derniers alinéas de l'ar
ticle 2. (Appaudissements.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission?

M. le rapporteur. La commission accepte
l'amendement.

M. Armengaud. Je voudrais demander à
M. le rapporteur ce que signifie, dans ce
texte, l'expression « fraction de départe
ment ».

M. le président. Mon cher collègue, ce
texte n'est plus en discussion, puisque la
commission accepte l'amendement qui
tend à sa suppression.

Je consulte le Conseil sur l'amendement
de M. Yves Henry, accepté par la com
mission.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, l'arti

cle 2 se trouve réduit aux quatre premiers
alinéas.

Je mets aux voix l'ensemble de l'arti
cle 2, ainsi modifié.

(L'ensemble .de l'artice 2 est adopté.)
M. le président. Je suis saisi de deux

amendements, le premier de M. Charles
Morel, le second, de M. Léon David et des
membres du groupe communiste et appa
rentés, tlndant l'un et l'autre à insérer
ici un article 3 nouveau, ainsi rédigé:

« Pour les départements qui, durant la
période 1936-1940 incluse, ont eu un ren
dement moyen à l'hectare n'ayant pas
dépassé quinze quintaux, le montant de
cette prime sera majoré sans pouvoir dé
passer le double de la prime de base pré
vue à l'article 2. »

M. Charles Morel. Je retire mon amende
ment.

M. le président. Il ne reste donc \ue
l'amendement présenté par M. David et les
membres du groupe communiste et appa
rentés,

La parole est à M. David.
M. Léon David. Pourquoi le groupe com

muniste présente-il cet amendement ?
C'est parce qu'à notre avis c'est l'esprit
même de la proposition de loi Castéra qui
désirait encourager la culture du blé dans
notre pays.

n est clair que l'augmentation de la
production du blé en France aurait pour
résultat d'abord d'améliorer notre ravitail
lement et d'éviter aux consommateurs de
manger comme aujourd'hui du pain conte
nant une grande quantité de céréales qui
sont nuisibles à la santé publique.

Ensuite, cela nous permettrait de soula
ger nos finances, car chaque quintal" de
blé que nous achetons à l'étranger grève
lourdement notre budget.

Enfin, l'augmentation de la production
du blé sauvegarderait l'indépendance éco
nomique et politique de notre pays.

Pour augmenter la production du blé, il
est clair qu'il faut encourager l'ensemble
des producteurs de blé et c'était dans
cet esprit que nos camarades de l'Assem
blée nationale avaient accepté l'article 2
qui prévoyait une prime à l'hectare pour
toutes les superficies emblavées.  

Mais nous considérons que, s'il i a uS
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encouragement à donner, c'est particuliè-
. rement aux régions de faible rendement.
Les statistiques prouvent, en effet, que les
régions à faible rendement ont subi une
diminution de production très supérieure
b celle des régions de bon rendement.

C'est ainsi que les régions à faible
rendement accusent une diminution de
27 p. 100, alors que les régions à rende
ment plus élevé n accusent qu'une diminu
tion de 12,8 p. 100.

Vous me permettrez de citer un chiffre
que je connais particulièrement, puisqu'il
s'agit du département que je représente.
Ce département n'est pas gros producteur
de blé, mais il produisait dans les années
d'avant guerre 2GO.000 quintaux; l'année
dernière, il a produit 80.000 quintaux.

On voit par ce seul exemple.comment,
dans les régions à faible rendement, la
production a baissé.

Je voudrais indiquer d'autre part que
ta production des 62 départements à faible
rendement, c'est-à-dire de ceux où l'hec
tare produit moins de 15 quintaux, re-
préscuie en totalité 60 p. 100 du montant
global de la récolte française.

La proposition de loi. Castéra a motivé
de laiges discussions. A la commission de
l'agriculture, au Conseil économique, à
l'Assemblée nationale, elle a suscité des
échanges de vues et des discussions pro
longées.

La commission de l'agriculture de l'As
semblée nationale avait adopté par 15 voix
contre 14 la proposition de loi, y compris
l'article 3. . . .

L'Assemblée nationale, sur la dei^nde
de M. le ministre de l'agriculture, a ren
voyé au Conseil économique la proposi
tion de loi, pour étude et pour avis.

Quel a été l'avis du Conseil économi
que ? Je me permets de vous le lire, car il
est ti ès court. .

Le Conseil économique a émis l'avis:
« 1" A l'unanimité, que la production du

blé doit être encouragée dans toutes les
régions par un prix de vente équitable^
ment rémunérateur. C'est une nécessité
qu'imposent impérieusement les besoins
du ravitaillement du pays en pain.

« 2° A l'unanimité, que si des mesures
spéciales d'encouragement devaient être
instituées en faveur des régions où le ren
dement est particulièrement faible, ces
mesures ne pourraient avoir qu'un carac
tère provisoire, répondant à clés nécessi
tés temporaires et non pas le caractère
de mesures durables, ce qui serait en con
tradiction avec la politique indispensable
de progrès et d'amélioration technique.

« 3° Par 77 voix contre 33 et 2 absten
tions, sur 112 votants, qu'il n'y avait pas
lieu d'approuver les modalités envisagées
par la proposition de loi qui lui était sou
mise. »

Je fais remarquer que .le Conseil écono
mique, ainsi que le montre ce texte, s'est
prononcé seulement contre .les modalités
envisagées par la proposition de loi, mais
qu'il a estimé, à l'unanimité, que si des
mesures devaient être prises en faveur
des régions où lei rendements sont faibles,
ces mesures* devraient avoir un caractère
essentiellement provisoire.

' C'était donc accepter le principe d'un en
couragement spécial et particulier aux ré
gions de faible rendement.

La commission de l'agriculture de l'As
semblée nationale, devant laquelle ce texte
est revenu, a décidé de maintenir sa posi
tion, l'article 3 y compris, bien entendu,
puisque c'est par 31 voix contre 2 et
2 abstentions qu'elle a pris cette décision.

La proposition de loi est venue devant
l'Assemblée nationale, aui en a longue
ment discuté : il y a eu de nombreuses

interventions et, en conclusion, l'Assem
blée nationale a décidé la suppression de
l'article 3.

Je voudrais examiner quels sont les ar
guments qui ont été développés par les
adversaires de l'article 3.

Un député a prétendu que le vote avait
été obtenu à la commission de l'agricul
ture de l'Assemblée nationale, dans des
conditions anormales; le président de cette
commission, notre camarade Waldeck Ro
chet, a fait la démonstration que cet argu
ment n'avait aucune valeur, puisque les
représentants de tous les groupes partici
pant à la commission de l'agriculture
avaient travaillé à la rédaction de cette

proposition de loi.
11 est assez singulier de constater que

chaque fois qu'un groupe veut revenir sur
une décision, on invoque toujours cet ar
gument qui, à notre avis, ne rehausse pas
les travaux parlementaires.

Dernièrement M. le ministre des finances

nous a tenu le même langage en nous
disant qu'un vote avait été émis à l'As
semblée nationale dans des conditions

telles qu'on pouvait dire, en termes vul
gaires, qu'il avait été enlevé « à l'es-
broufïe ». Il est vraiment curieux que
chauue fois on invoque le même argu
ment.

M. Waldeck Rochet a démontré que cet
argument est sans valeur, puisque les res
ponsables de tous les groupes ont partici
pé à la rédaction de cet article.

Deuxième argument : les régions à faible
rendement sont défavorisées. par la prime
unique à l'hectare, du fait que cette prime
est répartie sur un plus petit nombre de
quintaux.

Mais M.. Të" ministre de l'agriculture a
donné des chiffres à l'Assemblée natio
nale, que j'ai lus au Journal officiel.

En supposant que la prime soit de
1.000 francs à l'hectare, un agriculteur ré
coltant 7 quintaux à l'hectare aura pour
chaque quintal 143 francs de prime; celui
qui récolte 36 quintaux aura pour chaque
quintal 27 francs de prime. Ce sont les
chiffres donnés par M. le ministre de l'agri-
culturf.

A notre avis, cet argument n'a aucune
valeur. (Exclamations .)

D'ailleurs M. le ministre de l'agriculture
est capable de relever mes erreurs si j'en
commets, car il n'était pas question de
prime au quintal, mais de prime à l'hee-
tare. et il faut, d'après nous, en voir le
bénéfice d'un point de vue global, du
point de vue k l'hectare^

Reprenons les chiffres citée par M. le
ministre. Une production à l'hectare de
36 quintaux rapporte au producteur, en
payant le quintal à 900 francs,
32.400 francs, plus 1.000 francs de prime,
ce qui fait 33.400 francs. Une production
à l'hectare de 7 quintaux rapporte, à
900 francs le quintal. 6.300 francs, plus
1.000 francs de prime, ce qui . fait
7.300 francs.

Par conséquent, il en résulte une dif
férence entre un producteur de 36 quin
taux à l'hectare et un producteur de sept
quintaux, de 26.100 france..

Je ne vois donc pas comment on peut
affirmer que la prime aura un rendement
supérieur pour les producteurs à faible
rendement vis-à-vis des producteurs à gros
rendement ; car à l'hectare que vous tour
niez les chiffres comme vous le voudrez,
la producteur, qu'il produise 46 quintaux
ou 20 ou 27, touchera mille francs de

i prime.
i Vous pourrez faire les jongleries et

toutes les acrobaties de chiffres que vous
voudrez, le producteur ; ne s'y' trompera
pas. que ce soit un producteur d'une ré

gion à faible rendement ou un producteur
d'une région à gros rendement, ils touche
ront l'un et l'autre mille francs de prime.

Pour ces raisons, nous pensons égale
ment que l'argument d'après lequel noud
sèmerions la division parmi les paysans
des régions différentes n'est pas juste.

Le producteur de la région à gros ren
dement rapportant 33.400 francs à l'hec
tare ne peut jalouser le producteur d'une
région à faible rendement qui touche,
comme rapport, 7.300 francs à' l'hectare
dans le cas où l'article 3 aurait été main
tenu et que ce producteur touche une
surprime qui n'aurait pu dépasser le dou
ble de la prime unique. —

Est-il possible qu'on puisse croire qu'un
producteur du Nord, de la Beauce ou d'ail
leurs, dont l'hectare rapporte 33.000 on
34.000 francs . puisse jalouser le produc
teur d'un département comme celui des
Bouches-du-Rhône; par exemple, qui en
touchant 7.300 francs aurait une surprime
qui lui permettrait d'être un peu plus en
couragé dans la production du blé ?

Je pense que c'est faire injure aux pro
ducteurs de blé à grand rendement que de
leur prêter un tel esprit de jalousie visa
vis de leurs confrères [producteurs qui ont
un bénéfice très inférieur à celui des ré
gions à gros rendement.

Il est vrai que, dans certains départe
ments, classés comme de bonne produc
tion, il se trouve quelques producteurs
dont la moyenne de rendement peut être
faible. Ils sont peut être quelques mil
liers dans notre pays, alors qu'en réalité,
ceux qui sont dans les soixante-deux dé- .
partements à faible rendement, peuvent
se compter par centaines de milliers.

On ne peut pas, pour ces quelques mil
liers défavorisés, laisser de côté des cen
taines de milliers de paysans qui, eux,
pourraient bénéficier de cette surprime.

On a objecté également que ce serait
une prime à la fraude. Cet argument n'est
pas admissible parce que, dans les années
précédant la guerre, il n'était pas ques
tion de prime ari rendement et qu'il ne
pouvait donc pas être question de fraude:
et aujourd'hui, la moyenne de rendement
doit être calculée sur les années 1936 i
19i0 inclus.

J'essaie de démolir les arguments les
uns après les autres. C'est mon droit puis
que je défends l'article 3. Si des collègues
et M. le ministre lui-même, veulent me
contredire, ce sera leur droit le plus
absolu.

Enfin, voici un autre argument. Les dé
partements, dont la moyenne est de
15 quintaux et ceux dont fa moyenne est
de 14 quintaux et demi, auront une prime
différente, et il en résultera des divisions.
Cela est vrai pour toutes les lois.

H faut tout de même une limite à tout.-

Il est clair que, si le calcul de la
moyenne est bien établi, on pourra intro
duire plus de justice dans l'établissement
de la moyenne par département; mais cer
tains pourront se considérer désavantagés.

En voici un exemple qui pourra peut-
être faire sourire. Lorsque la mobilisation
est décrétée et qu'on appelle un certain
nombre de classes, il suffit d'unjour de
différence entre deux appelés pour que
l'un soit mobilisable et non l'autre. Dans

la fixation de la surprime, il est possible
qu'il y ait quelque chose de semblable,
d'un département à l'autre.

Tous ces arguments me semblent à côté
du problème. Veut-on, oui ou non, accor
der aux ^petits producteurs un encourage
ment suffisant, permettant à notre pays
une production accrue ? Veut-on encou
rager, d'une façon efficace, les régions &

. faible rendement* régions qui produisent



760 CONSEIL DE IA REPUBLIQUE- — .SEANCE DU 17 JUIN 1047

60 p. 10 de notre récolte nationale, sans-
porter préjudice aux pioducteurs des ré
gions à gros rendements ?

Veut-on, au contraire, que la diminution
des ensemencements s'accentue au détri
ment de notre ravitaillement, de nos fi
nances et de notre- indépendance ?

. Les communistes et apparentés pensent <
que le rétablissement de l'article 3 per
mettra d'augmenter, pour les années dif
ficiles en tout cas pour une période tran
sitoire, la production en blé de notre pays
et, ainsi, de redresser une situation qui
risque, en se perpétuant, de mettre la
France en danger, non seulement dans la
santé de son peuple, mais dans nos fi
nances et dans notre indépendance.^

C'est pour cela, mesdames et messieurs,
fue le groupe communiste vous demande
de rétablir cet article qui, en donnant un
encouragement particulier aux producteurs
des régions à faible rendement, ne nous
permet Ira peut-être pas d'aboutir à une si
tuation excédentaire, mais nous aidera
h assainir notre situation et à nous passer
de plus en plus des importations qui nous
coûtent très cher et risquent d annihiler
l 'indépendance de notre pays. (Applaudis -
tements à l' extrême gauche.)

M. Paumelle. Je demande la parole.
M. le président. La parole est a M. Pau

melle.Paumelle. Mesdames, mes ch ers col
lègues, au nom du rassemblement des
eaùclies .je tiens à répondre aux mterven-
fiops de notre collègue du parti commu
niste à propos de l'article 3. _„»re

Si nous volons contre le rapport de noue
Commission, nous allons à rencontre du
Lut que nous recherchons et qui consiste

traiter nos paysans sur le même pied
d'égalité et de justice devant la loi,
d'après le travail fourni.

Nos paysans désirent obtenir un prix
leur permettant de faire face aux frais
gu'ils engagent.

. Vous n'ignorez pas, mes chers collègues,
ftu'ils payent actuellement fort cher la
nourriture de leurs bestiaux; et ils cons
tatent que leurs exploitations disparais
sent chaque jour. ,

Un certain nombre ■ de pièces de terres
sont transformés en herbages. De nom
breuses petites fermes sont transformées
en beuveries, sans aucun profit pour 1 in
térêt général. ,

Cela diminue chaque jour l importance
des emblavures.

Il v a aussi l'emp'rise des étrangers sur
nos plus belles exploitations; dans notre
région, le pays de Caux et le pays de Bray
et ailleurs, nous savons, combien ces der-
piers sont friands de nos exploitations.

rrtiutre part, il faut remarquer les re
prises nombreuses de certains propriétai
res qui sont arrivés à reprendre une di
raine d'exploitations. Je tiens à préciser
que ceux-là n'ont pas repris, leurs ex
ploitations dans le. but de faire une cul
ture intensive et de servir l'intérêt géné
ral du peuple de France, mais plutôt pour
placer des capitaux en matériel et en

' cheptel, n'hésitant pas d'ailleurs à faire
de la hausse dans les ventes aux enchères.

Tout cela est préjudiciable aux intérêts
fle nos paysans. C'est pourquoi il est né
cessaire de leur donner satisfaction.

Ils se plaignent également de l'insuffi
sance des répartitions diverses dont ils ont
besoin pour la réparation de leur matériel
et des subventions qui ne leur sont pas
données, lorsqu'il s'agit des extensions
électriques ou des adductions d'eau. Ils se
plaignent encore de ce que la répartition
d'engrais n'a pas été faite en temps op
portun, alors qu'on l'avait promis depuis
plusieurs mois.

Malgré tout, ils n'ont pas hésité à ré

pondre à l'appel qu'ont lancé le Gouverne- ]
ment les deux Acssemblées au mois de
février dernier, quand il s'agissait de
leur demander de faire des réensemence
ments pour remplacer les blés gelés sur
une superficie de 2.200.000 hectares. Ils
ont donc des raisons d'être mécontents
quand nous ne leur donnons pas satisfac
tion.

. Us sont tellement mécontents du prix
du blé que presque tous diminuent leurs
emblavures. Vous avez pu constater, tout
à l'heure, les chiffres qui ont été cités par
nos collègues communistes pour les dé
partements du sud de la France. 11 faut
que vous sachiez également que, dans les
départements de grande production, les
emblavures ont été réduites d'un huitième,
de même que, dans le sud, les emblavures
ont été réduites d'un quart, si nous tenons
compte des terres endommagées par la
guerre, remises en état depuis.

Parmi ces raisons, il y a aussi des con
sidérations d'intérêt. C'est humain, car on
se dirige plus volontiers vers une culture
qui rapporte davantage que vers celle qui
procure du déficit.

Vous êtes à même de constater, depuis
deux ans déjà, ce que rapporte l'hectare
de betterave à sucre si on ajoute aux pro
duits de la récolte les primes accordées
en supplément, soit en sucre, soit en mé
lasse, ce dernier produit permettant aux
cultivateurs de donner à leurs animaux
une nourriture dont ils manquent. Vous
constatez également le rendement d'un
hectare de lin, avec les primes qui vien
nent en supplément du prix de vente de

-la récolte, ainsi que les prix de vente
des avoines et de l'orge. Il e.st inutile de
vous dire combien ce dernier produit se
vend cher, qu'il s'agisse de le diriger
clandestinement vers les brasseries ou

même de le vendre pour préparer des in
fusions remplaçant le café. Vous êtes à
même également de constater combien
peut rapporter la culture maraîchère. Il
suffit de considérer le prix payé par les
ménagères qui achètent des artichauts ou
des choux-fleurs sur les marchés .

Pour les pommes de terre, la différence
est encore plus importante.

Nous sommes obligés de constater que
si les paysans abandonnent la culture du
blé c'est que, pour les régions du sud de
notre pays le rendement est de 8.000 francs
par hectare tandis que, pour les régions
du nord, il est de 25.000 à 30.000 francs.
Il existe une différence de 25.000 à

175.000 francs par hectare quant au ren
dement par rapport à d'autres cultures.

C'est pour cela, également, que ces pay
sans qui cultivent le blé estiment qu'ils
n'ont pas à payer le pain de ceux qui ont
la possibilité de s'en procurer.

En effet, dans cette Assemblée nous
sommes moins près de la masse électo
rale, nous pouvons nous' épancher plus
librement. La différence du prix du pain
est comblée par une subvention qui, ac
tuellement, s'élève à 12.410 millions.

Tout à l'heure "notre collègue M. Poher
avait raison de demander à combien se
montera cette subvention avec l'augmen
tation du prix que nous espérons pouvoir
obtenir pour récompenser le travail de nos
paysans, cette subvention va automatique
ment doubler, il est inconcevable que la
masse paie le pain de celui qui peut
payer.

Il faut également pour augmenter le prix
du pain, assurer le pain à l'ensemble de
la classe ouvrière de notre pays si nous
ne voulons pas subir d'autre part ses exi
gences pour de nouvelles augmentations
de salaires. Ne pensez-vous pas qu'il se
rait possible de se mettre d'accord?. On

pourrait quelque peu augmenter les allo
cations familiales afin que cela ne- coûté,
rien aux pères de familles nombreu
ses. On pourrait faire de même pour les
vieillards, pour les pensionnés, acciden
tés du travail. La classe ouvrière aurait*
satisfaction. Nous n'aurions pas à payer
d'impôt pour faire la différence entre le
prix du blé et le prix du pain.

Récemment M. le ministre avait de
mandé aux cultivateurs de conserver un
certain stock de blé pour les réensemen
cements d'octobre. Je veux penser qu'en .
raison des besoins si pressants pour la
consommation M. le ministre a dû deman-'
der que cette décision soit reportée afin
que tous les blés soient livrés. Ainsi cela
ferait changer d'avis ceux qui auraient
peut-être été amenés par cette décision, à
conserver des stocks importants de blé en
attendant la hausse au détriment de l'en-,
semble de nos petits paysans qui, eux,
ont livré déjà depuis longtemps leur blé à
l'appel du Gouvernement et des assem
blées. '

Nous pensons que ces mesures doiveni.
être exécutées le plus rapidement pos
sible.

En ce qui concerne l'article 3, nous esti-
nons que nous ne pouvons pas en toute
justice accorder une prime supplémentaire
pour les terres à faible rendement car ca
serait aller à l'encontre du bon sens.

Je considère aussi que ceci ferait dispa
raître certains conflits dans la plupart des
communes rurales.  Nous# savons comment
sont composées les commissions qui éta-.
blisônt ces statistiques. Il y a le maire,
le plus souvent un conseiller municipal et
un certain nombre de cultivateurs de la
commune qui pourront peut-être s'en ser
vir pour essayer de fausser quelque peu
les statistiques, en accordant un peu plus
do faveur à certains de leurs concitoyens
afin fle permettre d'obtenir cette prim". •

Cette opération me paraît présenter urf
danger: le petit fermier qui pourrait avoir
une récolte de 17 à 18 quintaux de blé se
rait enclin, envers les statistiques de la
commune, à estimer que sa production de
17 quintaux par exemple, pourrait être
incité à ne livrer que 13 quintaux. Ce se
rait donc une perte de 3 ou  4 quintau*
dans la plupart des petites exploitations
pour la collecte afin de toucher la
deuxième prime.

C'est pourquoi nous sommes hostiles S
cette mesure qui permettrait d'puvrir éga
lement la norte à certaines divisions.

Il faut dire la vérité : nous sommes à la
veille des élections municipales (Exclama
tions sur divers bancs.) Cela aussi pourrait
permettre de faire intervenir des questions
de propagande.

Il faut  bien le reconnaître, les membres
de ces commissions seraient tentés de dé
clarer: C'est nous qui vous avons permis
de toucher la deuxième prime, alors que
l'ensemble du pays en aurait souffert
puisque le total de la récolte n'aurait pu
être fourni à la collecte.

C'est pourquoi nous considérons, mes
chers amis, que nous devons encourager
et récompenser les cultivateurs qui obtien
nent le maximum de rendement.

Je me permettrai de vous citer un cas
particulier. Tout à l'heure mon collègue du
parti communiste affirmait que celui qui
récolte beaucoup n'a qu'un faible rapport
pécuniaire. Je suis d'accord avec lui sur
ce terrain, mais je pense qu'il faut donner
cette prime non pas sur 'importance du
rapport mais d'après le travail fourni.

J estime que l'on doit accorder nette
prime à l'hectare parce que le travail est
à peu près le même quelles que soient les
régions. • . •
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Dans mon département, par exemple, un
'cultivateur, avec deux hectares de blé, a
fourni 70 quintaux à la collecte. J'estime
qu'il doit être récompensé, soit par l'affi
chage public pour désigner à tous ceux qui
ont fait leur devoir de bons producteurs
et de bons Français ; soit par une prime qui
pourrait être instituée dans chaque canton
par l'intermédiaire des administrations dé
partementales; soit par une récompense
éventuellement honorifique.

C'est pourquoi je considère que l'on doit
s'arrêter à la prime à l'hectare qui a été
proposée par la commission.

C'est vers ce but que nous devons nous
Orienter pour équilibrer au plus tôt notre
production, pour arrêter nos importations
et atténuer par cela même la baisse de
notre monnaie.

Voilà pourquoi le rassemblement des
gauches votera le rapport de la commis
sion demandant que le blé et le seigle
soient enfin fixés à leur prix normal et
que, en outre, la prime donnée à l'hectare
Boit portée au maximum possible et que
cette prime reste en dehors du calcul du
prix du fermage.

Sur ce terrain, Je serais heureux que
M. le ministre veuille bien nous préciser
son point de vue sur la prime de l'hectare,
qui, à mon avis, devrait rester unique
ment aux fermiers, sans entrer dans le
prix du blé, pour le payement du loyer.

Monsieur le ministre, je pense que, sur
te point, vous voudrez bien tout à l'heure
.exposer votre point de vue.

Je vous demande donc, mes chers collè
gues, de voter les conclusions de la com
mission.

Ces mesures seront appréciées par nos
paysans; elles coûteront certainement
beaucoup moins au Trésor que l'importa
ition.

Ainsi, nous aurons servi, je pense, l'in
térêt de- la paysannerie et celui de la
France. (Applaudissements au centre et
pur divers bancs.)

M. le président. La parole est à M. Aus
sel.

M. Aussel. Mes chers collègues, le groupe
du mouvement républicain populaire est
bien d'accord sans doute pour encourager
la production du blé et du. seigle.

Il est nécessaire dé revaloriser le prix
tle nos céréales et même, étant donné les
circonstances exceptionnelles dans lesquel
les le pays se trouve, d'accorder une prime
aux producteurs.

Dans cet esprit, nous avons déjà voté
l'article 1er et l'article 2 de la proposition
de loi.

En ce qui concerne l'article 3 qui nous
est proposé, il ne nous est pas possible de
le voter pour les raisons qui ont été déve
loppées excellemment à cette tribune, il y
a quelques instants. Ce serait en effet en
courager des cultures sur des terrains
qui n'ont .aucune aptitude pour cela. Ce
serait une mesure antiéconomique.

C'est, je crois, M. le ministre de l'éco
nomie nationale qui l'a dit: par ce sys
tème de prime, on pourrait développer à
l'infini la culture du blé et même arriver
à produire du blé sur le sommet de la
tour Eiffel.

Il faut savoir s'arrêter à temps. Il ne
's'agit pas, en ce moment, de revenir à un
système physiocratique entièrement ré-
yolu.

Nous avons fait suffisamment en votant
les deux premiers articles. Revaloriser le
prix du blé, accorder des primes aux pro
ducteurs de blé et de seigle, c'est bien!
ÎAller au delà serait une mesure antiéco-
nomique.

C'est pourquoi le mouvement républi
cain populaire ne votera pas l'amende-
 môût Drèsenté Dar M. David. " ^

M. le président. La parole est à M. Le
franc.

M. Serge Lefranc. Mes chers collègues,
je serai très bref. Je ferai tout d'abord
observer que, dans ce Parlement, chaque
lois que les communistes présentent une
proposition ou bien elle est complètement
démolie, ou elle est systématiquement
combattue.

Nos camarades Castéra et Waldeck-Ro
chet avaient fait une proposition de loi
qui, à notre sens, était susceptible d'en
courager en France la production du blé.
Cette proposition est revenue ici et on a
mis une certaine malice à défaire en partie
ce que nos camarades avaient fait.

Il y a un problème qu'il ne faut, cepen
dant, pas oublier. Il y a en France — M. le
ministre de l'agriculture, ici présent, le
sait bien — un million d'hectares de blé
de cultivés en moins par rapport à 1939.

Dc quelle façon pouvons-nous encoura
ger les paysans à cultiver à nouveau ce
million d'hectares de blé ? Telle est la
question»

Nous avions proposé que dans les dépar
tements où le rendement dp blé est infé
rieur à 15 quintaux à l'hectare, il y ait
des primes importantes.

J'ai écouté tout à l'heure avec beaucoup
d'attention, je vous l'assure, avec un
grand esprit d'objectivité, tous les argu
ments qui ont été développés.

A mon sens, ils ne tiennent pas.
Je veux vous en faire la démonstration

sans aucune passion partisane.
Si, en tout cas, nous dit-on, il y a des

primes à la production, pour les cultures
au rendement inférieur à 15 quintaux, le
prix du pain augmentera; par ailleurs,
la prime à l'hectare permettra le contrôle
plus facile. Qui dit cela ? On dit cela dans
un parti où on a l'habitude de s'élever
précisément contre le contrôle, contre le
dirigisme. .

Un autre orateur ajoute, quelques mi
nutes après : ces primes pour le rendement
inférieur à. 15 quintaux auront pour consé
quence de faire augmenter le prix du pain
d'une façon sérieuse. Je vous réponds :

•l'ajgument n'est pas sérieux; en effet, si
les paysans français continuent dans cer
tains départements à se désintéresser de
la culture du blé, le Gouvernement fran
çais sera obligé de faire ce qu'il a déjà
fait et ce qu'il continue de faire, c'est-à-
dire qu'il sera obligé d'acheter du blé à
l'étranger à des prix qui atteindront peut-
être  1.500 ou 2.000 francs le quintal.
Ainsi, d'après.nos adversaires, la prime
pour les rendements inférieurs à 15 quin
taux aurait une incidence sérieuse sur le

prix du pain et vous voudriez nous- faire
croire que l'achat du blé étranger à 1.500
ou 2.000 francs le p«ntal n'aurait aucune
incidence sur ce même prix ! Nous ne pou
vons pas accepter cet argument parce qu'il
n'est pas sérieux.

Mais il y a un autre argument. Tout le
monde réclame le maintien de l'indépen
dance nationale, et là-dessus nous sommes
d'accord. Mais nous sommes obligés de
constater que certaine politique y tourne
le dos. Il est évident que notre indépen
dance nationale ne subsistera complète
ment que dans la mesure où' notre produc
tion sera suffisante, notamment la produc
tion du blé.

Je parle franchement, sans passion (par
tisane. Je suis contraint de vous dire que
vous avez démoli un projet de loi, celui
de nos collègues Castéra et Waldeck
Rochet, députés, qui était susceptible de
donner satisfaction à l'ensemble des pay
sans français. Il était susceptible de pro
voquer, dans ce pays, des emblavures plus
importantes. Vous porterez la responsabi
lité de cette attitude. Nous ne nous faisons

pas d'illusions sur le résultat du vote.*'
Yous comprenez bien que nous ne som
mes pas assez naïfs pour ne point com
prendre que nos propositions seront
repoussées. Mais voici quelque chose d'en
nuyeux pour nos adversaires. Si on a pris
l'habitude, dans ce pays, de combattre
systématiquement les propositions faites
par les communistes, sans discerner si
elles sont justes ou non, ou a pris aussi
l'habitude, quelques semaines ou même
quelques jours après avoir combattu les
propositions communistes, de les appli
quer. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

A l'appui de cet argument, que je ne
voudrais pas développer parce que je sor
tirais du cadre de la discussion, je vou
drais rappeler que c'est à propos des pri
mes à la production qu'on a chassé les
communistes du Gouvernement et que,
maintenant, on applique ces primes. (Nou
veaux applaudissements sur les mêmet
bancs.)

Un autre argument a été indiqué par un
collègue du rassemblement des gauches et
son observation était fondée. Mais il a
invoqué cet argument, qui était solide,
pour mieux combattre l'article 3. Je pense,
au contraire, qu'il aurait pu, tout aussi
justement, l'apporter à l'appui de l'ar
ticle 3. Qu'a-t-il dit, en effet ? Que les frais
de revient pour cultiver un hectare de blé
sont les mêmes; qu'il s'agisse de rende
ments importants ou de rendements infé
rieurs.

J'ajoute qu'il faut autant de travail pour
cultiver un hectare de terre en Beauce
que pour cultiver un hectare de terre dans
l'Ariège ou dans la Corrèze.

Je vais même plus loin: il faut plus da
travail pour cultiver un hectare de terre
en Corrèze, ou dans l'Ariège, ou dans les
terres montagnieuses, que pour cultiver un
hectare de terre en Beauce.

En tout cas, si vous repoussez l'amen
dement communiste ou, plus exactement,
si vous ne rétablissez pas l'article 3 d$
cette loi, qui a été voté par la commis
sion de l'agriculture de l'Assemblée natio
nale, j'ai l'impression que vous commet*
trez une mauvaise action contre les petits
paysans français. Je vous le dis en toute
franchise, parce que je le pense; il ne
s'agit pas ici d'une question partisane*
mais de la réalité et de la justice. v

Alors, réfléchissez, il est temps encore*
vous pouvez encore vous ressaisir, mes
chers collègues (Murmures sur divert
bancs) et, sans esprit partisan, rétablie
1 article 3. Je suis convaincu que demain-
dans toute la France, dans les 02 départe
ments français qui seraient largement in
téressés par la proposition de loi de nos
camarades communistes Castéra et Wal-
deck Rochet, si les paysans apprennent
qu'on a systématiquement démoli ici, a*
Conseil de la République, le texte qui avaif
été présenté par nos camarades, le Consei
de la République n'y gagnera pas en pres
tige.

En ce qui nous concerne, nous avons lai
conscience tranquille,, étant convaincu^
que nous avons raison. Il y a eu une politii
que en matière agricole et il nous faut touf
(le même reconnaître les erreurs graves
ffui ont été commises depuis plusieurs an
nées. Nous savons que la situation a étfi
difficile, qu'elle reste difficile et qu'elle
sera encore difficile pendant de nombreux
mois. J'ai assisté, il y a huit jours, à la,
première réunion du comité national du
pain dont j'ai l'honneur de faire partie,
et le chef du Gouvernement n'a pas cacha
que nous aurions des difficultés au moins
pour quinze mois, et en supposant encore!
que nous aurons une bonne récolte eb;
1918. ~
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Alors, pour être en droit d'espérer une
)onne récolte en 19i8, il faut semer dès

fiauitntenant, eitlseamuterddoènsnemrai dnetsen gaanrt,ncielaeut dire qu'il faut donner des garanties
&u monde paysan.

Or, avec ce projet qui a été tellement
ïnodifié, vous ne donnez pas, à mon sens,
les mêmes garanties que si vous l'aviez
laissé tel qu'il avait été présenté par la
Commission de l'agriculture de l'Assem
blée nationale.

Chacun prendra ses responsabilités. Nous
aurons, nous, une fois de plus, au groupe
communiste, la conscience d'avoir bien
servi les paysans et la nation française
tout entière. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Yves
Henry, dernier orateur inscrit.
i M. Yves Henry. Mes chers collègues, je
Voudrais d'abord revenir sur quelques pa
roles que vient de prononcer notre sym
pathique collègue M. Lefranc, et lui dire
que celui qui est à cette tribune ne vote
pas systématiquement contre les projets
communistes, quels qu'ils soient, car il
m'a été donné, et cela dans deux Consti
tuantes différentes, d'être très souvent
avec le parti communiste.

Aujourd'hui j'expliquerai, après d'au
tres collègues, les raisons qui nous inci
tent à repousser l'article 3.
; Je sais bien que vous ne pousserez pas
cette théorie jusqu'au bout, car il faudrait
alors étendre ce prix différentiel à d'autres
(céréales, puisque la terre, qui a de bons
rendements en blé, donne aussi de la
J>onne avoine ! On en arriverait ainsi à sul-
tiver du raisin dans les Côtes-du-Nord dans
la mesure où on le payerait assez cher; et
Ï1 est même possible que le petit artisan
qui ferait ses clous lui-même arrivât à les
yendre au même prix que des clous fabri
qués à la machine.

i Envisager cela dans un pays qui a be
soin d'être remonté et où la croissance
ces jeunes est arrêtée par la sous-alimen
tation, ce n'est pas sérieux. A chaque jour
fufTit sa peine; à chaque année suffisent
ses malheurs. Nous sommes aujourd'hui
en train de discuter d'un projet de loi
Rue je vais voter, mais non pas avec l'en
thousiasme que certains peuvent croire,
car malgré le vote de la procédure
d'urgence nous sommes quelque peu à re
tardement. Nous avons devant nous deux
Boudures à assurer: celle de cette année et
belle de l'année prochaine, qui dépend du
grain que nous avons en terre et qu'on
ne majorera même pas par le prix diffé
rentiel dont vous faites état.
, Mais en supposant que l'on puisse arri
ver à l'institution du prix différentiel que
yous_ soutenez avec passion, sinon avec
conviction — je ne serai pas de ceux qui
vous diront, que vous voyez dans la ren
tabilité du quintal de froment une renta
bilité électorale, -je ne veux pas faire de
olitique — , je dis que suivant votre prin
cipe nous arriverions à créer dans ce pays
Une armée de contrôleurs que nous, culti
vateurs, . nous n'aimons pas beaucoup,
iApplaudissements à gauche.)
F Comment contrôler ? Si l'on pouvait arri
ver à rassembler dans le même coin de !
France toutes les mauvaises terres, et
l 'ajouterai même tous les mauvais culti
vateurs, peut-être à ce moment pourrions-
nous donner une prime qui serait inver
sement proportionnelle au rendement.
| On entend parler beaucoup de prime au
rendement et à la production, mais cette
prime au petit rendement ne nous con
duira pas, j'en ai l'assurance, au résultat
que nous cherchons tous.

Nous, socialistes, nous voterons la pro
position de loi- Cela s'explique, car cette

proposition représente un peu le retour
progressif à une loi dont nous pouvons
revendiquer la paternité, la loi sur l'office
du blé, que nous avons votée et qui fut
combattue par un assez grand nombre de
personnes a l'époque. Je le dis avec fran
chise, car on commence, dans tous les
partis, à vouloir dire la vérité, et nous,
au parti socialiste, nous avons un guide
qui nous avait dit qu'il valait mieux
effrayer le peuple que le duper, et ce
guide, j'essaie de le suivre.

Nous voterons donc les articles tels qu'ils
nous sont proposés, espérant qu'un jour
l'unité des vrais républicains se réalisera
dans nos assemblées pour nous permettre
de faire un travail profitable au pays, en
développant, avec l'esprit d'association, les
coopératives de production, de vente et
d'achat. (Applaudissements à gauche.)

Voilà ce qui permettra peut-être de don
ner à l'agriculture française la place qu'elle
mérite dans notre beau pays et de donner
à la France la place qui lui revient parmi
les grandes nations. Cela vaudra mieux que
de discuter les mérites du ministre de

l'agriculture, qu'on fait sortir un peu de
son rôle et de ses attributions quand on
lui reproche les insuflîsances du ravitail
lement. Je croyais qu'il était ministre de
la production. Mais même s'il était minis
tre de la répartition un ministre ne peut
répartir que ce qu'il a.

Si nous voulons, un jour, par le travail,
arriver à donner à ce pays son indépen
dance économique, condition absolue de
l'indépendance politique, il est temps de
lui dire la vérité. Il est temps aussi de
donner un prix rémunérateur aux pay
sans, -comme nous essayons de le faire
aujourd'hui. Il faut également dire à l'ou
vrier que, dans son budget, le prix du pain
ne tient qu'une très petite place, puisqu'il
paye son tabac un peu plus cher que sa
ration de pain. Voilà ce qu'il faudra peut-
être dire pour que le pays comprenne la
vérité. Je le dis chaque  fois qu'il m'est
donné de prendre la parole en public. Ce
faisant, je ne gagne pas toujours des voix
au parti socialiste que je représente le
mieux que je peux, mais j'ai toujours la
satisfaction d'avoir dit ce que je pensais.
(Appaudisscments à gauche et au centre.)

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'agriculture.

M. Tanguy Prigent, ministre de l'agricul
ture. Mesdames, messieurs, je voudrais
vous dire quelques mots à l'occasion de
cet article 3. Je précise d'abord que vous
êtes saisis d'une proposition d'origine par
lementaire, dont Je Gouvernement n'a pas
discuté quant au fond. Je suis- donc là tout
simplement pur donner mon avis de mi
nistre technique, et je vais le donner pré
cisément sur l'article 3.

Avant cela, je veux répondre à une
question qui a été posée par 'un des ora
teurs au sujet de l'incidence possible, de
la prime sur le fermage.

Ma réponse est nette. La prime à l'hec
tare qu'on se propose d'instituer sera une
prime d'encouragement aux producteurs
de blé pour maintenir et développer la
culture de cette céréale, et par consé
quent aux producteurs seuls. Dans ces
conditions, en aucun cas, le montant de la
prime ne peut entrer en ligne de compte
pour le calcul du fermage.

Je veux répondre aussi, très rapidement,
à quelques paroles prononcées par H. Le
franc.

J'indique d'abord que, jusqu'ici, à au
cun moment, nous n'avons acheté de blé
ou de céréales à l'étranger au prix de
2.000 francs. JSsqu'ici, fort heureusement,
nous n'avons encore jamais atteint le prix
de 1.500 francs le quintal.

3ans ce domaine, nous ne gommes pas

maîtres des prix et, en raison de la pé
nurie mondiale, il ne dépend pas de nous
qu'une certaine tendance à la hausse se
manifeste dans les pays producteurs. Mais
il était bon de préciser qu'à aucun mo
ment, le prix de 1.500 francs n'a été at
teint.

A Fextrême gauche. Blé rendu T
M. le ministre de l'agriculture. J'ajoute

que nous sommes tous soucieux de l'indé
pendance nationale et qu'à aucun moment,
nos alliés, lorsqu'ils nous ont fait soit
des prêts, soit des allocations de céréales,
de denrées alimentaires ou de matériel
d'équipement, ne nous ont imposé des
conditions politiques.

Vous devez bien penser comme nous
qu'un pays n'aliène pas son indépendance
toutes' les fois qu'il est amené à acheter
des marchandises à l'étranger.

Lorsque, l'an dernier, la Russie soviéti
que exigeait de nous le payement en dol
lars — ce n'est pas un reproche que je x
lai fais, c'est normal, puisqu'elle achète
de son côté aux Etats-Unis et qu'elle doit
payer elle-même en dollars — vous
n'avez pas songé un seul instant qu'en
échange des cinq millions de quintaux de
céréales qu'elle nous, attribuait, elle noua
ait imposé des conditions politiques et
qu'elle ait, par conséquent, essayé d'alié.-
ner notre indépendance nationale.

M. Barré. Sur cette question, si mes sou
venirs sont exacts, il semble bien que
l'Amérique ait prêté 13 milliards de dol-
lards à l'Union des Républiques socialistes
soviétiques. Il ne viendrait à la pensée
d'aucun d'entre nous que l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques ait quel
que dépendance politique à l'endroit des
Etats-Unis. (Rires!)

Je voudrais donc qu'on en terminât aveS
cette histoire de dépendance politique*
(Applaudissements à gauche.)

A l'extrême gauche. Nous en reparlerons
dans quelques mois! (Applaudissements â
l'extrême gauche.)

M. le président. Je vous en prie, restons
dans le débat agricole. Veuillez laisser par
ler M. le ministre de l'agriculture.

* M. le ministre de l'agriculture. Je tiens
également, sans vouloir passionner ce dé
bat, mais avec le souci de dire la vérité, à
défendre les paysans contre certaines im
pertinences de M. Lefranc.

H est exact, en effet, que, l'année der
nière, on ait fixé, pour le prix du blé. un
chiffre insuffisant. Cela dure depuis assez
longtemps.'

Jusqufici, je n'ai pas dit exactement co
nui s'était passé; mais, puisque vous réci
divez malgré ma réponse d'un autre soir,
je tiens à dire ici, avec beaucoup de force,
que si, au cours de la nuit du 23 au 24 juil
let 1946 où j'ai dû lutter au sein du conseil
des ministres pour obtenir que le prix du
blé fût fixé au taux proposé par le conseil
central de l'O. N. I. C., c'est-à-dire à 1.220
francs, M. Maurice Thorez et tous les minis
tres 'communistes n'avaient pas voté contre
moi, ce prix aurait été accepté. (Applaudis
sements au centre et à droite. — Vives

exclamations à l'extrême gauche. — Bruit.)
Hl. le ministre de l'agriculture. L'homme

qui me traite de menteur était peut-être
présent à ce conseil des ministres ?...

Je -donne ici ma parole d'honneur de
Français et de résistant que je viens de
dire la vérité. ( Applaudissements à gauche,
au centre et à droite.)

M. Serge Lefranc. Nous avons t>1us
confiance en Maurice Thorez qu'en M. Tan
guy Prigent ! (Exclamations sur divers
bancs.)

M. Marcel Willard. Nous retiendrons vo
tre Interprétation de la solidarité minis
térielle. C'est une solidarité ministérielle
à sens unique I
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M. le ministre de l'agriculture. Je me
suis laissé insulter sans rien dire pendant
longtemps. En ce moment, les commu
nistes, qui ne sont plus au gouvernement,
ne se gênent pas pour nous attaquer, pour
nous insulter. On a même apposé une
affiche où il est dit que, non pas le Gou
vernement — c'eût été trop honnête —
mais que Tanguy Prigent envoyait du Lié
aux Boches.

M. David. C'est exact!
M. le ministre de l'agriculture. Voilà ce

qui a été imprimé alors que la vérité
toute simple est celle-ci: Un conseil res
treint des quatre ministres d'Etats, dont
M. Maurice Thorez — auquel je n'assistait
pas car je n'en faisais pas partie —, qui
commandait au haut commissaire au ravi
taillement, avait décidé qu'en attendant
les arrivages d'Amérique il serait fait,
à la zone, une avance de céréales, qui,
d'ailleurs, nous est intégralement rem
boursée, je dirai même au delà.

A l'extrême gauche. En maïs!
M. le ministre de l'agriculture. Quoique

n'ayant pas participé à cette décision, je
n'ai pas cherché à dégager ma part de
responsabilité dans le Gouvernement soli
daire.

Il serait tout de même trop facile, si
î'on continuait à mentir d'une façon aussi
flagrante et si l'on continuait à nous in
sulter. ..

«„ Serge Lefranc. Vous insultez nos ca
marades !

M. le ministre de Pagriculture. ...à in
sulter un homme qui a fait tout son de
voir, qui doit affronter de graves diffi
cultés, qui ne demande pas mieux que
de respecter la solidarité ministérielle et
de prendre ses responsabilités, mais qui
trouve un peu étrange, alors que le vote
dont je viens de parler a eu lieu à trois
heures du matin, dans la nuit du 23 au
24 juillet, que ce soit de votre côté qu'on
vienne me reprocher . cette politique de
fixation du prix du blé. (Applaudissements
à gauche, au centre et a droite.)

Quand j'ai parlé d'impertinence voici ce
que je voulais dire. Il est exact, en effet,
}ue, pour les raisons ef par la faute que
je viens d'indiquer, le prix du Iblé a été
fixé à un chiffre insuffisant. Malgré cela,
les paysans ont fait leur devoir. Vous
avez une triste idée des paysans si vous
croyez qu'ils abandonnent -la culture du
blé... (Interruptions à l'extrême gauche.)

M. le président. M. Lefranc a parlé tout
à l'heure et n'a pas été interrompu. Je
suis ici pour faire respecter le" droit de
parole de chacun et surtout des membres
du Gouvernement. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

H. le ministre de l'agriculture. Je dis
donc que les paysans, malgré cette poli
tique de fixation du prix du blé qui était,
en effet, mauvaise — je l'ai assez affirmé
è ce moment sans être écouté — sont res
tés fidèles à la culture du blé.

Il est exact qu'il y a eu, en 1944, un mil
lion d'hectares d'emblavés de moins
qu'en 1939; mais, en 1945, nous n'avions
qu'un peu plus de 3 millions et demi
d'hectares. 11 y avait en 1946, une aug
mentation des surfaces ensemencées en
blé d'un demi-million d'hectares et cette
année, malgré cette mauvaise politique
de fixation du prix du blé, au moment ou
les gelées, hélas ! se sont abattues très
tôt sur notre pays, nous arrivions au
15 décembre, au chiffre de 4 millions
d'hectares. Si l'on veut bien «5e rappeler
que, dans certaines régions, on sème ré
gulièrement chaque année du blé en dé
cembre, qu'on sème des blés alternatifs
en janvier-et février et des blés de prin
temps en mars, on peut dire, que, cette

année, les paysans auraient semé 4 mil
lions et demi d'hectares malgré la fixation
du prix du blé à un chiffre inférieur à
celui proposé par le conseil national de
l'O.N.I.C. qui était raisonnable.

Je tenais à apporter cette précision pour
montrer que les paysans ne se détournent
pas de la culture du blé, même lorsque le
prix n'en est pas rémunérateur. (Ap
plaudissements à gauche, au, centre et à
droite.)

Ils font leur devoir et le feraient avec
encore plus de satisfaction si le blé était
fixé à un prix rémunérateur et si une
prime uniforme au quintal était accordée.
Mais les vrais paysans ne demandent pas
des primes ou des prix différentiels.

J'en arrive à la critique de l'article 3
qui vous est proposé.

A l'origine, en effet, la proposition de
loi de M. Castéra tendait à instituer des
prix différentiels. Personne n'ose plus
maintenant défendre cette proposition. Le
Conseil de la République a été unanime
à repousser cette proposition qui aboutit
à cette hérésie de payer une denrée d'au
tant plus cher que le rendement est peu
satisfaisant. Cette solution est abandonnée
et l'on nous propose non plus des prix
différentiels au quintal, mais des prix dif
férentiels ■ à l'hectare.

Les primes différentielles à l'hectare
présentent les mêmes inconvénients que
les prix différentiels. D'abord, au point
de vue économique et au point de vue
technique, c'est une hérésie. Les paysans
qui sont dans les régions céréalières ne
sont pas jaloux des recettes que font d'au
tres agriculteurs dans les régions viti
coles ou dans les régions fruitières; vous
savez pourtant que ces productions, qui
échappent à la taxation pour la plupart,
sont rémunératrices.

D'autre part, nous avons connu un temps
où l'on dénaturait du blé dans notre pays,
un temps où il y avait abondance en
France et dans le monde. En ce moment,
il semble étrange de parler de cela, mais
cette situation pourrait se retrouver.

La production des céréales se fait in
tensément dans le monde. Il y a eu de
mauvais rendements parce que la guerre a
passé par là en provoquant le manque
d'engrais, de main-d'œuvre, d'attelages,
de cavalerie; il n'en reste pas moins vrai
qu'il y a augmentation, dans beaucoup
de pays, des superficies emblavées.

Nous pouvons donc nous retrouver, à
un moment donné, devant une production
suffisante, sinon excédentaire. Ce jour-là,
les  producteurs que nous aurions poussés
à faire du blé là où, techniquement et
économiquement, ce serait une hérésie,
une sottise d'en faire, alors "que l'on pour
rait, dans l'intérêt national et dans celui

. du producteur, se livrer à d'autres cultures
plus intéressantes, auraient le droit de se
retourner contre nous et de nous dire que
nous nous livrons contre eux à un abus
de confiance intolérable.

Ils ajouteraient que la proximité des
opérations électorales d'octobre 1947 ne
justifiait pas une telle trahison de la pay
sannerie. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)

A l'extrême gauche. Il vaut mieux en
acheter en Amérique!

M. le minfètre de l'agriculture. Je
croyais avoir répondu et il me semblait
que. tous le monde avait compris.

Pour vous seuls, je répète donc que,
malgré cette politique du blé que j'ai
indiquée tout a l'heure et qui a ses res
ponsables, les superficies emblavées
étaient en augmentation. Si, en ce mo
ment, nous achetons beaucoup de Lié et
de, céréales panifaLles à l'Amérique, c'est

en raison des gelées qui se sont abattues
sur notre pays et non à cause de la poli
tique de fixation des prix qui fut, je l'ai
dit, mauvaise.

J'ajoute que l'institution de primes
différentielles nous conduit à l'injustice et
à l'arbitraire.

tVous avez dit tout à -l'heure qu'il valait
mieux sacrifier quelques -milliers de culti
vateurs que l'ensemble des cultivateurs
d'un certain nombre de départements. En
réalité, on créera des divisions, des injus
tices, des rivalités, des jalousies entre les
petits paysans eux-mêmes. Les statisti
ques, en effet, sont faites aussi exacte
ment que possible, mais elles ne corres'
pondent pas au gramme près, au quintal
près, dans un département, au rendement
réel. Elles sont basées sur des déclara
tions qui sont suivies de certains recou
pements.

Il n'en reste pas moins qu'il y a tou
jours, lorsqu'on établit un rendement
moyen pour un département, une part
d'arbitraire. On aboutirait alors — j'ai
dans l'esprit le cas de deux département»
que je connais bien — à dire aux agricul
teurs: « Dans votre département, le ren
dement moyen, qui a été fixé arbitraire
ment à un moment donné avant la guerre,,
était établi au taux de 15 quintaux. »
Tous les agriculteurs du département se
ront alors privés de la surprime, même
ceux qui ne font que 5 ou 6 quintaux, car
il y en a dans ce département comme
dans d'autres de grosse production.

A côté, il y a un autre département où
la même fixation arbitraire du rendement
moyen départemental aboutira au chiffre
de 14 quintaux et demi.

Dans ce département, on donnera la sur
prime à tout le monde, même à ceux qui, ,
dans un endroit du département, arrivent
à un rendement de 25 quintaux.

Ce n'est pas, comme on le dit, une divi
sion entre les petits agriculteurs et les
agriculteurs des régions de grosse exploi
tation que l'on créerait ainsi, mais une
division entre les petits agriculteurs eux-
mêmes, division explicable parce qu'on
aura commis une grave injustice.

Tout à l'heure, quelqu'un a dit qu'il y>
a une limite à tout, qu'il faut bien choisir
une ligne de démarcation. Vous avez dit
que lorsqu'on fait une mobilisation, cer
tains sont appelés le premier jour et d'au
tres les jours suivants. On pourrait dire
aussi que ceux qui sont nés le 31 décem
bre d'une année et ceux qui sont nés l»
1er janvier de l'année suivante, bien
qu'ayant le même âge, ont, au point de
vue de la mobilisation, une année de dif
férence entre eux. C'est une plaisanterie
lorsqu'on discute des problèmes tee! ini- '
ques comme celui-ci.

Notre proposition a justement l'avantagé
d'éviter cet arbitraire qui, lorsqu'on vient
aux formules administratives, est inévita-
Lle dans une certaine mesure. La primes
uniforme procure la proportionnalité
exacte et automatique, sans aucune 'forma
lité, et pour cela je vais prendre un exem
ple en m'excusant auprès de M. le rap-.
porteur qui s'en est déjà servi. Il ne s'agit
pas d'artifices, mais de chiffres précis et
indiscutables.

Supposons le prix du blé fixé à 1.000
francs; je prends ce chiffre pour ne pas
avoir l'air de donner une indication pour
la campagne à venir. Avec une primai
égale à la valeur de deux quintaux, nous
donnerions une prime de 2.000 francs pour
chaque hectare ensemencé en blé.

Cette prime étant uniformément verset
sous la seule condition d'avoir réellement
ensemencé, 11 n'y a pour l'administration
et pour les agriculteurs ni complication,-
ni calcul compliqué, ni retard arbitraire,
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ni injustice d'aucune sorte, ce qui cons
titue tout de même des avantages appré
ciables, d'autant nlus que l'uniformité et,
si j'ose dire, la simplicité de la prime et
des modalités d'application procurera au
producteur, d'une manière exacte et auto
matique, un avantage proportionnel au
rendement réel obtenu. -, *

Nous donnons également satisfaction à
ceux qui désirent que, dans la période
difficile que nous traversons, nous encou
ragions les agriculteurs qui font du blé
dans des terres ingrates ou dans des terres
qu'on pourrait consacrer utilement à d'au
tres cultures.

Nous donnerions cet encouragement
Sous forme d'un minimum, garanti, qui,
quoique uniforme, valoriserait automati
quement chaque quintal de blé récolté
dans une proportion d'autant plus grande
que le nombre de quintaux de blé récoltés
serait moins élevé.

Examinons quelle serait, avec le prix de
i .000 francs et une prime de 2.000 francs
par hectare, la situation de quatre culti
vateurs pris comme exemple, dont l'un ré
colterait 40 quintaux à l'hectare, le second
25 quintaux, le troisième 14 quintaux et le
quatrième 8 quintaux.

Pour le premier, la prime de 2.000 francs
à l'hectare représentera pour chacun des
40 quintaux produits une valorisation qui
sera de 2.000 francs divisé par 40, soit
60 francs par quintal. En définitive son blé
yaudra donc 1.050 francs le quintal.

Pour le second, la prime représentera,
pour chacun des 25 quintaux récoltés une
valorisation de 2.000 francs divisés par 25
soit 80 francs. Son blé vaudra donc 1.080
francs.

Pour le roisième, la prime représentera
une valorisation de 2.000 francs divisés par
14 soit 143 francs, et son blé vaudra
J.143 francs.

Enfin, pour le quatrième, la prime repré
sentera une -valorisation de 2.000 francs di
visés par 8 soit 250 francs, et son blé vau
dra 1.250 francs.

Ainsi, avec le seul arbitre non plus de la
bureaucratie, non plus des statistiques,
mais de la nature et de la fertilité sol,
la valeur de chaque hectare de blé récolté
effectivement et non pas fixé par qui que
ce soit, passera de 1.050 francs à 1.250
francs, si l'on prend l'exemple du blé à
Î.000 francs le quintal, par le simple ver
sement d'une prime uniforme.

Je sais bien qu'il est facile, à condition
d'être de mauvaise foi, de dire que celui
qui ensemence dix hectares touchera plus,
à titre de prime, que celui qui ensemence
deux hectares. Bien sûr ! de même que
celui qui a une ferme de 50 hectares aura
une recette plus grande pour l'ensemble de
son exploitation que celui qui a le mal
heur de n'avoir qu'une ferme de 10 hec
tares. 11 y a des différences naturelles que
nous ne pouvons pas changer.

D'ailleurs, on peut concevoir deux fer
mes de contenance équivalente mais occu
pées par deux fermiers dont l'un ne fera
qu'un peu de blé parce qu'il trouve plus
d'intérêt à faire d'autres cultures sur des

terres qui se prêtent mieux, par exemple,
à la culture de la vigne ou des fruits ou à
l'élevage, tandis que l'autre consacrera une
partie plus importante de sa ferme à la
culture du blé. Il est normal que le
deuxième, qui ensemence plus d'hectares,
touche une somme plus grande à titre de
prime, c'est-à-dire autant de fois 2.000
francs qu'il a ensemencé d'hectares de blé.

Donc, la prime uniforme est très simple,
ne suppose aucun calcul, aucune fixation
arbitraire de rendement, ne crée aucune
Injustice,' aucune inégalité. Elle est stricte
ment automatique. Mais elle apporte des
liantageô à ceux gui ont des Jerres diffi

ciles, peu fertiles, des -avantages inverse
ment mais automatiquement et exactement
proportionnels au rendement.

D'autre part, cette attribution de primes
permettra, ce qui n'est pas sans impor
tance, de serrer les statistiques de beau
coup plus près, et je ne crains pas de dire
que cela nous permettra une meilleure
collecte qui reposera sur des données plus
sérieuses et permettra aussi plus de jus
tice.

J'ai déjà dit ici, un soir, que c'est insul
ter les paysans que de faire cette grossière
démagogie électorale qui consiste à dire
qu'il n'y a pas de mauvais Français parmi
eux. (Vives interruptions à l'extrême gau
che.)

M. le président. M. Lefranc est inscrit
pour répondre. Soyez patients.

M. le ministre de l'agriculture. C'est in
sulter les paysans que de venir dire qu'il
n'y en a pas de mauvais parmi eux. Il y a
des bons et des mauvais dans toutes les

professions.
Ce qui est vrai, c'est que les sanctions

collectives sont en même temps profon
dément injustes et totalement inefficaces.
Il faut donc individualiser les sanctions,
quand il y a faute, avec la certitude de ne
pas se tromper.

Or, si vous ne pouvez pas vous baser
sur des statistiques exactes, il est extrê
mement difficile d'individualiser les sanc

tions, sous peine de commettre des erreurs
grossières, profondément injustes et dé
moralisantes, d'ailleurs, pour l'ensemble
des cultivateurs d'une commune.

Avec des statistiques exactes, nous
avons donc en même temps une meilleure
collecte et la possibilité de ecifctionner in
dividuellement ceux qui sont vraiment
coupables, ce qui nous est d'ailleurs de
mandé par les cultivateurs qui font tout
leur devoir.

Je crois donc que la proposition sur la
quelle j'apporte, non pas l'avis du Gou
vernement qui a laissé le Parlement libre
d'en discuter totalement, mais l'avis du
ministre technique, proposition instituant
une prime uniforme à l'hectare, est en
même temps une réforme juste, utile, et
qui, j'en suis sûr, sera efficace. (Applau
dissements à gauche, au centre et à
droite.)

M. Serge Lefranc. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Le

franc pour répondre à M. le ministre de
l'agriculture.

M. Serge Lefranc. Mesdames, messieurs,
je suis un peu surpris que M. le ministre
de l'agriculture ait profité de deux débats
successifs sur le problème du blé, pour se
livrer à deux reprises différentes à des
attaques imméritées et injustifiées contre
notre parti.

Je vais même plus loin. Je pense que les
paroles quelque peu anticommunistes de
M. Tanguy Prigent n'ont pas d'autre but
que de masquer, je le dis et je pèse mes
mots, la faillite de la politique agricole en
France. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

Cela, nous ne pouvons pas le permettre,
et je regrette qu'à cette tribune un repré
sentant du Gouvernement puisse perdre
son sang-froid à un tel point et venir di
vulguer ici les secrets, les soi-disant se
crets du conseil restreint, et rompre ainsi
la solidarité ministérielle, quand vous sa
vez bien, monsieur le ministre, qu'au
conseil restreint, notre grand camarade
Maurice Thorez... Exclamations ironi
ques.)

Nous considérons que personne, Ici, n'a
le droit de pousser des exclamations quand
on parle de Maurice Thorez... (Applaudis
sements à l 'extrême gaucheA -

. Maurice Thorez n'a de leçon à recevoir
de personne. (Interruptions sur de nom
breux bancs.)

Plusieurs voix.' Ni nous non plus l
M. Serge Lefranc. Nous n'avons pas, dan»

les rangs de notre parti, des hommes qui
ont voté pour Pétain, le 10 juillet 1940.-.
Nous ne permettrons pas ici des manifesta
tions anticommunistes. Vous savez où cela;
a conduit la France et vous savez très bien
où cela peut la conduire à nouveau.
(Bruit.) Mais nous avons été tout da
même obligés de constater que M. Tan
guy Prigent s'est livré contre notre parti
à des attaques injustifiées. (Nouvelles in
terruptions.)

M. le président. Pas d'interpellations
personnelles, je, vous prie.

Il y a un règlement et vous allez
m'ob'iger à l'appliquer 1

M. Serge Lefranc. M. le ministre de
l'agriculture sait très bien que Maurice
Thorez a protesté contre cette politique
néfaste du blé et du ravitaillement en géi
néral; il sait aussi qu'à plusieurs reprises
Maurice Thorez n'a pas assisté â la réu
nion du conseil restreint pour appuyer
sa protestation, contre cette néfaste polit
tique. Tout cela, M. Tanguy Prigent le sait,
de même qu'il sait également que pen
dant l'année 1946, à trois reprises diffé
rentes, notre camarade Waldeck Rochet* a
proposé à l'Assemblée nationale la rêva-
lorisation du prix du blé.

M. le ministre Tanguy Prigent sait tout
cela et quand il vient faire de telles dé
clarations, je vous le dis franchement,
nous sommes un peu surpris, peinés et
indignés. Nous pensons, nous, quand
nous faisons une proposition, qu'elle est
réalisable, et puisque ious pensons
qu'elle est réalisable nous ne voulons (pas
admettre qu'on mette en cause notre
bonne foi.

Mais, tout de même, il y a trois ans que
vous êtes ministre de l'agriculture 1 Nous
l'avons dit et nous le répétons: la situa
tion était très difficile et elle reste diffk
cile, mais le responsable où est-il ? Au
ministère de l'agriculture. Allez-vous ten
ter de faire retomber sur les commu
nistes, qui n'avaient que cinq ministres
sur vingt-six au sein du Gouvernement,
la responsabilité de cette situation ? Pas
un paysan, pas un Français ne vous
croira.

Sans doute il y a eu les gelées de print
temps, nous le savons très bien. Mais
tout de même nous ne pouvons oublier
qu'ici même, au Conseil de la Répuiblit
que, le 25 février, vous êtes venu pro
clamer publiquement: « La soudure est
assurée ».

Vous l'avez dit et on ipeut le retrouver
au procès-verbal du Journal officiel du
Conseil de la République ainsi qu'au
compte rendu analytique. .. Est-ce nous,
monsieur le ministre de l'agriculture, qui
avons menti ? Est-ce nous qui avons af
firmé à la population française que la
soudure était assurée ? (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

Cependant, et mieux que quiconque,
vous connaissiez, le 25 février, la situation
telle qu'elle était.

Quels ont été les arguments sérieux in
voqués par la suite par M. Tanguy Prigent
pour justifier cette déclaration faite le
25 février i

Vous n'avez jamais apporté, à mon sens,
je regrette de vous le dire, un seul argu
ment sérieux. Vous n'avez jamais tenté de
vous justifier.

N'essayez tout de même pas de faire re
tomber sur d'autres, qui ont fait des pro
positions fui n'ont jamais été écoutées*
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'des responsabilités qui pèsent lourdement,
j 'en conviens, sur vos épaules.
. Vous avez, dans votre politique. agricole,
commis de graves erreurs et vous n'avez
jamais voulu convenir que vous vous étiez
trompé. Vous persévérez aujourd'hui dans
cette politique d'erreur, et pour justifier
les erreurs passées, vous venez insulter les
communistes.

A l'extrême gauche. A la grande joie de
la réaction 1

M. Serge Lefranc. Cela, nous ne pouvons
pas le permettre. (Mouvements divers.)

Vous n'aurez qu'à reprendre le texte du
compte rendu in extenso; vous y trouve
rez les paroles que vous avez prononcées
tout à l'heure à notre égard ; nous ne pou
vons pas les accepter.

Je conclus. Nous avons conscience
d'avoir bien servi la population française,
d'avoir bien servi les paysans.

Nous sommes convaincus que la propo
sition de loi de MM. Castéra et Waldeck
Rochet était celle qui pouvait le mieux en
courager les paysans français à la culture
du blé; nous  sommes convaincus que
c'était-la proposition qui pouvait le mieux
satisfaire les besoins nationaux.

Vous nous reprochez parfois de manquer
fe courage. Nous avons eu le courage de
dire aux ouvriers qu'il faudrait envisager
l'augmentation du prix du pain. Quel est
le parti qui a eu le courage civique de
prendre le premier une .telle responsabi
lité ? (Interruptions sur divers bancs à
gauche.)

Je né suis pas ici, messieurs, pour défen
dre d'autres partis, mais pour défendre
mon parti, injustement attaqué. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

M. de Montalembert.  Voulez-vou me per
mettre, monsieur Lefranc, de vous inter
rompre ?

M. Serge Lefranc. Volontiers.
M. de Montalembert. Permettez-moi de

vous dire que lorsque nous vous écoutons,
au sein de notre commission de l'agricul
ture, vous ne nous donnez jamais l'im
pression d'être le partisan que vous êtes
en ce moment.

, Nous sommes ici pour discuter une pro
position de loi qui doit favoriser la cul-
tyre du blé. L'article 3 a été disjoint par
l'Assemblée nationale. Vous nous en avez
demandé le rétablissement. C'est votre
droit.

Mais depuis une heure, nous assistons
à un pénible débat électoral, pour savoir
si c'est votre parti qui a eu raison contre
le parti socialiste, alors que vous étiez as
sociés au Gouvernement.

Nous voulons défendre les intérêts de la
France et nous en avons assez, nous, mem
bres de l'opposition, de vous voir laver
ainsi votre linge sale en famille. (Applau
dissements à droite et sur divers bancs au
'centre.)

M. Serge Lefranc. Monsieur de Monta
lembert, nous ne pouvons accepter de
telles paroles.

M. le président. - Revenons, je vous en
prie, à l'article 31

M. Serge Lefranc. Je veux cependant
répondre d'un mot à M. de Montalembert.
Nous ne sommes pas assez naïfs pour ne
pas penser que ces discussions font vrai
ment votre affaire I

M. de Montalembert. En tous cas, elles
ne font pas celle du paysl

M. Serge Lefranc. Mais, nous n'en som
mes pas responsables et on aurait pu les
éviter en n'insultant pas les membres de
notre parti.

Notre position est ferme et nous nous
y tiendrons. Nous demandons la rétablis
sement de l'article 3, tel qu'il avait été
voté par la commission de l agriculture de
l'Assemblée nationale. . .

Pour conclure, nous élevons, au nom du
groupe communiste, une vigoureuse pro
testation indignée contre les paroles que
M. le ministre de l'agriculture a prenon-
cées à l'égard de notre parti. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)

Sur divers bancs. Nous demandons la
clôture !

M. le ministre de l'agriculture. Je de
mande la parole.

M. le président. J'entends demander la
clôture de la discussion. Mais je dois faire
observer que lorsqu'un ministre prend la
parole, un membre du Conseil a toujours
le droit de lui répondre.

La parole est à M. le ministre de l'agri
culture.

M. le ministre de l'agriculture. Je tiens à
faire une très courte déclaration.

Je regrette d'avoir" été amené . tout à
l'heure à parler de questions qui n'avaient
rien à voir ni avec l'article 3, ni même
avec la proposition de loi en discussion.

Mais on a apporté ici une fois de plus
des affirmations totalement monsongores
aussi bien contre la politique agricole en
général que contre la fixation du prix du
blé.

Elles viennent rejoindre les attaques
beaucoup plus graves et plus mensongè
res que nous avons vues sur les murs..;

M. le président. Ne dites pas qu'elles
étaient mensongères, mais qu'elles étaient
erronées.

M. le ministre de l'agriculture. Je
m'excuse, monsieur le président, mais je
ne parle ipas uniquement des souffrances
personnelles qu'un homme peut ressentir
devant certaines attaques.

Au moment où des ménagères faisaient
la queue devant les boulangeries, au mo
ment où nous faisions appel aux cultiva
teurs pour qu'ils livrent leur blé, au lieu
de calmer les esprits, on a osé articuler
ce mensonge abominable que la pénurie
de pain était provoquée par le fait que,
non pas le Gouvernement, mais le ministre
de l'agriculture, avait envoyé et continuait
à envoyer du blé en Allemagne.

Quand on voit cela, on ne peut s'em
pêcher de protester avec indignation, non
seulement parce qu'on se sent atteint dans
sa sensibilité d'honnête homme et de père
de famille, mais également au nom de
l'intérêt général.

Je regrette d'avoir été amené à parler
d'une séance du conseil des ministres. Je

l'ai fait parce que j'en ai assez de cer
taines attaques; mais je répète que j'ai
dit entièrement la vérité, que les choses
se sont passées exactement comme je l'ai
indiqué.

Je n'en aurais jamais parlé si je n'y
avais pas été provoqué et si, pour l'hon
neur des partis et des Assemblées de la
République, ces attaques en s'étaient pas
produites. (Applaudissements à gauche et
au centre.)

M. Robert Serot. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Serot.
M. Robert Serot. Je désire simplement

demander la mise aux voix de -l'article 3,
c'est-à-dire de l'amendement présenté par
M. David.

M. le président. Avant de consulter le
Conseil sur l'amendement de M. David,
je rappelle que cet amendement tend à
rétablir l'article 3, dans la rédaction sui
vante : .

« Pour les départements qui, durant la
période 1936-1940 incluse, ont eu un ren

dement moyen à l'hectare, n'ayant pas
■dépassé quinze quintaux, le montant de
cette prime sera majoré sans pouvoir dé
passer le double de la prime de base pré
vue à l'article 2. ».

La commission de l'agriculture de l'As
semblée nationale avait proposé un arti
cle 3 qui n'a pas été voté par l'Assemblée
nationale. 1 .

M. David et les membres du groupe
communiste demandent au Conseil de la
République de reprendre ce texte.

L'amendement propori par M. David et
le groupe communiste constitue donc un
article additionnel au texte qui nous a été
transmis par l'Assemblée nationale et au
nouveau texte de votre commission.

Je consulte le Conseil sur cet amende»
' ment.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
par le groupe du mouvement républicain
populaire. ^

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin.. — MM. les se«
crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du
scrutin :

Nombre de votants....:.- 289
Majorité absolue... 145

Pour 90
Contre 199

(Le Conseil de la République n'a pal
adopté.) t

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'avis sur la proposition de loi
qui comporte deux articles.

. (Le Conseil de la République a adopté .)

— 22

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Je pense que le Conseil
de la République voudra interrompre
maintenant ses délibérations. ' (Asseith
ment.)

Dans ces conditions, voici quel serait,
conformément aux propositions de la con
férence des présidents, qui ont été adop
tées jeudi dernier, l'ordre du jour de la
séance du jeudi 19 juin, à quinze heures
trente : ■

Discussion d'un projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale après déclara
tion d'urgence, tendant à l'ouverture d'un
crédit de 100 millions de francs pour se
courir les sinistrés de Tunisie. (N° '321 i
année 1947) ;

Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier l'article 5 in fine de la loi du
9 mars 1946, portant amnistie de certaines
infractions commises en Algérie à l'occa
sion- des événements des 1er et 8 mai 1945i
(N°" 231 et 295, année 1947. — M. Mammo
nat, rapporteur^ ;

Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à assurer effectivement le droit de
vote et d'éligibilité de tous les pilotes aux
élections consulaires. (N°* 242 et 308, an
née 1947. — M. Gadoin, rapporteur) ;

i Discussion de la proposition de résolu
tion de M. Longchambon tendant à invi
ter le Gouvernement à prendre d'urgence
l'ensemble des mesures nécessaires pour
remédier au déséquilibre et au déficit de
la production en céréales prévisibles poui
la campagne 1947-1948, {N 0' 153 et 289,
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 année 1947. — M. Liénard, rapporteur) , et
n* 313, année 1947 avis de la commission
de l'agriculture. (M. Dadu, rapporteur) ;

Discussion du projet do loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif à certaines
dispositions d'ordre financier. (N 0< 292 et
317, année 1947. — M. Alain Poher, rap
porteur général).

Il n'y y a pas d'opposition?.;. .
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande -là parole ?...
La séance est levée. \

(La séance est levée le mercredi 18 juin
J947, à une heure cinq minutes.) «.

Le Chef du service de la sténographie
du Conseil de la Républiquex

CH. DE LA MORANDIERE.

Désignation d'une candidature pour le co
mité d'administration de l'office natio
nal des anciens combattants et victimes

de la guerre.

(Application de l'article 19 du règlement.)

Conformément à la décision prise J»ar le
Conseil de la République dans sa séance
du 20 mai 1947, la commission des pen
sions (pensions civiles et militaires et
victimes de la guerre et de l'oppression)
présente la candidature de M. Dassaud en
vue de représenter le Conseil de la Répu
blique au sein du comité d'administration
de l'office national des anciens combat
tants et victimes de la guerre.

(Cette candidature sera ratifiée par le
Conseil de la République si, avant la no
mination, elle n 'a pas suscité l'opposition
te trente membres au moins).

Errata.

1° Au compte rendu in extenso
de la séance du 28 janvier 1947.

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

Page 21, 2« colonne, 2® alinéa,

Rédiger comme suit cet alinéa:

« Lorsqu'un projet ou une proposition a
été l'objet d'un renvoi pour avis, la com
mission saisie désigne un rapporteur, le
quel a le droit de ipartiçiper, avec voix
consultative, aux travaux de la commis
sion saisie du fond. Réciproquement, le
rapporteur de la commission saisie du
fond a le droit de participer, avec voix
consultative, aux travaux de la commis
sion saisie pour avis ».

2® Au compte rendu in extenso
de la séance du 12 juin 1947.

MOYENS DE TRANSPORT POUR LB CORPS MÉDICAL

Page 721, 3® colonne, 8" alinéa, 6® ligne:
Au lieu de : «... aux assistantes sociales

en général »,
Lire: « aux assistantes sociales

rurales .

Même page, même colonne, 13® alinéa,
6® ligne: * ,

Au lieu de: « ... sociales en général... »,
Lire: « ... sociales rurales.., &

Page 723, 1™ colonne, article unique,
2® alinéa, 5® ligne : v

GREFFE DE LA CORNÉE DE L'ŒIL

Au lieu de: « ... du 31 décembre
1941... »,■

Lire: « ... du décret du 31 décembre
1941.„ ».

Même page, même colonne, même
article, même alinéa, *20" ligne:

Au lieu de: « ... dont l'un d'eux
aurait... »,

Lire: « ... dont l'un aurait. .£ ».

Erratum 1

au Journal officiel du 13 juin 1947
(débats parlementaires).

PROPOSITIONS DE LA CONFÉRENCE PRESCRITES

PAR L'ARTICLE 32 DU RÈGLEMENT DU CONSEIL
DE LA RÉPUBLIQUE

Page 728, 2e colonne, 13® alinéa, 2e ligne:
Au lieu de: « ... a pris en considération

les deux questions orales... »,
Lire: « ... a pris en considération la de

mande de débats applicable aux deux
questions orales... ».

QUESTIONS ORALES
REMISES À LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA REPUBLIQUE-

Application des articles 84 à 91 du règle
ment, ainsi conçus:

a Art. 84. — Tout conseiller qui désire poser
une question orale au Gouvernement en re
met le texte au président du Conseil de la
Réimblique, qui le communique au Gouverne
ment. v.

« Les questions orales doivent être sommai
rement rédigées et ne contenir aucune impu
tation d'orare personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; sous réserve de ce qui
est dit à l'article 87 ci-dessous, elles ne peu
vent être posées que par un seul conseiller.

« Les questions orales sont inscrites sur un
rôle spécial au fur et à mesure de leur dépôt.

« Art. 85. — Le Conseil de la République
réserve chaque mois une séance pour les
questions orales posées par application ae
l'article 84. En outre, cinq d'entre elles sont
inscrites, d'office, et dans l'ordre de leur in
scription au rôle, en tête de l'ordre du jour ae
chaque mardi.

■ Ne peuvent être inscrites à l'ordre du jour
d'une séance que les questions déposées huit
jours au moins avant cette séance.

« Art. 86. — Le -président appelle les ques
tions dans l'ordre de leur inscription au rôle.
Après en avoir rappelé les termes, il donne
la parole au ministre.

« L'auteur de la question, ou l'un de ses
collègues désigné par lui pour le suppléer,
peut seul répondre au ministre; il doit limiter
strictement ses explications au cadre fixé per
le texte de sa question; ces explications ne
peuvent excéder cinq minutes.
' « Si l'auteur de la question ou son suppléant
est absent lorsqu'elle est appelée en séance
publique, la question est reportée d'office à
la suite du rôle. ~

« Si le ministre intéressé est absent, la
question est reportée à l'ordre du jour de la
plus prochaine séance au cours de laquelle
doivent être appelées des questions orales.

« Art. 87. — Tout conseiller qui désire poser
au Gouvernement une question orale suivie
de débat en reirct.au président du Conseil de
la République te texte, accompagné d'une de
mande de débat signée, soit par un ou plu

sieurs présidents de groupes, soit par le pré
sident d'une commission générale mandaté
par cettfrcommission, soit par trente conseillers
au moins.

« Le président du Conseil de la République
donne connaissance au Conseil du texte de la
question et de la demande de débat. Il en
informe le Gouvernement.

« Art. 88. — La conférence des présidents
prévue par l'article 32 du présent règlement
examine obligatoirement les demandes de dé'-
bat sur une question orale et soumet au
Conseil de la République des propositions .
concernant la suite à y donner. Dans le cas
où la conférence des présidents propose de
donner suite à la demande de débat, elle peut,
soit proposer en même temps une date, soit
proposer que la date soit fixée ultérieurement,
après entente avec le Gouvernement.

« Peuvent seuls intervenir, pendant cinq mU
nutes chacun, dans la'discussion des propos-
sitions de la conférence des présidents concer
nant une demande de débat sur une question
orale, l'auteur de la demande ou l'un de ses
collègues désigné par lui pour le suppléer, les "
présidents des groupes ou leurs délégués et le
Gouvernement.

« Art. 89. — Dans le cas où le Conseil de la
République a décidé de ne pas donner suite .
à une demande de débat sur une question
orale, l'auteur de la question conserve le droit
de la poser dans les conditions prévues par
les articles 8i, £J et 8G.

« Art. 90. — Dans le débat ouvert sur une.
question orale, le président donne la parole
successivement à l'auteur de la question et
aux conseillers oui se sont fait inscrire ou qui
demandent la parole.

« Le débat peut être organisé, conformé-
meïtt à l'article 37.

ci Lorsque tous les orateurs inscrits ont parlé
ou lorsque la clôture a été prononcée par le
Conseil de la République, le président constate
que le débat est ter^iiné.

« Art. 91. — La jonction de plusieurs ques
tions orales avec débat ne peut être proposée
que si elles portent sur des questions
connexes, et à partir du moment où le Conseil
de la République a statué sur chacune des
demandes de débat.

« Une demande de jonction n'est recevable
que si elle s'applique à des demandes de
débat admises par le Conseil au cours de trois
séances consécutives au  plus ».

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

2. — 12 juin 1917. — M. Georges Pernot
d?mande à M. le président du conseil des mi
nistres quelles mesures législatives il compte
provoquer, vu l'urgente nécessité, pour assu
rer, dans le cadre de la Constitution, la solu
tion pacifique des conflits collectifs du travail
par une réglementation susceptible de conci
lier les droits des travailleurs des services
publics avec les exigences de la collectivité
nationale.

(Cette question orale a fait l'objet, conformé
ment à l'article 88 du règlement, d'une de
mande de débat présentée par M. Georges
Pernot, président du groupe du parti républi
cain de la liberté, et à laquelle, au cours de
la séance du 12 juin 1947, le Conseil de la
République a décidé-de donner suite.)

FRANCE D'OUTRE-MER

1. — 10 juin 1947. — Mme Marie-Hélène
Lefaucheux demande à M. le ministre  de la
France d'outre-mer de bien vouloir lui faire
connaître: 1° l'évolution de la situation à Ma

dagascar; 2° les grandes lignes des mesurjs
qu'il compte mettre en œuvre, dans l'île, une
fois l'ordre rétabli, pour restaurer l'économie
et créer l'3 climat de compréhension et de
confiance qui doit présider à l'organisation de
l'Union française.

(Cette question orale a fait l'objet, conformé
ment à l'article SS du règlement, d'une de
mande de débat présentée par  M. Charles
Bosson, président du groupe du mouvement
républicain populaire, et à laquelle, au cours
de la séance du 12 juin 1947, le Conseil de la
République a décidé de donner suite.)
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QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 17 JUIN 1947

Application des articles 82 et 83 du règle
ment, ainsi conçus:

« Art. 82. —- Tout conseiller qui désire
■poser une question écrite au Gouvernement
en remet le texte au président du Conseil
de la République, qui le communique au
(Gouvernement.

« Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de
tiers nommément désignés," elles ne peuvent
être posées que par un seul conseiller et à
un seul ministre. »

<■ Art. 83. — Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;

.dans le mois qui suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également y
être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de
déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse;
ce délai supplémentaire ne peut excéder un
piois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des
questions orales à la date de cette demande
de conversion. »

Liste de rappel des questions écrites aux
quelles il n'a pas été répondu dans le mois
qui suit leur publication.

(Application du règlement
du Conseil de la République.)

Présidence du conseil,

N° 58 Charles Brune.

Agriculture. '

N>» 57 Charles Brune; 138 Auguste Sempé;
169 Julien Satonnet; 175 Baptiste Roudel;
239 Stanislas Dadu; 247 André Pairault; 259
Maxime Teyssandier.

Économie nationale. '

N« 14 Germain Pontille; 183 Germain Pon
tille; 215 Jacques Boisrond; 216 Jules Boyer;
217 Germain Pontille; 240 Marie-Hélène Car
dot

Finances.

N°« 7 Christian Vieljeux; 27 Emile Fournier;
30 Jean-Marie Thomas; 90 Paul Baratgin; 91
Jean BertheM; 92 Bernard Lafay; 93 André
Pairault; 94 Jacqueline 'Patenôtre; 124 Emile
Fournier; 125 Alfred Wehrung; 135 Ernest
Couteaux; 136 Jacques Gadoin; 154 Alex Rou
bert; 167 Fernand Verdeille; 185 Bernard La
fay; 219 Henri Buffet; 221 Léo Hamon- 224
Pierre Pujol; 241 Bernard Lafay; 251 René
Depreux; 252 René Depreux; 261 Bernard La
fay;.262 Maxime Teyssandier; 263 Jean-Marie
Thomas.

France d'outre-mer.

M0 188 Bernard Lafay.

Guerre.

N# 254 Georges Reverbori.

Jeunesse-, arts et lettres,

g* 11 Christian Vieljeux.

Travail et sécurité sociale.

No» 23 Maurice Rochette; 168 Charles Morel;
200 Amédée Guy; 245 Georges Maire; 255 Phi
lippe Gerber; 256 Amédée Guy; 257 Jacques
de Menditte; 265 Bernard Lafay.

Travaux publics et transports.

N°» 52 Emile Fournier; 203 Bernard Lafay;
237 Alexandre Caspary.

AGRICULTURE

340. — 17 juin 1947. — Mme Mariette Brion
expose à M. le ministre de l'agriculture que
le lundi 26 mai 1947 des orages, suivis de
violentes chutes de grêle, ont provoqué des
dégâts considérables dans plusieurs cantons
du département de la Charente; que les ré
gions sinistrées comprennent notamment les
cantons d'Aubeterre, Montmoreau, Villebois,
Lavalette, Montbron, la Rochefoucault et
Confolens; que de nombreuses familles de cul
tivateurs se trouvent devant de grosses diffi
cultés financières; et demande quelles me
sures il compte prendre pour aider les agri
culteurs sinistrés.

COMMERCE, RECONSTRUCTION
ET URBANISME

341. — 17 juin 1947. — M. Yves Jaouen de
mande à M. le ministre du commerce, de la
reconstruction et de l'urbanisme: M0 quelle
est la répartition des crédits alloués au titre
de dommages de guerre aux départements de
la métropole; 2° quelle est la part totale de
ces crédits réservés aux entreprises sinistrées
relevant du comité interministériel priorités).

FRANCE D'OUTRE-MER

342. — 17 juin 1947. — M. Charles-Cros si
gnale à M. le ministre de la France d'outre-
mer l'anomalie qui paraît résulter du fait
que seuls les chefs et sous-chefs de bureau
des services financiers, à l'exclusion des com
mis et commis principaux, ont été admis h
passer sans concours dans le cadre de l'ad
ministration générale des colonies, et lui de
mande s'il n'envisage pas, afin de donner
satisfaction aux légitimes .revendications des
intéressés, de modifier, sir ce point, le décret
du 13 mars 1946 et de permettre l'intégration
sans concours des commis et commis princi
paux des services financiers dans le cadre
susvisé, compte tenu de l'indemnité spéciale
temporaire dont bénéficient ces fonctionnai
res, ou, sinon, de mettre au concours un, cer
tain nombre d'emplois de chefs de bureau
de 2« classe et de fixer sans retard la date

de l'examen auquel pourraient se présenter
les commis principaux.

.GUERRE

343. — 17 juin 1947. — M. Ernest Pezet de
mande à M. le ministre deJa guerre le nom
bre des condamnations à mort prononcées
par les cours martiales depuis septembre
1944, et le nombre des exécutions.

JUSTICE

344. — 17 juin 1947. — M. Jean-Marie Ber
thelot expose à M. le ministre de la justice
que l'article 49 de la loi du 28 octobre 1946,
sur les dommages de guerre, dispose que les
présidents des commissions cantonales sont
choisis notamment « parmi les juges de paix
et anciens juges de paix ayant cniq ans de
fonctions », et demande si la condition des
cinq ans de fonctions est exigible seulement
d"es anciens juges de paix.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

345. — 17 juin 1947. — Mme Marie-Hélène
Cardot attire l'attention de M. le ministre du
travail et de la sécurité sociale sur le décret
du 2 novembre 1945 qui, déterminant les pou
voirs des comités d entreprise en matière

d'œuvres sociales, prévoit dans son article 19
qu'un texte réglera la situation des comités
d'entreprise qui ne reçoivent pas de subven
tions patronales suffisantes pour assurer la
gestion des œuvres; et demande si ce dé-ret,
attendu par beaucoup de travailleurs doit in
tervenir prochainement.

346. — 17 juin 1947. *- M. Maurice Rochette
expose à M. le ministre du travail et de la
sécurité sociale qu'un ouvrier agricole, affilié
à une caisse d'assurances sociales mutuelle
agricole, est employé, occasionnellement, sur
les chemins ruraux, par une commune qui!
le rémunère à la tâche, et demande quelles
sont les obligations de cette collectivité vis-
à-vis de ce salarié, au regard des législations
de la sécurité sociale (Assurances sociales et
accidents du travail) ; 1° s'il y a lieu à imma
triculation du salarié au régime des profes
sions non agricoles; 2° quels sont les taux à
appliquer pour le calcul des cotisations et à
quel organisme (Caisse agricole ou caisse de
sécurité sociale) elles -loivent être versées;
3° si, au cas d'un cultivateur non inscrit aux
assurances sociales agricoles, la commune
est tenue aux mêmes obligations.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

347. — 17 juin 1947. — M. Victor Sablé de-
mand à M. le ministre des travaux publics
et des transports: 1° s'il est exact qu'un ins
crit maritime ne peut être embauché pouïi
prendre la mer par les compagnies de navi
gation sans la production ô'une attestation;
de position d'attente d'embarquement (P.
A. E.) laquelle implique, au moins, 35 mois
de navigation antérieure; 2° si, notamment,
un navigateur, mobilisé le 9 sentembre 1939,
fait prisonnier le 13 juin 1940 à Compiègne,
libéré le 22 août 1944, peut se voir refuser
l'embauchage sous le prétex'e qu'il ne rem
plit pas la condition de 35 mois de navigation,
alors qu'il invoque sa captivité comme jus
tification; 3» s'il n'envisage pas les déroga
tions aux règles édictées en la matière au
profit des prisonniers qui se sont trouvés dans
l'impossibilité majeure d'exercer leur profès-«
sion.

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

MINISTÈRE D'ÉTAT

312. — M. Bernard Lafay demande à M. le
ministre d'État, président du conseil du plan:
1° quels sont les immeubles privés de Paris
et de la Seine qui étaient réquisitionnés en
totalité ou partiellement à la date du 1er mai
1947 par des services administratifs relevant!
de son ministère; 2" à quelle date chacun'
de ces locaux a-t-il été réquisitionné;
3» quelle est la date prévue pour la levée
do chacune des réquisitions dont il s'agit;
4> si, à la date du 1er mai 1947, ses services
occupent encore dans le département de la
Seine des locaux à usage commercial ou
d'habitation en • vertu des dispositions de
l'article 107 de la loi du 7 octobre 1946;
5° si, dans l'affirmative, 'l'agrément de la
commission de contrôle des opérations im
mobilières a été obtenu pour chaque cas,
préalablement au maintien dans les lieux ;
6° si, éventuellement, des dispositions ont
été prises pour mettre fin à ces occupations
dans le délai fixé par le texte législatif pré
cité; 7« si, d'une manière générale, un plan
d'ensemble a été dressé en vue de l'évacua
tion par ses services des locaux qui, au
1er septembre 1939, étaient affectés à l'usage
d'habitation, conformément aux dispositions
de l'article 108 de la loi susvisée du 7 0i>
tobre 1946. (Question du 3 juin 1947.)

Réponse. — Le ministère d'État ne com
porte aucun service administratif extérieur*
Le ministre et son cabinet sont installés
16, rue Saint-Dominique, dans l'immeuble du
ministère de la guerre.
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FINANCES

222. — M. Emile Marintabouret expose ô
M. le ministre des finances que l'adminis
tration des  douanes refuse de délivrer, sauf
à un autre bureau des douanes, un certificat
ou une attestation établissant l'embarque
ment, sous son contrôle, de marchandises à
bord d'un navire étranger; que, de ce lait,
Il est impossible à. un. industriel ou un 'com
merçant appelé pour un litige relatif à ces
marchandises devant le tribunal de commerce,
(le fournir la preuve des jours et heures de
l'accomplissement de cette formalité; et de
mande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cette situation. (Question du
29 avril 1947.)

Réponse. — D'une manière générale, le ser
vice des douanes délivre aux importateurs et
exportateurs qui en font la demande, des
certificats  d'entré ou de sortie soit pour
l'exacte application de la réglementation
douanière, soit dans l'intérêt exclusif des bé
néficiaires. Les demandes et les certificats
doivent être établis sur papier timbré. Les
documents de l'espèce ne peuvent toutefois
citre délivrés qu'à celui qui a établi la dé
claration en douane, au tiers muni de son
autorisation ou h la personne "expéditeur ou
destinataire) pour le compte de laquelle l'opé
ration a été effectuée. Ils peuvent comporter
tous les renseignements qui figurent dans
la déclaration ou qui résultent des consta
tations du service. Il est donc vraisemblable
que le cas exposé par l'honorable parlemen
taire concerne un exportateur n'entrant pas
dans la catégorie des bénéficiaires autorisés
ou n'ayant pas rempli toutes les obligations
Bécessaires.

223. — M. Edmond Pialoux expose à M. le
ministre des finances qu'un contribuable, cé
libataire, démobilisé fin août 1940, acquit, cou
rant novembre de la même année, un immeu
ble à usage d'hôtel moyennant le prix de
600.000 francs sur lequel il a payé comptant
la somme de 230.000 francs, que, dans l'in
tervalle de deux mois entre sa démobilisation
et son acquisition, il n'a exercé aucun com
merce, et demande s'il ne serait pas possible
 que l'immeuble ainsi acquis soit considéré,
dans la déclaration d'impôt de solidarité' sous
crite par ce contribuable, comme bien ancien
dans la proportion de la partie du prix qui a
éét payée le jour de l'acquisition alors qu'il
apparaît certain que cette valeur se trouvait
clans le patrimoine du contribuable avant sa
mobilisation en 1939. ( Question du 29 avril
69ïl.)

Réponse, — Réponse négative, en principe.
Pour qu'il puisse comprendre dans les élé
ments anciens de son patrimoine un bien
acquis entre le 1er janvier 1940 et le 4 juin
1945, le contribuable doit prouver, dans la
forme compatible avec la procédure en ma
tière d'enregistrement, que l'acquisition a été
faite en premier emploi ou premier remploi
de biens qu'il possédait au 1er janvier 4940.
La circonstance invoquée dans l'espèce envi
sagée par l'honorable parlementaire ne consti
tue pas à elle seule une preuve de cette
nature, mais tout au plus -une présomption
dont la valeur probante est insuffisante, en
•l'absence d'autres présomptions précise^ et
Concordantes.

FRANGE D'OUTRE-MER

277. — M. Luc Durand Reville expose à
M. le ministre de la France outrç-mer que
la presse annonce que des conversations an-
glo-belge-françaises doivent avoir lieu à Paris
à partir du 20 mai, en vue de poser les prin
cipes d'une collaboration technique entre les
trois pays, dans l'Afrique noire occidentale
et centrale, et de constituer un organisme
commun destiné à étudier lej^problèmes co
loniaux et demande si cette information est
jexacte et dans le cas où elle le serait, s'il
ferait possible de connaître plus précisément

le programme de la conférence et les princi
pes de collaboration que le Gouvernement en
tend y défendre. ( Question du 20 mai 1947.)

Réponse. — Des conversations anglo-belgo-
françaises ont bien eu lieu à Paris du 20 au
23 mai 1917, en vue de poser les principes
d'une collaboration technique entre -les trois
pays. La mis au point de cette coopération
pratique sera confiés à une série de confé
rences qui se réuniront dans los métropoles
ou en Afrique de 1917 à 1950; ces conférences
doivent en outre élaborer les méthodes pro
pres â assurer la continuité  de cette collabo
ration. Les questions étud; ées sont énumérées
dans un communiqué commun qui a été dif
fusé par la presse, le 23 mai; ces questions
étaient: Étude des problèmes alimentaires des
populations. de leur protection contre les
grandes endémo-épidémies et de l'enseigne
ment médical en Afrique; étude des mesures
à prendre en commun pour renforcer la lutte
contre les grandes épizooties; harmonisation
des réglementations pour la protection des
plantes; étude en commun des problèmes de
la conservation des sols en relation avec
l'agriculture locale; étude en commun de
certaines question de travail. Le principe que
le Gouvernement a défendu, et sur lequel
l'identité de vues s'est faite entre les repré
sentants- des trois pays intéressés, est celui
de l'amélioration des conditions de vie des
populations africaines, par une collaboration
active sur des problèmes techniques particu
lièrement importants.

JUSTICE

278. — M. Jacques Chaumel demande à
M. le ministre de la justice quels sont les
départements de la France métropolitaine pri
vées actuellement de tribunaux de commerce.
( Question du 20 mai 1947.)

Réponse. — Ii n'existe pas de tribunal de
commerce dans les départements métropoli
tains ci-après: Ariège, Creuse, Doubs, Gers,
Lozère, Hautes-Pyrénées, Haute-Savoie, Ven
dée. Conformément à l'article 640 du code de
commerce, le tribunal civil statue en matière
commerciale lorsqu'il n'existe pas de tribunal
de commerce terri torialement compétent.

PRODUCTION INDUSTRIELLE

232. — M. Georges Reverbori expose a M. la
ministre de la production industrielle qu'une
société d'éclairage, chauffage et force motrice
alimente en gaz quinze communes d'une région
industrielle groupant 60.000 habitants environ;
que les locaux et gazomètres ont été durement
touchés par faits de guerre ainsi que les con
duites de la plupart des communes; qu'en
conséquence, le prix du gaz est notablement
exagéré par rapport à celui qui est pratiqué
dans des - localités d'importance analogue
(c'est ainsi qu'en application d'un arrêté mi
nistériel n° 16S67 du 27 décembre 1946, il a
été porté à 9,47 F pour être ramené à 8,53 F
en application du décret du 2 janvier 1947) ;
qu'en présence de cette situation, dans le but
d'activer les travaux de réfection de l'usine
et de contrôler l'exploitation par une revision
des prix de revient, les communes intéressées
s'étaient groupées en syndicat, provoquant
ainsi une diminution sensible des prix de
vente; mais que par suite de nouvelles ins
tructions ministérielles les usagers comme
los autorités concédantes sont privés de tous
droits de contrôle dans l'étude des prix de
revient et dans la fixation du prix de vente
du gaz, et demande s'il ne serait pas possible:
1» d'envisager à nouveau la possibilité pour
les autorités concédantes (communes et syn
dicats de communes) de contrôler l'exploita
tion et de participer h la fixation des prix de
vente; 2° de créer un système de péréquation
des prix de vente du gaz de façon à obtenir
un prix uniforme sur tout le territoire fran
çais et à ne pas pénaliser les usagers et les
entreprises ayant eu à souffrir de destructions
causées par l'ennemL (Question du 29 cmril
1947.)

Réponse. — Le nom de l'exploitation gazière
sinistrée signalée comme pratiquant des prix

de vente du gaz exagérés par rapport à ceux
en vigueur dans les localités d'importance
analogue n'ayant pas été mentionné, il ne
peut être répondu que sur le plan général.
En ce qui concerne les droits de contrôle
reconnus par les cahiers des charges aux
autorités concédantes pour l'étude du prix
de revient, aucune modification n'a , été aïs
portée à l'état de choses -existant. La fixation
du prix de vente, par contre, ne dépend plus
uniquement du libre jeu des formules contracr
tuelles établies par les parties. La réglemen
tation des prix, organisée sous sa forme ac
tuelle par l'ordonnance 4,V14i3 du 30 juin
1945, intervient en déterminant des hausses
maxima au-dessus desquelles les prix con
tractuels sont décrétés. Ce contrôle, loin
d'affaiblir l'action modératrice des collectivités
locales la renforce donc. La suggestion con
cernant l'uniformisation des prix de vente du
gaz sur tout le territoire français ne tient pas
compte du caractère nettement régional d<
l'industrie gazière.

281. — M. Paul Duclercq signale a M. le mi
nistre de la production industrielle que la si
tuation du commerce et de l'industrie de*
cycles devient de plus en plus tragique; que
seize millions de bicyclettes circulent en
France, et que pour leur entretien il ne
nous est attribué en "métaux ferreux qu'un
tonnage égal au cinquième de ce qui était
utilisé avant la guerre, que le contingent des
tiné à la réparation des pièces et à la remise
en état des bicyclettes représente 15 p. 100
de notre activité' d'avant guerre, c'est-à-dire
de quoi occuper deux journées de travail par
mois ou de permettre à l'usager le change
ment d'une chaîne tous les vingt-cinq ans,
et demande, pour maintenir ces seize millions
de bicyclettes en état, l'attribution de 5.000
tonnes au moins paf trimestre pour la re
change, ce qu'on pourrait envisager de prélo-
ver sur l'excédent d'autres secteurs. (Question
du 20 mai 1947.)

Réponse. — La situation de l'industrie d»
la bicyclette se présente comme suit: 1® 1«
nombre de bicyclettes actuellement en cir
culation dans la France métropolitaine est de
l'ordre de 15 millions. Le renouvellement di
ces bicyclettes tous les dix ans entraînerait,
h raison de 25 kg de. matières ferreuses pal
bicyclette neuve, une consommation trimes
trielle de 9.400 tonnes. Il convient d'ajouter
les besoins en matières ferreuses pour re
changes estimés approximativement à la
moitié des besoins précédents, soit 4.700 ton
nes par trimestre. Ce calcul justifierait pour
l'industrie de la bicyclette un contingent tri
mestriel, poux le seul marché intérieur de
14.100 tonnes. Avant la guerre, il se fabri
quait par an (exportation comprise) en chif
fres ronds, 1.100.000 bicyclettes et pour envi
ron 20.000 tonnes de pièces de rechange, ca
qui correspondait h une consommation glo
bale trimestrielle de 11 .900 t'onnes de matières
ferreuses. En fixant à 13.000 tonnes les be
soins actuels de l'industrie de la bicyclette,
on doit faire une estimation moyenne  conve
nable ; 2° en fait, les contingents des trois
derniers trimestres ont été (bicyclettes neuves
et rechanges! : 4» trimestre 1946 : 4 .700 t. —
1« trimestre 1947 : 4.230 t. — «2« trimestre
1947: 4.155 t auxquels il faut ajouter environ
2.500 t par trimestre pour l'exportation.
Ainsi s'explique que l'industrie de la bicy
clette, qui comprend un très grand nombre
d'entreprises, attire particulièrement la mon-
naie-matière dite^du marché parallèle, et les
vérification (suivies d'impositions d'amendes),
faites ces derniers temps par le contrôle, écor
nomique, pour vérifier l'origine de la mon-
naie-matière employée par certaines entre
prises, ont été la cause immédiate des récla
mations présentées, leur cause première étant
la disproportion entre les besoins calculés et
le contingent régulier attribué; 3° les repré
sentants des intéressés (fédération nationale
des industries et commerces du cycle) affir
ment le désir de leurs mandants de rentrer

dans la légalité, mais demandent avec la plus
grande insistance l'accroissement du- contin
gent régulier. La direction des industries mé
caniques et électriques du département de la
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production industrielle étudie actuellement la
répartition du 3° trimestre l'J47. Il est envisagé
que le contingent global de l'automobile et
du cycle soit porté de 125.000 à 145.000 tonnes,
mais les directives actuelles sont que cette
augmentation de contingent devra profiter ex
clusivement à l'exportation. Dans ces condi
tions, et à moins qu'un contingent spécial
complémentaire ne soit obtenu du ministère
de l'économie nationale en laveur de l'indus
trie du cycle, une étude très attentive de la
répartition du contingent ordinaire ne permet
 pas de dégager pour le cycle un supplément
supérieur à 020 tonnes. C'est donc seulement
un contingent de 4.675 tonnes que pourra
proposer la direction précitée pour le 3° tri
mestre; 4° le contingent alloué à l'industrie
du cycle est décomposé chaque trimestre, en
deux contingents partiels, l'un affecté à la
fabrication des machines neuves, l'autre à
la fabrication des pièces de rechange (respec
tivement 2.675 tonnes et 1.480 tonnes pour le
2» trimestre 1947). C'est en fonction au. pre
mier contingent partiel que sont émis les
bons de bicyclettes neuves, au moins théori
quement. En fait, étant donné la lenteur de
remontée des bons et pour apaiser les récla
mations de la clientèle à laquelle il était pro
posé des bicyclettes, sans qu'elle puisse dis
poser de bons, on a émis l'an dernier plus de
bons qu'il n'a été mis de bicyclettes en fabri
cation. Depuis un an que fonctionne le sys
tème de bons actuels, le nombre de bons émis
a été de 558.560, le nombre de bicyclettes
neuves correspondant au contingent régulier
a été de 440.000 et le nombre de bons qui sont
remontés jusqu'aux fabricants,  de 410.240.

Nous n'avons pas, à l'heure actuelle, de ré
clamations de clients munis de bons et qui
 ne puissent trouver de bicyclettes. Lô syndi
cat des fabricants de cycles, non suspect en
la matière, a même reconnu que certains
clients munis de -bons ne prenaient pas li
vraison de leur bicyclettes et se contentaient
de se faire réserver la machine en magasin.
Cet état de choses peut être. dû à la diminution
du pouvoir d'achat do la clientèle; il est peut-
être aussi attribuable au fait que les trans
ports par autobus et par cars ayant repris,
lé parc actuel de bicyclettes, très supérieur
à celui de 1938, est devenu surabon
dant. Quelle qu'en soit l'explication, un
certain ralentissement de la demande de
bicyclettes neuves semble bien s'être pro
duit. L'industrie de la bicyclette qui a
eu un large débouché ces huit dernières
années, dont le nombre d'entreprises a crû,
et qui a augmenté (peut-être trop largement)
ses moyens de production à la demande du
marché, pourrait bien avoir, par suite, dans
les prochains mois, des perspectives de dé
bouchés moins favorables, au moins en ce
qui concerne les bicyclettes neuves; 5° pour
la répartition du contingent entre « ma
chines neuves » et « pièces de rechange », il
a été envisagé d'imposer des mesures complé
mentaires de réglementation, afin d'éviter
tout glissement du contingent « pièces de re
change » sur le contingent « machines
neuves ». Il n'apparaît pas opportun de don
ner suite à cette suggestion pour les raisons
suivantes: a) étant donné le nombre des en
treprises de la profession et la facilité avec
laquelletmit commerçant détenteur de pièces
de rechange peut se transformer en monteur
de bicyclettes, la réglementation serait très
dilficile à faire observer; b) le ralentissement
des ventes de bicyclettes neuves signalé plus
haut, doit inciter les fabricants et les commer
çants à s'intéresser davantage aux rechanges;
c) il semble difficle, dans, le climat actuel,
d'établir une réglementation nouvelle. De
toute manière, pour les prochains trimestres,
il est envisagé d'orienter vers la fabrication
des rechanges la plus grande proportion pos
sible du contingent et, il serait souhaitable
que la fédération des fabricants de cycles se
prête à une telle organisation de bonne grâce,
puisqu'elle a reconnu que les demande? de
la clientèle se font plus pressantes sur ce
point; 6° il a été indiqué, à de nombreuses
reprises, aux fabricants, qu'en ce qui con
cernait l'exportation, aucune restriction pra
tique du contingent n'existait, étant donné
l'intérêt que présente cette exportation par
fuite du prix au kilogramme élevé  de la bi
cyclette (280 F par kilogramme de matières
ferreuses investies). En fait, sur le total du
contingent avancé depuis un an pour ôtrt

exporté, la moitié seulement jusqu ici a pu
être convertie eiK exportations et les attri
butions ne sont plus renouvelées qu'au fur
et à mesure que ces exportations sont iéali-
sées. iLe développement relativement faible
des exportations constaté- jusqu'ici peut s'ex
pliquer  comme suit: a) les petits fabricants,
très nombreux dans l'industrie du cycle, sont
mal placés pour exporter et les appels faits
pour qu'ils se groupent sont restés sans ré
sultat devant leur volonté d'indépendance;
b) certaines matières premières (émaux, no
tamment) mises à la disposition de l'indus
trie française, sont pour l'instant >de qualité
secondaire. Sur ce dernier point, la direction
des industries mécaniques et électriques est
intervenue auprès des industries productrices
et a recommandé par ailleurs aux fabricants
de cycles le recours à la procédure Imcx. La
direction ne cessera d'encourager les expor
tations par tous les moyens en son pouvoir.
11 y a, d'ailleurs, à l'heure actuelle, des in
dices très nets et qu'il faut espérer durables,
d'amélioration (17.000 cycles exportés en avril,
contre 8.100 en mars et 2.600 par mois en
moyenne durant 1916). On peut penser que
les  exportations utiliseront sous peu un contin
gent de matières ferreuses d'au moins 3.000
tonnes par trimestre (réparti à peu près éga
lement entre machines neuves et pièces de
rechange). Ce chiffre serait, de toute façon,
très supérieur au chiffre d'avant guerre.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

112. — M. René Cardin demande à M. le

ministre du travail et de la sécurité sociale

quelles mesures il envisage pour remédier. à
la crise très grave de main-d'œuvre que va
subir l'agriculture, du fait de la libération
des prisonniers allemands actuellement affec
tés à un certain nombre d'exploitations.
(Question du 4 mars 1947.)

Réponse. — Le problème du remplacement
des prisonniers allemands, actuellement affec
tés aux exploitations" agricoles, est suivi avec
toute l'attention nécessaire par le ministère
du travail. Par circulaire du 14 lévrier 4947,
il a été prévu que sur les contingents d'une
main-d'œuvre italienne à introduire en France,
des effectifs importants portant environ sur
le tiers, sont réservés à l'agriculture qui vient
ainsi en tête des activités bénéficiaires. Un

effort sera fait également pour introduire en
France un certain nombre de personnes dé
placées, actuellement en Allemagne. Un
contingent de ces travailleurs sera réservé au
secteur agricole. Après les récents accords in
tervenus avec les autorités, américaines, un
pourcentage relativement important de pri
sonniers de guerre pourra être laissé à la
disposition de l'économie française jusqu'au
milieu de 1948. Une grande partie de ceux-ci
seront maintenus à l'agriculture. Prochaine
ment, des instructions seront données aux re
présentants locaux du ministère du travail et
du ministère de l'agriculture pour suivre la
transformation des prisonniers de guerre en

■travailleurs libres. 11 est à présumer que
l'agriculture pourra conserver^un certain nom
bre d'Allemands sous ce dernier statut. Ces

diverses dispositions assureront le remplace
ment dans l'agriculture, des prisonniers de
guerre au fur et à mesure de leur départ. Les
exploitants agricoles ont déjà été, à diverses
reprises, invités à souscrire les contrats d'in
troduction de main-d'œuvre étrangère qui sont
indispensable pour leur permettre de recevoir
la main-d'œuvre en remplacement. Jusqu'à
présent, les eJïorts faits en ce sens n'ont été
couronnés que d'un succès limité. B appar
tient aux intéressés désireux de se procurer
la main-d'œuvre indispensable, de s'adresser
aux directions départementales du travail et
de la main-d'œuvre et de souscrire, le plus
rapidement possible, les contrats faute des
quels le remplacement des prisonniers de
guerre ne pourra leur être assuré.

ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

DB LA

séance du mardi 17 juin 1947.

SCRUTIN (N° 18)
Sur l'amendement de M. Paumelle à l'arti

cle 2 du projet de loi adopté par l'Assem
blée nationale après déclaration d'urgence
tendant à accorder des indemnités aux

agents et courtiers d'assurances par suite
du transfert de la gestion du risque « acci
dents du travail » aux organismes de sécu
rité sociale. (Résultat du pointage.)

Nombre des votants 283
Majorité aèsolue 147

Pour l'adoption 75
Contre 218

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric.
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bechir Sow.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet.
Brizard.

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.

Cardin (René), Eure.
Carles.

Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Chauvin.
Colonna.
Delfortrie.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Duchet.
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Félice (de).
Gadoin.
Gasser.
Giacomoni.
Grassard.
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.
Grimaldi.
Guirriec.

Jayr.
Jullien.
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lagarrosse.
Landry.
Longchambon.
Marintabouret.
Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Morel (Charles),

Lozère.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac

queline André-
Thome).

Paumelle. -

Georges Pernot.
Peschaud.
Pialoux.
Pinton.

Pontille (Germain).
Rochereau.

Rogier.
Romain^
Rotinat.

Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago-,
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Schiever.

Serot (Robert).
Serrure.
Sid Cara.

Simard (René).
Teyssandier.
Vieljeux.
Westphal.

Ont voté contre:

MM.

Aguesse.
Amiot (Edouard).
André (Max).
Anghiley.
Ascencio (Jean). ~
Aussel.

Baret (Adrien), la
Réunion.

Baron.
Barré (Henri), Seine.
Bellon.
Bène (Jean).
Benoit (Alcide).
Berlioz.

Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.

Bossanne (André),
Drôme.

Bouloux.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Mme Brossolette.
Brunot.

Buard.

Buffet (Henri).
Calonne (Nestor).
Carcassonne.
Cardonne (Gaston)

Pyrénées-Orientales.
Mme Cardot (Marie

Hélène).
Caspary.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.

Cherrier (René).
Chochoy.
Mme Claeys.
Clairefond.
Colardeau.
Coste (Charles).
Coudé du Foresto.
Courrière.
Couteaux.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.

David (Léon).
Debray.
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Decaux (Jules).
Defrance.

Delmas (Général).
Denvers.

Diop.
Djamah (Ali).
Djaument.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duclercq (Paul).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Mme Eboué.
Étifier.
Ferracci.
Fournier.
Fourré.
Fraissex.
Franceschi.
Gargominy.
Gatuing.
Gautier (Julien)', ,
Gérard.
Gerber (Marc),

Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.

Giauque.
Mme Girault.
Grangeon.
Grenier (Jean-Marie),

Vosges.
Grimal.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Guyot (Marcel), v
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Albert),
Finistère.

faon en (Yves),
Finistère.

Jarrié.
Jauneau.

Jouve (Paul).
Knecht.

Lacaze (Georges)»
Lafleur (Henri).
La Gravière,
Landaboure,
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Mme Lefaucheux.
Lefranc.
Legeay.
Le Goff.
Lemoine.
Léonetti.
Léro.

Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Liénard.
Maïga (Mohaimadou-

Djibrilla).
Maire (Georges).
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri

Masson (Hippolyte).
Mauvais.

M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de). '
Menu.

Mercier (François).
Merle (Faustin). A. N.
Merle (Toussaint).

Var.
Mermet-Guyennet.
Meyer.
Minvielle.
Molinié.

Montgascon (de).
Montier (Guy).
Muller.
Naime.
Nicod.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Mme Pacaut.
Paget (Alfred).
Pairault.

Paquirissamypoullé.
Paul-Boncour.
Pauly.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Mme Pican.
Poher.
Poincelot.

Poirault (Emile).
Poirot (René).
Poisson.
Prévost.
Primet.
Pujol.
Quessot (Eugène)'.
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.

Mme Roche (Marie).
Rochette.
Mme Rollin.
Rosset. -
Roubert (Alex).
Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Sempé.
Siabas.
Siaut.
Simon.

Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Subbiah (Caïlacha).

Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou).
Tremintin.
Mlle Trinquier. „
Tubert (Général).
Vanrullen.
Verdeille.

Vergnole.
Mme Vialle,
Victoor.

Mme Vigier.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Vilhet.

Viple.
Vittori.
Voyant.
Walker (Maurice)'.
Wehrung.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-

Garonne.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

'Armengaud.
Bendjelloul (Mohi-

med-Salah).
Benkhelil (Abdesse

lam).

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Claireaux,
Gilson.
Mahdad.

Mostefaï ffBMiL.

Moutet (Marius).
Ou Rabah (Adbelmad-

jW).
Quesnot (Joseph).

Saadane.
Saiah,
Streiff.
Vouro h.

N'ont pu prendre part au vote:

MM.
Bezara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé :

MM. Bollaert (Emile) et Leuret.

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

SCRUTIN (N° 19)

Sur l'amendement de M. Baret à l'article 2
du projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale après déclaration d'urgence, ten
dant à accorder des indemnités aux agents
et courtiers d'assurances, par suite du trans
fert de la gestion du risque « accidents du
iravail » aux organismes de la sécurité
sociale.

Nombre des votants 296
Majorité absolue 149

Pour l 'adoption 88
Contre ... 208

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), la

Réunion.
Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz. ,
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Colonne (Nestor)'.
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mireille)
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon,
Guissou.

Guyot (Marcel).
Ignacio-Pinto (Louis) .
Jaouen (Albert), Finis

tère.
Jauneau.
Knecht. •
Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.

Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Lerti.

Maïga , (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri). -
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint). Var
M erm e t-Guyenne t.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René),
Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé. -
Sauer,
Sauvertin.
Subbiah (Caïlacha).
Tubert (général).
Vergnole. •
Victoor.

Mme Vigier,
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Loi-et-Ga

ronne.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.
Amiot (Edouard).

André (Max),
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-

Marie).
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux. -
Bonnefous (Ray

mond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.
Boudet.

Boyer (Jules) ,
Loire:

Boyer (Max), Sarthe. _
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette.
Brune (Charles),

Eure-et-Loir.
Brunet (Louis).
Brcinbes (Julien),

Seine.
Brunot.
Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.
Caspary.
Cayrou (Frédéric) .
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Couteaux.
Cozzano.
Dadu.

Dassaud.
Debray.
Delfortrie.
Delmas (général).
Denvers. ,
Depreux (René).
Mme Devaud.
Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.
Duclercq (Paul). .
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.

Félice (de).
Ferracci.

Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard. •

Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe), Pas-

de-Calais.
Giacomoni.

Glauque,
Gilson.

Grassard.
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie).
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).

Hauriou.
Helleu.
Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue. "
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Mme Lefaucheux.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassler-Boisauné,
Le Terrier,
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.
Masson (Hippolyte).
M'Eodje (Mamadou),
Menditte (de),
Menu.

Meyer.
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monnet. ;
Montalembert (de),
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jtuj

queline André-
Thome).

Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.
Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Poher.

Poirault (Emile)'.
Pontille (Germain).
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André). ^
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain. ,
Rotinat.
Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Schiever.

Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.

Simard (René).
Simon.

Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
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Tognard.
ïotiré (Fodé Mama

dou) .
Trémintin.
Mlle Trinquier,
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle,
Vieljeux.

Vignard (Valentin-
Pierre)

Viple.
Vourc'h,
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal,

N'ont pas pris part au vote?

MM.

Bendjelloul (Moha-
med-Salah).

Benkhelil (Abdesse
lam).

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Mahdad. v
Mostefaï (El-Hadi);

Moutet -(Marius).
Ou Rabah (Abdelmad

jid).
Poisson'.

Quesnot (Joseph)j
Saadane,
Saiah.
Streiff.

N'ont pu prendre part au vote :

MM.
Bezara.

1 Raherivelo,
1 Ranaivo;

Excusés ou absents par congé!

MM. Bollaert (Emile} et Leuret.

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
le la République, qui présidait & séance.

Les nombres annoncés en séance avalent
lté de:

Nombre des voUnts...vo-..T.'«> 897
[Majorité absolue. ................. 149

• Pour l'adoption. 68
Contra S09

Mais, après Térlflcatloji, ées nombres ont
(to rectifiés canlownément à la liste de scrutin
tt-deesus.

SCRUTIN (N° 20)

fur ta demande de discussion immédiate de
ta proposition de résolution de M. Willard
et des membres du groupe communiste et
apparentés tendant à inviter le Gouverne
ment à prendre d'urgence toutes disposi
tions utiles afin que les conseillers de la
République faisant l 'objet d'une demande
de levée d'immunité parlementaire puissent
»enir s'expliquer devant leurs collègues.

Nombre des votants.... M8
Majorité absolue.. .T..... 1s0

Pour l'adoption.. 92
Contre 206

 Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour i

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien)',

la Réunion.
Baron,
Bellon.

Benkhelil (Abdesse
lam).

Benoit (Alcide),
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (NestorVi

Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Cherrier (René).
Mme Claeys,
Colardeau.
Coste (Charles).-
David (Léon).
Decaux (Jules)'.
Defrance. -
Djamah (Ali)<
Djaument.
Dubois (Célestin),
Mlle Dubois. (Juliette).
Duiiourqi^et '
Dujardin, ' ■

Mlle Dumont
(Mireille).

Mme Dumont
(Yvonne),

Dupic.
Étifier. ■
Fourré.
Fraisseix1.'
Franceschi-
Mme Girault.
Grangeon.
Guissou.
Guyot (Marcel)'.-
Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Albert),

Finistère,
Jauneau.
Knecht

Lacaze (Georges).
Landaboure»
Larribère,
Laurent^
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine^
Léro.
Mahdad.
Maïga (Mohamàdoiï

Djibrilla).
Mammonat,
Marrane.

Martel (Ilenrl)',

Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),

Var,
Mermet-Guyennet^
Molinié. ,
Mostefaï (El-Hadi).
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé,
Mme Pican,-
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marle)i
Rosset.

Roudel (Baptiste),
Rouel.
Saadane.
Sablé. '
Sauer.
Sauvertin.-

Subbiah (Callacha).
Tubert (général),
Vergnole.
Victoor.
Mme Vigier.-
Vilhet.
Vittori,

Willard (Marcel)';
Zyromski, Lot-et-

Garonne.

Ont voté contre 1

MM.

Abel-Durand,
Aguesse.
Alric. v
Amiot (Edouard), v
Armengaud.
Ascencio (Jean),
Aussel
Avinin
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossane (André),

Drôme.
Bosson (Charles),

Haute-Savoie.
Boudet,
Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette.
Brune (Charles), Eure-

et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
,, Seine.
Brunot.
Buffet (Henri).
Carcassonne. ,
Cardin (René). Eure.
Mme Cardot )Marie-

Hélène).
Carles

Caspary. '
Cayrou (Frédéric),,
Chambriard.
Champeix: •
Charles-Cros. .
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux, .
Clairefond-.; " .
Colonna. ' .
Coudé di Foresto,
Courrière. : !
Couteaux.

Cozzano,
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.
Depreux (René),
Mme Davaul,
Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou),
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.
Dumas (François),
Durand-Reville,
Mme Eboué,
Félice (de),
Ferracci.
Fournier.
Gadoin.
Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien)','
Gerber (Marc),

Seine.
Gerber (Philippe)',

•Pas-de-Calais,
Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert)',

Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimai.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.
Amédée' Guy.
Hamon (Léo),
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves)',
Finistère."

Jarrié.

Jayr. ' ' ,
Jouve (Paul), V ;
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarosse.
La Gravière.
Landry
Mme Lefaucheux.
Le Goff.
Léonetti.
Le iSassier-Boisauné.
Le Terrier.
Liénard. ' '
Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.
Masson (Hippolyte) .
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Meyer.
Minvielle.
Molle (.Marcel).
Monnet.
Montalembert (de),
Montgasson (de),
Montier (Guy)
Morel (Charles),

Lozère.

N 'joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles);
Ott.

Mme Oyon. '
Paget (Alfred),
Pairault.
Pajot (Hubert).
Mme Patenotre (Jac

queline Andrea
Thome).

Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.
Georges Pernod
Peschaud.
Ernest Pezet,
Pfleger.
Pialoux,
Pinton.
Poher.

Poirault (Emile)',
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quessot (Eugène) i
Racault.

Rausch (André),
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.

Rochereau,
Rochette. "
Rogier.
Mme Rollin,
Romain.
Rotinat.
Roubert (Alex},
Rucart (Marc),
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier,
Schiever.
Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas. '
Siaut.

Simard (René),
Simon.

Soce (Ousmane),
Soldani.
Southon.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marcel).
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou);
Trémintin.
Mlle Trinquier.
Vanrullen.-
Verdeille.
Mme Vialle. '
Vieljeux.
Viple.
Vourc'h.'
Voyant.
Walker (Maurice),
Wehrung."
Westphal,

N'ont pas pris part au vote s

MM.

André (Max).
Bendjelloul (Moha-

med-Salah).
Gérard.

Moutet (Marius).

Ou Rabah (AbdeknaA,
iid).

Quesnot (Joseph),
Saiah .
Sid Cara.-
Streiff.-

M'ont pu prendre part au voter

MM.
Bezara.

Raherivelo,
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bollaert (Emile).'
Leuret.

Vignard (Valentin
Pierre).

N'a pas pris part au vote:

 M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la eéance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de: '

Nombre des votants 308
Majorité absolue ^ 103

Pour l'adoption 92
Contre 2M

Mais, après vérification, ces' nombres ont
été rectifiés conformément à la liste  de scnitiâ
ci-dessus. ! > 1 - • ~
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SCRUTIN (N° 21)
Sur l'amendement de M. David tendant à

insérer un article additionnel 3 dans la
proposition de loi relative à l 'encourage
ment à la culture du btô et du seigle.

Nombre des votante ..«•• 288
Majorité absolue ........... 145

Pour l'adoption . .T. . ..... . 90
Contre 198

 Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien)', la •

Réunions
Baron.
Bellon.
Benoit (Alcide)i
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.-
Mme Brisset.:
Buard.
Calonne (Ne story.
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René),
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles)*
David (Léon).
Decaux (Jules), -
Defrance.

Djamah (Ali).
Djaument. .
Dubois (CélestinT.-
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi

reille).
Mme Dumont

(Yvonne),
Dupic. '
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault,
Grangeon.
Guissou.

Guyot (Marcel).
Ignacio-Pinto (Louis) £
Jaouen (Albert),

Finistère*
Jauneau.
Knecht.

Lacaze (Georges)'j
Landaboure,
Larribère,
Laurenti.

Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz. ,
Lefranc..
Legeay.
Lemoine.
Léro. •

Maïga (Mohamadou-
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.
Martel (Henri)'.
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), À. N,
Merle (Toussaint),

Var.

Mermet-Guyennet,
Molinié.
Morel (Charles),

Lozère,
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme (Pacaut.
Paquirissamypoullé,
Peschaud.
Mme Pican.
Poincelot.
Poirot (René) 4
Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie),
Rosset.

Roudel (Baptiste)',
Rouel.
Sablé-
Sauer.
Sauvertin.
Subbiah (Caïlacha)?
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier,
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel)..
Zyromski, Lot-et-

Garonne.

Ont voté contre:

MM.

HBel-Duran^s
Aguesse,
Alric

Amiot (Edouard),
André (Max).
Armengaud.
Ascencio "(Jean};

Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine,
Bechir Sow.

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud..
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette.
Brune (Charles), Eure-

et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine. -
Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

•Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.
Caspary.
Cayrou (Frédéric),
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner,
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Clairefond,
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Couteaux,
Cozzano,
Dadu.
Dassaud;
Debray.
Delfortrie.

Delmas (général)'.
Denvers.

Depreux (René),
Mme Devaud.

Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou)'.
Doumenc. .
Duchet.

Duclercq (Paul)j
Dulin.
Dumas (François),
Durand-Reville,
Mme Eboué,
Félice (de),
Ferracci.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy,

Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe), Pas-

de-Calais.
Giacomoni.
Giauque,
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimai.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin. ~
Guirriec.
Gustave.
Amédée Guy.
Hamon (Léo)'.
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Janton,

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul)'.
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry
Mme Lefaucheux.;
Le Goff.
Léonetti. ,
Le Saêsier-Bolsauné.
Le Terrier.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges),
Marintabouret.
Masson (Hippolyte)'.
M'Bodje (Mamadou),
Menditte (de).
Menu. -

Meyer.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
N'joya (Arouna)'.
Novat.

Okala (Charles)',
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred),
Pairault.
Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jacque

line André-Thome),
Paul-Boncour/
Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot,
Ernest Pezet.

, Pfleger.

Pinton.
Poher.

Poirault (Emile)'.
Pontille (Germain)"*
Pujol.
Quessot (Eugène),
Racault.

Rausch (André),
Rehault.
Renaison.
Reverbori,
Richard.
Rochereau.
Roche tte;
Rogier.
Mme Rollin.
Rotinat.

Roubert (Alex),
Rucart (Marc),
Saint-Cyr,

.Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier^
Schievert
Sempé.

Serot (Robert);
Siabas,
Siaut.

Simard (René)',
Simon. .

Sooé (Ousmane),
Soldani.
Southon.

Teyssandier,:
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou).
Tremintin.
Mllo Trinquiez
Vanrullen.
Verdeille.

Mme Vialle, .
Vieljeux.
Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice)* -
Wehrung.
NY^stphal* #

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Bendjelloul (Moha-

med-Salah).
Benkhelil (Abdesse

lam).
Chambriard,
Claireaux.
Gérard. :
Lafleur (Henri) j
Mahdad.
Mostefaï (El-Hadi)*
Moutet (Marius);

Ou Rabah (Abdelmad
jid).« - -

Pialoux.
Poisson.

Quesnot (Josepli)j
Romain.
Saadane.
Salah.
Serrure.'
Sid Cara<
Streiff. ,

N'ont pu prendre part au vote:

MM.
Bezara.;

Raherivelo,
Ranaivo;

Excusée ou absents par congé!

MM.
Bollaert (Emile)',
Leuret,

Vignard (Valentine
Pierre)',

N'a pas pris part au vote:

 M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance»

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants.»». •«•»#« 209
Majorité absolue.. ... i&>

Pour l 'adoption.... 90
Contre 499

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément a k liste de scruiia
d-dessu*


